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OBSERVATIONS 

DE 

LA oouu DES COMPTES 
SOUMISES A LA LÉGlSLATURE 

A\'EC LE 

COMPTÉ GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCEi RENDU POUR L'ANNÉE 1911 

~;T COMPRlt:NANT 

LE COMPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE f9t0 

En exécution de l'article 33 de la loi du 1 ö mai 1846 sur Ia compta- 1~t1101n1~t10N. 

biliié de l'État, la Cour a l'honneur de soumettre à la Législature son 
quatre-vingtième cahier d'observations. 

Il comprend, outre le compte provisoire de l'exercice 1911, le compte 
du Budget de l'exercice 1910, qui doit faire l'objet de la loi de règlement, 
le compie des opérations, le compte de la Dette publique, le compte de 
Trésorerie el le compte du Budget des Heceues et des Dépenses pour 
ordre de 19·11, enfin, Je compte des opérations sur les exercices clos 
de 1906 à 191 O. 

A ces documents réunis dans la deuxième partie de ce cahier, notre 
Collège avait espéré pouvoir annexer le compte des opérations de recettes 
et de dépenses effectuées par l'État Indépendant du Congo, la Fondation de 
la Couronne et le Gouvernement du Congo belge pour l'a~mée 1908. 
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Ce compte, dont il fut question dans les cahiers d'observations publiés en 
1910 (p. 3} et 1911 ( p. :S ), a été transmis à la Cour par dépêche de la 
Chambre des Représentants en date du 3 avril t 912, comme suite à la 
décision prise en séance du 29 mars précédent (1 ). Un nombre très consi 
dérable de pièces comptables lui sont parvenues, le 24 mai 1912, à l'inter 
vention de M. le l\Jinistre des Colonies; mais ce Haut Fonctionnaire, dans 
une dépêche du ö décembre 1912, a fait connaitre qu'à l'occasion de la prépa 
ration du compte de la Colonie pour 1909, les services de son Département 
ont été amenés à constater que le compte formé anciennement pour les 
opérations de 1908 devait subir un remaniement, notamment en ce qui 
concerne le compte de Trésorerie. 

Comme il ajoutait que le compte de 1908, dûment établi, sera envoyé à 
la Cour avant la fin du mois, celle-ci n'attendra vraisemblablement pas la 
publication de son prochain cahier d'observations pour communiquer au 
Parlement les résultats de son examen. 

La première partie de ce cahier contient l'exposé de diverses questions 
concernant des opérations sur Iesquelles notre Collège a statué en matière de 
comptabilité de l'État ou des. provinces. La Cour croit, en 011tre1 utile 
d'indiquer dès à présent le nouveau mode de justification des dépenses 
prélevées sur les budgets du Congo belge. 

(t) Annales parlementaires, 19H-19·12, p. 1401>. 

M. RENKIN, Jlinislre des Colonies. - D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de déposer 
sur le bureau de la Chambre : 

10 . . . . . . . . . 
~0 Un projet de loi approuvant le compte des opérations de recettes et de dépenses 

effectuées par l'État Indépendant du Congo, la Fondation de la Couronne et le Couver 
nement du Congo belge pour l'exercice 1\:J08. 
- Il est donné acte à M. le Ministre du dépôt de ces projets de loi. 

ftl. l\hcnELYNCIL - Je demande la parole. 

;)f. LE Pnssmssr .. - La parole est à M. l\lecbelynck. 

1\1. i\JECHELYNCK. - A propos du projet de loi approuvant les comptes de l'exercice 1908 
et qui vient d'être déposé par M. le Ministre des Colonies, je rappelle à la Chambre la 
controverse qui a surgi entre la Cour des Comptes et le Ministre des Colonies. Il s'agit de 
savoir si le compte doit être examine par la Cour des Comptes avant d'être soumis à la 
Chambre. 

Je propose à la Chambre. pour mettre fin à cette controverse et pour permettre la 
vérification du compte, de renvoyer le compte à la Cour des Comptes, afin qu'elle procède 
elle-même à son examen. 

Je soumets cette question à la Chambre, et je demande à ce sujet l'avis de M. le Ministre. 

M. fü;sKtN, Jlinistre des Colonies. - Je suis d'accord avec l'honorable membre. 

1\1. LE PHÉSIDENT.• - Le compte de 1908 sera donc renvoyé à la Cour des Comptes. 



* • • 
Au cours de r examen de la loi du 18 octobre 1908 sur le gouvernement 

du Congo belge, le mode de liquidation des dépenses de ia Colonie a été 
déterminé i1 différentes reprises . .Mais, tandis que le rapport de la Commission 
de la Chambre des Représentants exprime l'avis, d'une façon générale, 
qu' c, il ne peut être question du visa préalable <le la Cour des Comptes pour 
les ordonnances de paiement de l'administration coloniale ,, , la réponse faite, 
le 28 avril 1908, ä une question posée par l'honorable M. Janson et le 
discours de Jl. le Ministre de la Justice, en séance du 12 août suivant, 
permettaient de présumer que les dépenses mandatées par l'administration 
centrale du Département des Colonies étaient susceptibles d'être soumises 
aux mêmes modes de paiement que les créances à charge des budgets de la 
)létropole. Le Gouvernement ne voyait, en effet, u de complications et d'en 
traves inconciliables avec Jes nécessités de l'administration dè la possession » 
que dans l'application du système du visa préalable pour << le moindre 
paiement à faire dans une colonie lointaine (1 ), et ~I. le Ministre de la Justice 
paraissait préciser ridée, en disant qu' « il était impossible de faire viser par 
la Cour des paiements à effectuer au Congo (2) •. 

Cependant, l'arrêté royal du 28 décembre t 908, qui organise le service 
de la Trésorerie de la Colonie à l'intervention de la Banque Nationale de 
Belgique, el réglemente ainsi le mode de paiement des dépenses dans la 
Métropole, stipule <111e les ordonnances de paiement formées par le .Ministère 
des Colonies sont affranchies du visa de notre Collège ( art. 4 ). 

Elles sont, dit l'article n, « communiquées au ~linistre iles Finances qui 
ouvre aux agents du Trésor les crédits nécessaires. 

n Après leur inscription à la Trésorerie, elles sont renvoyées au .Ministre 
des Colonies, pour être transmises aux intéressés 1>. 

C'est dans ces conditions que le Département des Colonies n'a, tout 
d'abord: envoyé à la Cour les pièces justificatives des dépenses mandatées 
qu'au moment où il produisait la preuve du paiement, c'est-à-dire l'ordon 
nance de paiement revêtue de l'acquit de la partie prenante. 

Or, il arrive que des créanciers tardent à se présenter chez l'agent du 
Trésor qui doit assigner le paiement de l'ordonnance sur la caisse de la 
Banque Nationale de Belgique, ou que l'acquit donne lieu à l'accomplisse-· 
ment de certaines formalités. 

Suivant les règles qui régissent la comptabilité des dépenses de la Métro 
pole, le montant de l'ordonnance de paiement soumise au visa préalable 

Non,eau mode 
dt justification 
des dépenses 
mandalées 
à charge 

des budgets 
de la Colonie. 

-~---~---------- 

\!) Séance de la Chambre des Représentants du ~8 avril 1908. Ann. prl1'l., session ·1907- 
HJOS, p. 16156. 

(2) Séance de la Chambre des Heprésentants du 12 aoûl 1908, Ann. parl., session extr. 
-1908, p. 632. 
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de la Cour grève immédiatement le crédit sur lequel elle est prélevée (' ), 
et c'est ainsi que l'article 29 de la loi du 15 mai 1846 porte que <1 les 
ordonnances de paiement liquidées sur l'exercice, el dont le paiement n'a 
pas élé réclamé dans le cours légal du budget, ne sont pas sujettes i) renou 
vellement; le · paiement peut en être fait pendant cinq ans, à compter du 
fer janvier de l'an née qui donne son nom à l'exercice >). 

D'autre part, l'article 173 du règlement du 10 décembre '1868 sur la 
comptabilité publique dispose ce qui suit : " Les ordonnances en circu 
lation à l'époque de la clôture de l'exercice auquel elles sont rattachées 
restent payables pendant les trois années qui suivent l'année de .ceue 
clôture. 

« Elles sont portées en dépense dans le compte de l'armée de leur paie 
ment 1>. 

Les dépenses payées directement par les comptables des administrations 
de recettes ou 'sur ouverture de crédit doivent être justifiées dans un délai 
déterminé, de façon qu'elles figurent dans le compte de l'exercice sur lequel 
elles ont été prélevées. 

Mais, aucune mesure n'avait été prise pour arriver au même résultai en 
ce qui concerne les ordonnances émises sur les budgets du Congo belge 
et dont le montant n'était pas réclamé dans Ic courant des vingt-deux mois 
de l'exercice; dans les registres d'imputation tenus à la Cour, les sommes man 
datées n'étaient Jamais portées à charge de l'allocation compétente qu'après 
le paiement aux créanciers, de telle façon que noire Collège se trouvait dans 
l'impossibilité d'affirmer que les crédits ouverts au budget n'étaient pas 
dépassés (2). 

(1) ARHÈTi~ ROYAL DU 10 l)f:CEMDllE 1868 l'ORTA'.'iT RtGLEME~T GÉ..ÉRAL 
SUI\ LA COMPTAl.llLlTÉ DE L'ÉTAT, 

AHT. 124. - JI est tenu au Départemcn t des l"i nances et à la Cour des Comptes des 
livres de contrôle des budgets, ainsi que des dépenses imputables sur fonds spéciaux. 

ART. 12ö. - Les créances liquidées et ordonnancées sont successivement inscrites dans 
ces livres ~L charge des crédits y relatifs. 

En procédant à celle inscription, le Département dos finances et la Cout· des Comptes 
s'assurent que les crédits permettent l'imputation des ordonnances qui leur sont soumises. 

CnAIITE COLOi'ilALE. 

AnT. 13. - Le compte général de la Colonie est arrêté par la loi après la vérification 
de la Cour des Comptes. 

La Cour examine si aucun article des dépenses du budget n'a été dépassé el si lei 
virements et les dépenses supplémentaires ont été approuvés par la loi. 

La Cour ries Comptes 'se fait délivrer par le Ministère ries Colonies tous états, pièces 
eomprables, cl donner tous renseignements et éclaircissements nécessaires au contrôle de 
la recette et de la dépense des deniers. 

Le compte général de la Colonie est communique aux Chambres avec les observations 
de Ia Cour des Comptes. 
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Et, comme dans l'état actuel de la législation, la Colonie ne peut 
se prévaloir d'une prescription de courte durée à l'égard du porteur d'une 
ordonnance qui ne se présente pas pour en toucher le montant, il suffisait 
que le paiement d'un seul mandat ne fût pas exigé, pour que la Cour ne pût 
vérifier, dans Ic compte d'exercice ù arrêter par la loi, le chiffre des droits 
acquis aux créanciers de la Colonie à charge de chacune des allocations bud 
gétaires. 

Cet état de choses n'avait, sans doute, pas échappé à l'attention du Dépar 
tement des Colonies, puisque, sous Ja date du 17 janvier 1911, ~J. le Ministre 
écrivait à la Cour qu'il devait être entendu que Jes ordonnances émises au 
cours d'un exercice et dont le montant n'était. pas encaissé par Ic béné 
ficiaire à l'époque de la clôture de cet exercice, auraient figuré au compte 
général prévu à l'article 13 dé la Charte comme « dépenses mandatées 
et non payées ». Il ajoutait qu'il en eût été justifié au fur et à mesure 
des paiements et que les comptes subséquents eussent signalé ces 
opérations de paiement sous une rubrique spéciale << Opérations sur les 
exercices clos >, • 

l\lais, comme 1~ Cour avait répondu qu'elle se réservait d'examiner com 
ment, dans le compte de l'exercice 1909, serait établi et· surtout justifié le 
chiffre mentionné du chef de créances ordonnancées et non payées à la clô 
ture de l'exercice, ~I. Ic Ministre des Colonies a fait, sous la date du 
26 mars 1912, les propositions suivantes : 

« Si la chose reçoit votre accord, un relevé de toutes les ordonnances 
» émises à Bruxelles, appuyé des pièces justlûcatives, serait adressé jour 
» nellement à la Cour. En outre, des instructions seraient données immé 
» diatement aux Gouvernements locaux en Afrique afin que, aussitôt manda 
>) tement, les pièces justificatives des dépenses liquidées dans Ia Colonie, me 
•> soient transmises appuyées de bordereaux ad hoc, comme il est dit ci 
» dessus. 

•> Après leur examen par le service lu contrôle du Département, ces pièces 
>> comptables vous seraient également adressées dans le plus bref délai pos 
» sihle, classées <lans leur ordre numérique par article et par budget. 

i> Les ordonnances el mandats payés continueront à vous ètre envoyés 
i> par mois, au fur et à mesure de leur réception par le Service de la comp 
» tahilité g~nérale de mon Administration centrale. 1> 

M. le Ministre terminait en disant qu'il inclinait à penser que ce mode 
d'envoi des pièces de dépenses de la Colonie à notre Collège lui permettrait 
de s'assurer plus facilement. de la situation des crédits, comme Ic prévoit le 
paragraphe 2 de l'article 13 de la Charte coloniale. 

La Cour, qui s'est empressée d'adhérer ,'l ces propositions, reçoit réguliè 
rement, depuis Ic ,J or juillet 1I 9J 2, avis des ordonnancements à charge des 
crédits des divers budgets du Congo belge; les documents justificatifs de ces 



[N° 58] ( G ) 

ordonnancements lui parviennent en même temps, de telle façon que, à défaut 
de visa préalable, il lui est cependant permis de statuer immédiatement sur 
la légalité des dépenses et d'en enregistrer le montant dans les écritures 
tenues dans ses bureaux. 
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PREMIÈRE PARTIE 

Parmi les documents qu'aux termes de l'article 48 de la loi du Exécution 
. • de l'article 48 

1 fj mai 1846 el de l'article 184 du règlement du 10 décembre { 868 tl d.eia \'.lï
84 ufo mali. 6 

la Cour doit posséder, pour la vérification du compte général de l'Admi- co:;ta~lité. 

nistratiou des Finances, figure entre autres un tableau détaillé des pro- 1• Tahle~ détaillé 
priétés et rentes de l'État. ded~~?f[~f.1és 

Notre Collège a exposé, dans son cahier d'observations publié en 1908 
(p. ,18), comment il s'est mis d'accord avec M. le Ministre des Finances pour 
obtenir, à défaut <l'un inventaire estimatif des propriétés, dont il a encore 
été question dans le rapport de la Section centrale du Budget des Voies et 
Moyens pour ·1906, des extraits des matrices cadastrales contenant la dési 
gnation des immeubles passés dans le domaine de l'État, leur situation, leur 
contenance et leur affectation. En vue de pouvoir exercer, en matière de 
produits du Trésor du chef de location d'immeubles, un contrôle plus effi 
cace, la Cour avait aussi exprimé le désir que les documents susvisés fissent 
connaître le montant et la nature des revenus immobiliers à titre de loyers, 
redevances, etc ... 

Pour satisfaire à celle demande, l'Administration de !'Enregistrement et 
des Domaines fit dresser des relevés des immeubles bâtis et non bâtis qui 
étaient placés sous la régie au 1er janvier 19-12, soit pour être vendus, soit 
pour être loués, relevés indiquant, dans ce dernier cas, le nom de l'occupant 
et le montant du fermage. 

Peu après que ces documents lui eussent été transmis, la Cour a encore 
reçu un tableau des biens de l'État soumis au régime forestier à la date 
préindiquée et. les extraits cadastraux dont il a été .question plus haut; 
mais, comme ceux-ci donnent la situation au 3 t décembre 1907 seule 
ment, notre Collège a insisté pour que, en ce qui concerne l'lttat, des 
extraits des relevés n° 219 que les receveurs de l'Admiuisuution de l'Eure 
gistrenwnt et des Domaines doivent dresser en exécution des articles ,1, 
fi. et 5 de l'arrêté royal du 26 juillet 1877 ('), lui soient transmis annuel 
lement. 

AnnBTf; ROYAL DU 26 JULLLF.T i817. 

Hèglement pour ta conscroatum du cadastre. 
ARTICLE PREMIER. - Aucune mutation n'est opérée au cadastre que d'après : 1° les 

relevés n° 219, formés par les receveurs de l'enregistrement; 2° les déclarations, appuyées 
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li• Doeuments 

dont la 
production 
est réclamée 
par la Cour. 

Outre le tableau détaillé des propriétés et rentes de l'État, les chefs des 
Départements ministériels doivent encore, aux termes de l'article 48 de la 
loi du 1 J mai HU6, remettre à la Cour : 

» 2° Des expéditions des procès-verbaux d'adjudication de barrières, 
des coupes de bois, loyers de propriétés, ventes de -réeoltes, d'objets mobi 
liers et autres titres analogues; 

,, 3° Des extraits du montant des rôles des impôts directs, indiquant les 
quotités par province et par commune; 

1> 4° Et, généralement tous les autres documents de nature à constater 
un droit acquis ù l'État. ~ 

Jlais, dans Lien des cas, le contrôle, en ce (fUÎ concerne les produits 
constatés dans les comptes des administrations générales, s'exerce au moyen 
d'éléments que la Cour se fait produire eu vertu de l'article n de Ia 
loi organique de son institution. 

C'est ainsi qu'au moyen d'un relevé des produits du .floniteur belge, 
réclamé, chaque année, à ~I. le Mi11is1rc de la Justice, il est permis de vérifier 
Jes droits coustatés au profit du Trésor el les recouvrements portés en recette, 
du chef des opérations de cc service, dans le compte de gestion Ju receveur 
comptable de l'établissement, dans les comptes de l'Administration de 
l'Enregistrcrnent et des Domaines et de' celle des Postes. 

A ce même Département notre Collège demande en outre la liste des 

sur des actes soumis à l'enregistrement, des erreurs reconnues par les intéressés dans les 
pièces cadastrales; 3° les déclarations des autorités locales. 

ART. 4. - Les relevés n° 219 comprennent : 1 ° les mutations de propriétés entre vifs 
ou par décès (vente, échange, donation, jugement de résolution, transaction, succession, 
licitation, partage); 2° les créations d transmissions d'usufruits, leur extinction par renon 
ciation, échéance de terme, décès ou autrement (Code civil, art. 578 et suivants, 6t7 et 
suivants); 3° les baux emphytéotiques, les cessions et résolutions de ces baux (loi du 
10 janvier 1824); 4° les créations du droit de superficie (loi du 10 janvier 1824-) d'usage et 
d'habitation (Code civil, art. 625 et suivants}; 5° les actes constatant que des constructions 
appartiennent à une autre personne qu'au propriétaire du sol; 6° les actes par lesquels le 
propriétaire d'un terrain autorise un tiers à y élever des constructions. 

Aar. 5. - Les inscriptions se font aux. relevés n° 219 d'après : 1 n les actes publics ou 
sous seing prive et les jugements soumis à la formalité <le l'enregistrement; 2° les décla 
rations fournies par un nouveau possesseur conformément à l'article 4: de la loi du 
27 ventôse an IX; a, les d<:clara1ions déposées en exécution des lois du "27 décembre 1817 
et du 17 décembre 18v1 sur le droit de succession; 4° les contraintes suivies de paiement 
sans déclaration, lorsqu'elles ont pour objet des omissions d'immeubles ou des mutations 
secrètes; v0 les actes et les procès-verbaux de prise de possession par les vil les de terrains 
militaires, de fossés, etc., ou dt bâtiments militaires disponibles, en vertu des lois exis 
tantes; les actes ou procès-verbaux de même nature concernant des propriétés abandonnées 
par les communes à l'État ou par celui-ci aux particuliers (par exemple, des excédents de 
biens expropriés pour cause d'utilité publique) et, enfin, les procès-verbaux de prise de 
possession de biens domaniaux usurpés. 
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personnes qui out acquitté run des droits établis par la loi du 7 août 1881 
pour l'obtention de la naturalisation, ou qui ont obtenu l'autorisation de 
modifier leur nom patronymique; au Département des Affaires Étrangères, 
la liste des lettres patentes en matière de noblesse, à l'effet de vérifier le 
chiffre des produits qui figurent, de ces divers chefs, dans les comptes des 
receveurs de I'Enregistrement el des Domaines. 

Pour donner encore un exemple de la manière dont elle accomplit sa 
mission en ces matières, la Cour ajoutera qu,•, un nouveau mode de recouvre 
ment des frais faits par l'füat pour l'exécution des commissions rogatoires 
internationales en matière civile ayant été établi en vertu de la lettre de 
l\l. le Ministre de la Justice en date du 17 mars 1909 (1), elle s'est mise 
d'accord avec ce Haut Fonctionnaire pour recevoir avis non seulement des 
dépenses exposées par le Gouvernement belge, mais aussi des recouvrements 
opérés. 

àJONSIEUII LE PttOCUHEUII GÉNÉRAL, 

Le paiement et le recouvrement des frais exposés ensuite de commrssions rogatoires 
exécutées par les autorités judiciaires belges, à la demande des 15ouvernements étrangers, 
en matière civile el commerciale, s'effectuent de différentes manières. Le plus souvent les 
parquets ou les greffes font l'avance de ces frais, qui leur sont remboursés dès la réception 
des sommes envoyées par les gouvl~rnements étrarigers. D'autres fois, les frais, préalable 
ment taxés par les magistrats, sont payés par les receveurs de l'Enregistrement el imputés 
sur le crédit des frais de justice. Ces frais, portés en dépense à charge du Trésor belge, 
sont ultérieurement remboursés par l'Etat requérant. 

Le premier système est en opposition avec l'article 3 de l'arrêté royal du 18 juin 18ö3, 
qui assimile aux frais de justice criminelle les dépenses qui résultent notamment des 
procédures d'office en matière civile et avec l'article 10'1 du même arrêté qui dispose que 
les frais des actes et procédures faits sur Ja poursuite d'office du ministère public en 
matière civile, sont taxés, payés et recouvrés sur le pied et suivant le mode fixés au dit 
arrêté. Les devoirs faits ensuite de commissions rogatoires venant de l'étranger rentrent 
dans les termes des dispositions qui précèdent. Dès lors, l'avance des frais auxquels ils 
donnent lieu doit être faite par l'Administration de l'Enregistrement. Ce mode de paiement 
et de recouvrement que, d'accord avec M. le M1ni::-tre des Finances, j'ai décidé de mettre 
en vigueur dans tout le royaume, supprimera les maniements de fonds qui s'effectuent, 
sans contrôle régulièrement organisé, dans les parquets et dans les greffes. 

Dorénavant, les taxes dues aux témoins seront payées par les receveurs de l'Enregistre 
ment, comme frais urgents, de la même manière que les taxes dues aux témoins entendus 
dans les affaires répressives. Les honoraires des experts et des huissiers devront faire 
l'objet d'un mémoire spécial et seront taxés et liquidés conformément aux règles tracées 
par le tarif criminel. 

Pour assurer le recouvrement des frais avancés par l'Administration de l'Enregistrement, 
le parquet chargé de l'exécution d'une commission rogatoire devra transmettre à mon 
Département un état détaillé, dressé en double expédition, mentionnant, pour chaque 
affaire, les taxes dues aux témoins, les honoraires des experts et <les huisslers et tous 
autres frais quelconques. Un de ces états sera transmis au gouvernement requérant pour 
justifier la réclamation des frais avancés, Ic second sera envoyé au Département des 
Finances en même temps que les fonds reçus de l'Etat requérant. 

Je vous prie, .Monsieur le Procureur générai, <le bien vouloir transmettre les instruc 
tions qui précèdent à MM. les procureurs du Hoi de votre ressort. 

Le Minis/re de ta Iustic«. 
H 
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i\otre Collège veille ainsi à ce qu'aucun droit acquis au Trésor ne soit 

abandonné sans justification et que toutes les recettes effectuées par IPS 

comptables l1g11l'en1. dans les comptes de leur gestion. 

Compétence Aux termes de l'artiele 1 5 de la loi du 29 octobre 1846, la justification ~ . 
1" •:011r ,.,, matière de ln créance peut se foire postérieurement au visa lorsque l'exploitation 

de r.,>111p!e~ ' 
c,)u>i::;1i1r,. d'un service administratlf régi par économie nécessite des avances à un 

I ,\1•anc;;:;-<lci"oll(ls agent corn pl able. 
cfl'~~\:~écs A cel effet, l'article 11 :J du règlement du 10 décembre 1868 stipule, 1

•! :i~a1~·~f:,•~=;.1>i,, conformément d'ailleurs aux intentions du législateur de ,1 Slt-6 ('), que 
oies (,omptès. • , 

les avances de fonds doivent être effectuées au moyen d ordonnances sou- 
mises au visa de la Cour. 

Le paragraphe 2 de l'article 114 ajoute : « Ces ordonnances s'imputent 
immédiatement sur les crédits affectés aux dépenses qu'elles concernent •>. 

Or, en novembre 1911, le Département de l'Ag1·ic11lture et des Travaux 
publics a soumis au visa tie la Cour deux ordonnances émises au profil du 
Trésor, en remboursement, l'une, d'un mandat direct, créé le 20 juin pré 
cédent, au nom d'un i11génie11r des Ponts <'l Chaussées, pour payer lns frais 
d'organisation du stand de ce service :'1 l'Exposition de Charleroi, l'autre, 
d'un chèque tiré sur Turin, ù l'ordre d'un fonctionnaire, pour des dépenses 
de même nature, nécessitées par l'Exposirion ouverte dans celle dernière 

. ville. 
L'imputation sur· le budget, des avances ainsi faites n'avait pu être 

sollicitée dans la forme régulière d'ordonnances d'avances de fonds, dans le 
premier cas, sans doute, parce que l'argent devait ètre envoyé à l'étranger, 
et, dans le deuxième, parce que les dépenses concernaient un crédit dont 
Ic Gouvernement ne pouvait disposer avant le vote du hudgcl dans lequel 
il était prévu. 

Les ordonnances dont. . il est question plus haut éraient appuyées des 
pièces destinées i1 justifier de l'emploi qui avait élé foit de leur montant et 
elles étaient accompagnées de comptes, dressés conformémrnt .-1u prescrit de 
l'article 11 G de l'arrêté royal du 10 décembre 1868. . . 

Les fonctionnaires qui avaient été chargés du maniement de ces fonds 
étaient comptables justiciables de la Cour par application des articles 7 et 

. - -~---·------- ----- - - ----·-.-~--··------------------------- 

(1) , Loi uu 29 ocronus 184ü, onGA~IQUE nE "·' Conn DES COMPTES. 

Bapport de la Section centrale. 
(( La Section centrale a cru qu'il était d'autant plus convenable <le limiter les avances 

au strict nécessaire et de fixer un délai pour les jusriücatinns, que les avances nécessitent 
la sortie immédiate des fonds des caisses publiques; que, dans ce cas , il y a, de la part tic 
la Cour des Comptes, liquidation et imputation préalable, et· qu'il ne res~c plus au 
complablc extraordinaire, qui ne paie pas de cautionnement, qu'à rendre compte de la 
recette cl de la dépense. )> 
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,l{ tic la loi du 1 il 111ai 184-6 (' ), cl c'est sous forme d'arrêt que notre 
Collège leur a accordé décharge des sommes qu'ils avaient reçues . 

., 
* * 

Dans son cahier d'observations publié en 1907 (p. 36 ), la Cour a 
rappelé qu'elle revendique Ic droit de statuer sur la responsabilité des 
comptables de l'Etat du chef de tous les paiements faits par eux ou par 
leurs subordonnés. 

L'article 10 de la loi du 29 octobre 1846 dispose, en effet, que la Cout· 
règle cl apure les comptes de l'État et des provinces el qu'elle établit, 
par des arrêts définitifs, si les comptables sont quittes, en avance ou en 
débet. 

li est dit, d'autre pari, dans l'article ,11 de la loi du 15 mai de la susdite 
année, que tout comptable, caissier, dépositaire ou préposé quelconque 
chargé de deniers publics, ne peut obtenir décharge d'un vol ou perte de 
fonds, s'il n'est justifié qu'il est l'objet d'une force majeure et que les pré 
cautions prescrites par les règlements ont été prises. 

L'article 12 ajoute : « Annuellement, il est porté une allocation spéciale 
au budget, pour recevoir l'imputation et la régularisation des pertes résul 
tant de déficits et d'événements extraordinaires >>. 

C'est au Budget des Non-Valeurs et Hemboursements que figure cette 
allocation sous le libellé : « Déficits des comptables de l'füat ,) . 

Mais, au Budget (lu Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 
il existe un crédit non limitatif, affecté aux << indemnités et rembourse 
ments du chef de dépôts, expéditions et recouvrements confiés à la poste 
(art. ;~9 de 1 !H 2). 

Or, à diverses reprises, dans ces derniers temps, ce Département a -cher 
rhé à régulariser, au moyen d'imputations ù charge de la dite allocation, des 
découverts existant dans b caisse de· comptables soit ~l la suite de détourne 
ments commis par des facteurs dans le recouvrement de quittances el dans 

11. IMlidls 
dans 

la comptabtlité 
iles bureaux 

des 
postes. Motie 

de régularisnüou 

---- ---·--··-------------------- 

Lot ~Uli LA CO~IPl'AlllLITÎ( DE L'ÉTAT, DU 1~ MAI ]846. 

Anr. 7. - Les fonctions d'ordonnateur et d'administrateur sont incompatibles avec 
celles de comptable. 

Sauf les exceptions établies par la loi, tout agent chargé d'un maniement de deniers 
appartenant au Trésor public est constitué comptable, par le seul fait de la remise des dits 
fonds sur sa quittance ou son uécópissé ; aucune manutention de ces deniers ne peut être 
exercée, aucune caisse publique ne peul être gérée que par un agent placé sous les ordres 
du ûl inistro des Finances, nommé par lui ou sur sa présentation, responsable envers lui 
de sa gestion, et justiciable de la Cour des Comptes. 

ART. 11. -~- Toul receveur, caissier, dépositaire ou préposé quelconque chargé de 
deniers publics, ne pourra obtenir décharge d'un vol ou perte de fonds, s'il n'est justifié 
qu'il est l'etlet d'une force majeure, et quo les précautions prescrites par les r('>glements 
ont été prises. 

En attendant l'arrêt de la Cour des Comptes, et sans y préjudicier, le Ministre des 
l•ïnances peul ordonner le versement provisoire de la somme enlevée ou contestée. 

/i, 
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l'approvisionnement de timbres-poste et de billets de tombola, soit à la 
suite de l'encaissement frauduleux, par un inconnu, du montant d'une quit 
tance postale. 

La Cour ayant demandé en raison de quelles circonstances on n'avait pas, 
comme dans d'autres cas <le l'espèce, procédé par voie de comptes rendus 
par les comptables, suivant les règles établies par les articles 47 et 52 de 
l':wrt}lé rop! du 10 décembre 1868 (1), M. le Minislre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes a émis, à cc sujet, les considérations suivantes: 1< On 
•> peul se demander si, en prévoyant dans le libellé du dit article 38 le 
» paiement d'indemnités du chef de recouvrements confiés à la poste, on 
» n'a pas envisagé uniquement le cas où un titre serait dérobé et encaissé 
" frauduleusement avant d'avoir pris pied dans les écritures de comptabilité 
» du bureau encaisseur. 

1) Cette manière de voir s'accorderait avec la situation des percepteurs 
» vis-à-vis ile la loi de comptabilité. La responsabilité qu'ils assument ne 
» se trouve pas dégagée, en effet, par le fait que des produits auraient été 
., reçus par des sous-ordres. 

>, Si l'on se place à ce point de vue, la régularisation par imputation sur 
,, l'article 39 des découverts causés par des facteurs encaisseurs ne paraît 
•> pas régulière, puisqu'elle exonère les comptables de la responsahilité qui 
>> leur incombe et qu'elle les soustrait i, la juridiction de la Cour. devant 
,, laquell« ils doivent répondre des faits de leurs subordonnés en ce qui 
,, concerne les recettes cl. les dépenses. 

» Un autre argument dans le même sens, c'est que la constitution en 
,, déficit des comptables, dans le cas envisagé, permet à l'Adminisn-ation 
" <les finances, seule compétente en la matière, d'exercer éventuellement 
1> des poursuites contre les auteurs des détournements. JI importe d'ajouter, 
» toutefois, que dans la grande ~énéralité des cas les agents fautifs sont 
» insolvables et que des lors ces poursuites seraient. sans objet. 

» Il est évident que la régularisation des découverts en question, par 
1; imputation sur l'article :19 du budget, est plus simple que le second 
,, mode de régularisalion. On peul dire aussi qu'elle aboutit au même 
>> résultat, la responsabilité des comptables ne pouvant être engagée pour 
., des faits <JUÎ se passent généralement hors du bureau. » 

--~-~-------------------------------------------------- 

/1) A1111h~; IIOYAL l'OlllMiT Hi;Gl,R)IE~T Gf;NJ~llAI, SUIi l,A conJPTAlllLITÊ DE L'ETAT, 

JJU 10 Df:CEMBfŒ 1868. • 
A ,n. 47. - Lorsqu'un déficit est reconnu dans la gestion d'un comptable, le fonction 

naire chargö de la surveillance en dresse immédiatement procès-verbal et se conforme aux 
n\glements qui régissent l'administration à laquelle il appartient. 

Ain. ti2. - .Après la constatation du dèficit, l'administration compétente ordonne au 
comptable reliquataire de rendre le compte de sa gestion. Si lui ou ses ayants cause restent 
en défaut de le fournir, le Ministre provoque l'application des articles 7 et 8 de la loi du 
'29 octobre 1816, L'arrêt de la Cour des Comptes est signifié à l'intéressé par l'Adminis 
tration d1: l'Emq.~istrcmcnt. 
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Ce Haut Fonctionnaire annonçait, d'un autre cöré, que des ordres seraient 
donnés aux chefs de service pour que des procès-verbaux de déficit ne 
fussent plus dressés pour des détournements commis par des facteurs dans 
les encaissements <1ue sur l'ordre de l'Administration. 

Cette façon de procéder ne pouvait être admise par la Cour, parce qu'elle 
estime que le vote émis chaque année par les Chambres sur l'article ;39 du 
Budget des Chemins de fer, Postes et Télégraphes n'est pas de nature à 
modifier la portée des dispositions organiques de 184fi rappelées ci-dessus, 
en cc sens que le Département pourrait se réserver d'examiner dans quel· 
cas l'intervention de notre Collège serait demandée. 

Aussi M. le ~linistre avait-il fait connaître le 24 juin ,19'12 que, dorénavant, 
dans tous les cas de détournements: pertes de fonds et vols dont les comp 
tables sont responsables, ceux-ci seraient constitués en déficit et rendraient 
des comptes spéciaux de gestion soumis à la Cour. 

Cependant, pour régulariser le découvert de caisse résultant de 
l'encaissement frauduleux d'une allocation de 65 francs accordée par 
application de l'article 9 de la loi du ·l O mai 1900 sur Jes pensions de 
vieillesse, le Département avait encore émis une ordonnance à charge 
de l'article 39 du budget. 

Sous la date du 5 juillet 19'12, il insistait pour obtenir la liquidation de 
ce mandat en faisant valoir que l'instruction ouverte à charge du facteur 
qui devait effectuer le paiement, n'avait pas établi que cet agent s'était 
approprié les fonds, el qu'aucune faute n'était à reprocher ni an percepteur, 
ni aux agents sous ses ordres. 

« Le dit comptable, ajourait 11. le Ministre, ne pourrait donc, de nulle 
,, façon, être mis en cause, el, par conséquent, il n'y avait pas lieu de Ic 
» constituer en déficit. · 

. » En réalité, nous nous trouvons ici en présence d'une perte accidentelle, 
» perle dont le montant doit, conformément à la pratique suivie pour la 
n régularisation des découverts résultant de l'enraissemant frauduleux des 
» mandats-poste, etc., être imputé sur le crédit porie au budget de notre 
» Département sous la rubrique <1 Indemnités et remboursements du chef 
>> des dépôts, expéditions el recouvrements confiés à la poste. ,, 

La Cour n'a pas cru devoir refuser son visa dans ce cas spécial; mais, 
elle a fait connaître à M. le lUinistre des Chemins de fer, Postes et Télégra 
phes que la régularisation sur le budget de son Département, du découvert 
en question, n'était admise qu'à titre exceptionnel el eu égard à la circon 
stance que l'Administration, à en juger par sa lettre du 24 juin 1912, 
paraissait disposée, pour l'avenir, à se conformer à la règle que notre 
Collège avait cherché à faire prévaloir. 



[i\" 58 I 

Iustitut agricole L'article 2/t- du rèµ;IPment général du t O décembre ,1868 sur lit eomp- 
de Cern bloux. , · 
Pl:iremeut tahiiité de l'Etat fait u11 devoir aux comptables de verser le produit de 

ùes · 
fonds disponibles. leurs recettes, a près acquittement des dépenses assignées sur leur caisse, 

entre les mains du caissier de l'État ou de ses agents en province. 
Ces sommes sont ainsi comprises dans l'encaisse disponible du Trésor, 

dont la Banque Nationale fait le placement; la recette à réaliser de ce chef 
est prévue, dans le Budget des Voies et ~loyens, sous la rubrique <« Produit 
du placement des fonds disponibles du Trésor ,, (art. 44 du Budget pour 
. 19;J2). 

Cette prescription concerne les fonds de tiers aussi bien que les revenus 
de l'Jhat, et c'est dans cet esprit que l'article 19 du règlement organique 
de l'Institut agricole porte que le comptable de cet établissement est soumis 
aux obligations imposées par la loi et les règlements aux comptables de 
deniers publics. 

Cependant, dans Ic courant de l'année ,1910, Ic dit comptable a déposé 
à la Caisse générale d'épargne et de retraite les disponibilités apparaissant 
dans la gestion des fonds repris dans les opérations du Budget des Recettes 
et des Dépenses pour ordre, sous le libellé : <1 Pensions payées par les élèves 
de l'Institut agricole de Gembloux " ( art. 87 du Budget de 19,12). C'est 
sous celle rubrique qu,! furent portés en recette les intérêts produits par 
ces dépôts . 

Dans une lettre adressée ù son collègue du Département des Finances, 
sous la date du 22 novembre 19·11, ~I. le llinistre de I' Agriculture el des 
Travaux publies faisait connaitre la double raison qui, à son avis, militait en 
faveur de ce placement : 

<( L'encaisse que d1jLie111. le comptable de cel établissement atteint géné 
>>' ralemcnl des sommes assez considérables. Celui constaté par Ic procès 
» verbal de situation de caisse du 17 janvier 19·11 s'élève ù fr. 63,860.19. 
,> La conservation d'une somme aussi importante dans le coffre-fort mis à la 
)) disposition du comptable dans un local isolé de l'Institut offrirait u11 eer 
>) tain danger et serait de nature ù augmenter la responsabilité à laquelle il 
n est soumis. L'administration pourrait difllcilement s'opposer aux mesures 
n de sécurité qu'il juge devoir prendre pour meure ces fonds, en attendant 
,, leur utilisation, à l'abri du vol. Le livre! dans lequel ces versements sont 
,, inscrits est d'ailleurs, comme toutes les autres pièces comptables, soumis 
» au contrôle du fonctionnaire chargé de la vérification des comptes. 

» D'auue part, les sommes ainsi placées à IH Caisse d'épargne sont pro 
» ductives d'intérêts cl augmentent, dans une mesure assez appréciable, les 
)) revenus de l'établissement, ,> 

:,Jais, comme celle manière rle procéder ne se conciliait pas avec les 
prescriptions prérappelées du règlement génfral sur la comptabilité de 
l'Éla!, la Cour a demuud« êi M. le }linistre des Finances s'il 11'y avait pas lieu 
d1adopl<•1· pour l'Institut agricole u11(: mesure identique ù celle prescrite par 
l'article /4. d<1 l'arrèté du 1 ~ mai 1891.t,, au sujet de l.1 comptabilité de !'École 
de médecine vétérinaire. 

/ 
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Celle disposition est ainsi conçue : 

" AnT. &.. - Lorsque les recettes du fonds de tiers sont supérieures ~ 
1,000 francs, le surplus doit être versé immédiatement dans la caisse de 
l'État il _la Ba114ue Nationale et renseigné au crédit du compte intitulé : 
11 Fonds provenant de la rétribution de; élèves de l'l;:cole de médecine vété 
" rinaire de l'l~tat. 

n Au [ur et à mesure des besoins du service, les sommes nécessaires 
pourront être prélevées sur ce fonds et mises à la disposition du comptable 
par mandats du Trésor délivrés à la demande du Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics. » 

Les versements dont il est question dans cet article out toujours figuré 
dans le titre Jcr du Budget des Recettes et des Dépeuses pour ordre, sous la 
rubrique mentionnée ci-dessus ( art. 45 du Budget de 1911 ). 

Mai~, en 1912, .l\1. Je Ministre de l'Agl'icult.ure et <les Travaux publics 
ayant donné des instructions pour que les fonds disponibles de l'Institut 
agricole soient versés dans la caisse de l'État, 1'1. Je Ministre des Finances a 
él.é amené à déposer l'amendement dont le texte es, annexé au rapport de la 
Section centrale du Burlget des Bccettes ér. des Dépenses pour ordre de la 
dite année. C'est ainsi que l'article 51 groupe les dépôts effectués pour les 
deux établissements dont il s'agit, sous la mention : cc Fonds disponibles de 
l'Éc(l}e de médecine vétérinaire et de l'Institut agricole de Gemhloux ». 

Comme suite à l'article publié dans sou cahier d'observations de 1911, Application 
, de la loi 

page 4ö, la Cour expose ci-après deux questions qui ont donné lieu il du 
2t décembre 1903 

des controverses avec le Dénartement de la Guerre, au sujet de la liquida- 1 ésur . r , a r paratron 
tion d'indemnités accordées pour la réparation des dommages causés pat· suite <1on~~~ges 

d'accidents du travail cau~és par suite . dKc~m~ 

D'abord, elle s'est trouvée dans l'obligation de critiquer l'allocation, b un 1r:~~il. 

homme de peine de l'J~cole militaire, d'une rente viagère calculée conformé- Liq~idation 

l. · · 1 j 1 · 1 ~)4 d , 1 (\ •:> de capitaux el de ment aux c isposiuons < e a 01 (. u ~ ecem ire 1 vOü. rentes. 

L'administration a reconnu que les gens de service ne tombent pas sous 
l'application de celte loi, et le dédommagement accordé ù l'intéressé est, 
actuellement, liquidé par trimestre, sous la forme de secours à titre gra 
cieux. 

Peu de Lemps après, une indemnité de fr. 2,2ilû.99 a été allouée, par arrêté 
royal, à la veuve d'un ouvrier civil du magasill de couchage d'Anvers, décédé 
des suites d'un accident survenu en service. 

La Cour ayant réclamé les pièces, qui, dans les cas de l'espèce, avaient 
toujours été produites précédemment, pour· lui perrneu 1·e de vérifier l'exac 
titude de la somme mandatée, eu égard aux prescriptions de la loi de 1903, 
Ic Drpartrment a contesté le bien fondé de cette réclamation en émettant 
l'avis que les établissements militaires étuut créés uniquement dans l'iulérèt 
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de l'armée à laquelle ils sont indispensables pour lui permettre de remplir 
s:.i mission en toutes circonstances, ne rentrent pas dans la catégorie des 
entreprises visées <lans l'articl« 2 de la susdite loi. 

)lais la Cour a répondu que celte considération allait à l'encontre de la 
manière de voir exprimée par le législateur; elle a rappelé à ce sujet le n° X V 
du rapport dlJ la Section centrale (.1), ainsi que les paroles prononcées par 
31. Ic ~Jinistre de I'ludustrie et du Travail à la séance de la Chambre des 
Heprésentants du 25 février 1 903 (2). , 

Ces citations ont déterminé M. le i\linistre de lu Guene à transmettre les 
pièces réclamées par la Cour, mais en faisant toutes ses réserves au sujet de 
la question de principe. 

Fond$,te garantie Dans Ic courant de l'année J 9,J 1 la Cour fut saisie de la régularisation à 
c~é , 

par l'arti~le 20 charze du fonds de "arantie institué rrnr l'article 20 de la loi du 24 décem- 
de la 101 dn "' tl ' 

2t déccmhre1.9o:1 hre 190:1 sur la réparation des dornmaces résultant des accidents du tra- mr~ • b ~ 
de;é:,~•;~~a~es vail (1) ( art. 5ù du Budget des Heceues el des Dépenses pour .ordre de 19'11 ), 

résuitant 
<les aecidents 

<lu travail. 
Remises 

des receveurs 
!les 

contributious 
directes. 

(1) Documents parlcmentaire«, Chambre des Heprésentants, session 1901-1902, p. -100. 
X V. Le projet concerne les entreprises industrielles privées ou publiques. Il en est de 

mèrne des entreprises commerciales et agricoles qui seraient des entreprises publiques. 
Un établissement public, une administration, peut exécuter une entreprise commer 

ciale de sa nature, sans devenir commerçant, la qualité de commerçant supposant qu'on 
fait des actes déclarés par la loi actes de commerce sa profession habituelle; une commune 
peut exploiter des bois ou des terres. Seulement, à la différence des entreprises indus 
trielles, les entreprises commerciales ou agricoles publiques ne seront, quant à la réparation 
des dommages résultant des accidents du travail, régies par la présente loi que si les 
accidents sont occasionnés par l'emploi des machines mues par une autre force que celle 
de l'homme. Uans ces limites, le texte s'entend de toutes les entreprises publiques. 

Conséquemment, il ne vise pas seulement les entreprises dont l'objet est de servir 
directement le public, c'est-à-dire les services de transport par chemin de fer ou par 
tramway, les services de télégraphie, de téléphonie, d'éclairage, de fourniture d'eau; il vise, 
notamment, les entreprises de travaux en regie; il s'applique, les autres conditions se 
trouvant réunies, à la fonderie de canons, à la fabrication des cartouches, à la construction, 
en régie, <fun pont ou d'une route, d'un égout, d'installation pour fêtes. Dans tous 
les cas et Jans tous ceux de travaux exécutés en régie, l'État, les provinces, les communes 
ou les administrations publiques agissent et s'obligent en chefs d'entreprise. 

(2) Annales parlementaires, Chambre des Représentants, session 1902-1903, p. 705. 
M. L~:MONl\lEII. - Et les ouvriers qui travaillent à la Fonderie de canons tombent-ils 

sous l'application de votre loi quoiqu'ils soient militaires? 
!H. FuA~COTTEJ Ministre de îhulustrie et du Travail. - Ceux-là ont toujours été consi 

dérés comme des travailleurs au service de l'Etat, du moment où ils sont engagés en vertu 
d'un contrat de travail. 

M. LEMONNIER. - Pas comme militaires? 
i.\L F11ANCOTrn, Jlinis/1'e de l'industrie ä du Travail. - Non .... 

(3) Loi sun LA llÉl'AllATION DES DOMMAta,s RÉSULTANT DES ACCIDE-;NTS DU TIIAVAIL. 

AnT. 20. - Il est institué, sous le nom de fonds de garantie, une caisse d'assurance 
contre l'insolvabilité patronale; cette caisse a pour but de pourvoir au paiement des 
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d'indemnités et remises payées aux receveurs <les contributions directes, du 
chef de reccues effectuées au profit du dit fonds. Elles étaient calculées sur 
les bases établies par les paragraphes 45 et l.1-6 de la décision ministérielle 
du 18 mars -J 90~) (1). 

La légalité de ces dépenses a été examinée au double point <le vue de 
l'imputation sur un fonds de tiers et du droit du ~tinistre d'allouer des rému 
nérations spéciales, alors que l'article 24 de l'arrêté royal du 20 décem 
bre 1862 a fixé le tarif des remises proportionnelles au moyen desquelles 
sont rétribués les dits receveurs, lorsqu'ils ne jouissent pas d'un traitement 
fixe. 

Jl. le Jlinistre des Finances a exprimé l'avis que cette disposition orga 
nique n'étair pas <l'application dans l'espèce, parce que les remises qu'elle 
vise se calculent d'après certains produits déterminés par lui, à l'exclusion 
de toutes autres recettes et, notamment, de celles constituant des fonds spé 
ciaux, tels crue le funds de garantie. 

Or, celui-ci doit supporter les charges dont il s'agit, eu vertu de l'ar 
ticle 24 de la loi du 1 5 mai -t 846 et l'article 9 de l'arrêté royal du 
10 décembre ·1868, aux termes desquels « tous paiements ou restitutions 

allocations dues en cas d'accident, lorsque le chef d'entreprise est en défaut de s'acquitter 
des obligations qui lui incombent. 

Le fonds est rattaché à la Caisse des dépôts et consignations. 
L'intervention de ce fonds est subordonnée à _la constatation préalable du défaut 

d'exécution des obligations du chef d'entreprise et, s'il y a lieu, de l'assureur. Cette 
constatation est faite par le juge de paix, <lans les formes à établir par arrêté royal, 

La Caisse pourra exercer un recours contre les débiteurs défaillants; elle est subrogée 
aux droits, actions et privilèges des victimes ou <les ayants droit, tant à l'égard des chefs 
d'entreprise qu'à l'égard des tiers. 

Le recours contre les chefs d'entreprise est exercé, par voie de contrainte, comme en 
matière de contributions directes. 

Le fonrls de garantie est alimenté par des cotisations mises à la charge des chefs des 
entreprises privées qui, sur réquisition de l'Administration des contributions directes, 
n'auront pas justifié du contrat d'assurance prévu au deuxième alinéa de l'article 10 ou de 
la dispense visée au troisième alinéa du même article. Un arrêté royal règle la déclaration 
et les autres formalités à exiger en vue d'établir cette justification. 

Le montant des cotisations est déterminé par arrêté royal, sur l'avis de la Commission 
des accidents .du travail, 

Les rôles d'assujettissement sont dressés, le recours des imposés s'exerce, et les recou 
vrements sont opérés, au besoin par voie de contrainte, comme en matière de contribu 
tions directes. 

CONTRIBUTIONS DIBECTES. (Circulaire n° 2892.) 

§ Mî. - 11 est alloué aux receveurs des contributions une indemnité de 20 centimes 
par article de rôle. En cas de changement de comptable dans le courant d'un exercice, 
celle indemuité est partagée de la manière indiquée au§ '186, H. -1990. 

§ 4ti. - li est, en outre, accordé aux receveurs: 1° une indemnité rie 0 °,'o du montant 
des cotisations de garantie perçues par leurs soins, non compris le montant des ordon 
nances de non-valeurs portées en recette: 2° une indemnité de 1 °/o des recouvrements 
opérés en exécution <lu~ 49. ~- d 
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~t faire en dehors des allocations pour les dépenses générales lie l'État ont 
lieu sm· les fontis spéciaux et particuliers institués pour les services qu'ils 
ennccrnenl.jusqu'à concurrence <li's recouvrements ellectués à leur profit. .. ». 

\lais, 1·rs rab-011:- ru• lui aya111 pas -emhlé il<>eisivr•s, la Cour il répondu 
qu'aux terme:- de l'article 20 ile la loi du 24 décembre 1903 le fonds de 
garuulie parait exclusivement destiné ù solder les allocations ducs par Ic 
chef d'entreprise eu défaut de s'acquitter des obligations qui lui incombent 
cl qu'il y avait lieu de considérer que le dit fonds est rattaché à la Caisse 
des dépôts et consignations dont fes frais d'administration sont à charge de 
!'Étal. H Dès lors .• ajoutait notre Collège: il semble logique de faire supporte!' 
,, p,1r le budget de votre Département la rémunération allouée aux receveurs 
» <les contributions chargés de recouvrer, pour le compte de la dite Caisse, les 
,> cotisations réclamées aux chefs d'entreprise qui ne sont ni assurés ni 
•> dispensés. 

» En ce qui concerne la fixation du taux des remises et indemnités dont 
IJ il ~•agit. la Cour estime que si l'on doit admettre que ces rérributions ,_ . 
,) ne soient pa~ établies conformément aux articles 24 el 25 de l'arrêté 
>, organique du 20 décembre 186'2, les dispositions faisant _l'oujel ties 
» §§ 45 el 46 de la circulaire du 18 mars ·1909 ne peuvent être prises 
1> qu'en vertu d'une délégatio11 donnée par arrêté royal. 1> 

A la suite de ces observations est intervenu l'arrété royal du 27 septem 
bre 1912 ( '1/fmileur des ,lfl.-15 octobre ·l 9·12). Il autorise 1,L le )1 inistre 
Jes Finances à fixer les indemnités pour l'établissement et la perception des 
cotisations à charge des patrons ·et stipule, en outre, que ces dépenses seront 
supportées, de même que les frais de poursuite irrécouvrables, par le fonds 
de garantie. 

li en résulte donc que les remises des receveurs des contributions directes 
en cette matière ne doivent pas ètre supportées par les ressources générales 
du Trésor. 

Fo111r1s. L'article 20 de la loi du 24 décembre 1903, sur la réparation des dom- 
"(' g:u:i.nl1c. , I . I .1 . . . 
1-~~ c1,~rg,,, mages résultant ces accu cuts du trava: , a mstuue, sous Ic 110m de fonds de 

., t.nrc sup111nler ·- 
1~"1 .garantie, une caisse d'assurance contre linsolvahiliré patronale. 

cc I omis '---' 
doivent , C'est à cette caisse que les victimes d'accident 011 leur avants-droit ont •·ire menucnnues 1 • .J , 

icpro~~2~~c.-t,al la faculté de réclamer le paiement de, allocations dont la c:hargr\ incombe 
duju~... aux patrons non exonéré- en ve1·111 du d,•tl\ièrue alinéa de l'article 10, 

lorsque ceux-ci sunl en défaut de s'acquitter volontairement de leurs obliga 
tions. 

C<! fonds es! alimr-nté pi-lr des cotisations mises i1 la charge des chefs des 
entreprises privées. Il est raunrhé ù la caisse des dépóts el ronsiguations 
PL fip-urP sous l'article 8 au budg11t des recettes Pl des dépenses pour ordre 
de 1912. 

Le ~ 3 de l'article 20 dispose que l'intervention de ce fonds est subor 
donnée i1 la constatation pnialablr du défaut d'exécution des obligations du 
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chef d'entreprise el, s'il y a lieu, de l'assureur, et que cette constatation 
est faite par le juge de paix, dans les formes il établir par arrêté royal. 

A cet effet est intervenu l'arrêté royal du 22 décembre 1901.,, dunt 
l'article 10 est rédigé comme suit : 

« Sur le vu du procès-verbal du juge de paix, constatant le défaut d'exécu 
tion des obligations incombant au débiteur, la Caisse des dépôts et consi 
gnations opère le paiement des indemnités restées en souffrance et constitue, 
le cas échéant, à la Caisse d'épargne et de retraite, le capital des rentes qui 
ont pris cours. » 

Cette disposition ne reçoit pas d'application rigoureuse dans le cas de 
faillite du patron : il est admis que l'ouvrier n'ait pas recours, pour chaque 
liquidation, à la procédure exposée ci-dessus. 

Mais une interprétation aussi large ne pourrait être tolérée dans tous les 
cas, sans risque de ne pas garantir complètement les intérêts du fonds de 
garantie. 

Or, l'administration a ordonnancé des sommes se rapportant, tantôt i, une 
période antérieure, tantôt à une période postérieure ù celle déterminée dans 
le procès-verbal. 

Comme pour ces créances il n'était pas établi, conformément à l'arti 
cle t O susvisé, que Ic chef d'industrie ne pouvait intervenir, la Cour a 
soutenu que le fonds de garan1ie ne doit supporter que les seules charges 
spécifiées dans le procès-verbal du Juge. Après discussion, le Départemeut 
des Finances s'est rallié à cet avis et a fait connaitre qu'il prescrivait de 
renvoyer aux juges de paix, pour les faire compléter, les requêtes n'indi 
quant pas expressément les indemnités restées en souffrance. 

Dans le tableau suivant, la Cour publie les explications fournies, à sa 
demande, pour justifier l'absence d'adjudication publique en ce qui concerne 
lt•s marchés ci-après : 

MINISTÈIH:S. Oil.JET DE LA flÉPE.NS~:. 
uesuas 

des justiticatiuns produites par h.'5 Oépartemrnts 
ministeriels 

Agriculture 
et 

T'ra vaux publtcs. 

Travaux Je parachèvement des 
menuiseries el des maçonneries 
J exccurer dans Ic restaurant 
chinois à Laeken. 

Chemins <le fer, \ Fourniture demoteurs électriquvs. 
Poxtes et Télé 
graphes. 

C'est pour respecter autant <111e posslhle les rè~les 
établies par la loi sur la com1,tahilitè ({t1'1111 
contrat a été conclu pour des travaux en cours 
au moment ,le la reprise du Congo, et au paie 
ment <h·s11u1•ls lt! îrésor é1ait t~I111 1·11 vertu tie 
l'article -~ de l'Actc additionnel au Traité de 
cession. 

De mème qui:' leg locomotives, les machines· 
outils, erc., les moteurs type Etat heliçe m• 
peuvent ètrc convenablement construrts (IU(! 
par ties maisons spécialistes et parfaucment 
outillées. Il \'$l d~ règle tie ne procéder qu'a des 
appels restreints à 13 concurrence cri Ln• les 
maisons 31-(rèrr~ par l'Administration. 

(j 

,\ p('licat ion 
tics 

,Ji5positio11~ 
,Ic l;i loi 

du Ili mai tSHi 
relati ves 

aux 
m.m-hés conclus 
au n •• 111 ,le l"Ûa1. 

Dfrogations 
ä lat ,èi;:le 

de ra,lj 11,hcation 
puh.ique, 
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i 
1 f JIINISTÈKES. 

'· 

OBJET DE LA DÉPENSE, 

RÉSUMÉ 
des justifications produites par les Départements 

ministériels, 

Chemins de fer, 
Postes et T élé 
graphes," 

Id. 

Ill. 

Id. 

Id. 

Justlee, 

Id. 

lel. 

Id. 

Construction d'un mnr de soutè- ) 
nement à la station de Verviers• 
Est. 

Ileuou vellement des voies sur la \ 
ligne de Châtelineau à Givet. ; 

É1ablissement d'une vent ilauon 
mécanique et d'un chauffage à 
air chaud dans les locaux du 
service sanitaire de l'émigra 
tion, à Anvers. 

Travaux de parachèvement du 
bàument des recettes et d'éta 
blissement d'un rideau vitré 
vers la ville et de trouoirs à la 
statiou d'Ostende-Quai. 

Fournitures d'éclisses cornières 
en acier pour rails. 

Travaux· de pavage aux abords de 
l'entrée principale de l'église 
Not re-Da me, à Laeken, 

Exécution et placement des vi 
traux de la chapelle royale 
funéraire el de la galerie reliant 
la dite chapelle à l'église des 
SS.-Pierrc-et-Paul, à Ostende. 

Construction d'une nouvelle cure 
avec maison vicariale pour la 
paroisse de S:1int-lllarl111, :1 
Arlon. 

C'est en raison du caractère d'urgence des travaux 
qu'on s'est borné à ne faire qu'un appel resueint 
à la concurrence (!l0 de l'article 2::l de la loi du 
15 mai 1846). 

Fourniture el placement des appa 
rt-ils mécaniques de la nouvelle 
buanderie de l'école de hienfai 
sauce de l'État, à Beernem. 

Le Département de l'Intérieur insistant pour que 
les bureaux du service sanitaire de I'émigrauon 
fussent dotés, dans le plus bref délai, de nou 
velles installations de ventilation mécanique et 
de chauffage à air chaud, il a été reconnu néces 
saire, pour gagner du temps, de ne procéder 
qu'il une adjudication restreinte. 

Au a aussi eu recours à l'atljudication restreinte 
parce qu'il convenait d'abréger les délais qu'en 
trai neut les ïormalltès préalables d'une adjudi 
cation et que l'administration avait un ;;rand 
intérêt à ne s'adresser qu'à des entrepreneurs 
ayant rait leurs preuves et offrant toutes garan 
lies de solvabilité. 

Le marché a été conclu de la main :1 la main dans 
le but de faire bénéficier le Trésor des offres 
raisonnables faites par le fournisseur, qui, eu 
dehors du syndicat par les exigences duquel 
l'Etat n'a pas dü passer, avait l'habitude de 
soumissionner l:1 fourniture dout il s'agit. 

L'adjudication restr- intc s'imposait à cause de 
l'extrême urgence des travaux. 

L'entreprise ne pouvait être otlerte en adjmlica 
tion publique parce que le fournisseur devait 
produire ses dessins d'après t!es suj,·:s imposés 
par l'architecte. 

Comme il paraissait désirable que les travaux 
fussent terminés en même temps que ceux de 
construcuon de l'église, l'architecte s'est prévalu 
<lu 11° de l'arucle :l2, pour les conûer directe 
meut à l'entrepreneur qui a accepté de les 
mener à bonne fia moyennant le paiement du 
prix fixé par le devis estimatif, 

L'entreprise a fait l'cbjet d'une adjudication 
restreinte, en raison de la nature spéciale drs 
travaux qui ne pouvaient être exécutés dans 
les conditions requises que par un entrepreneur 
tout à fait compérem. 1 

D'autre pari, il a été transmis à ]a Cour, en 19J 2, plus de trois cents 
marchés relatifs il des travaux ou fournitures qui, eu raison de leur impor 
tance, auraient dû faire l'objet d'adjudications publiques. Mais il résulte des 
renseignements fournis d'office qu'il s'agissait de marchés rentrant dans la 
catégorie des exceptions autorisées par l'article 22 de la loi du HS mai 1846. 

* • 

A l'appui des ordonnances créées pour Ic paiement du prix de deux livrai 
sons de 2,000 mètres de toile à voile caoutchoutée pour la confection de 
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bissacs, le Départerncnt de la Guerre avait transmis deux contrats conclus 
directement avec le sieur L. pour ia somme de 9,900 francs chacun. 

Ainsi que l'Administration le signalait dans une note jointe aux ordon 
uances, il s'agissait de marchés tombant sous l'application du 1 ° de l'ar+i 
cle 22 de la loi du 1 ö mai 1846 et aux termes duquel il peut être traité 
de gré à gré pour les fournitures, transports et travaux dont la dépense totale 
n'excède pas 10,000 francs. 

~lais, comme ces marchés avaient été conclus tous deux en vertu d'une 
autorisation ministérielle du 29 mars 19,12, la Cour s'enquit des raisons 
pour lesquelles l'ensemble des commandes n'avait pas fait l'objet d'une 
adjudication publique. 

A la suite de cette demande, le Département de la Guerre a dû faire 
connaître qu'en raison de l'urgence des travaux auxquels la toile était des 
tinée, la fourniture de ä, 700 mètres avait, en réalité, donné lieu !1 une adju 
dication sur appel restreint à la concurrence, et ce dans le hut de réduire les 
délais d'une publicité régulière. 

L'expédition du procès-verbal de celle adjudication a toutefois permis de 
constater que les offres du sieur L. étaient les plus favorables aux intérêts du 
Trésor. 

* * 

Lors de la mise en adjudication publique des travaux de construction 
d'un pont provisoire sur la Lys i.1 Grammene (ligne de Oeynze à Thieh) et 
des travaux de prolongation et d'exhaussement du passage inférieur situé à 
proximité, une seule offre avait été présentée au montant de 3 7 ,09G francs. 

Jlais, ce prix paraissant trop élevé, l'Administration des Chemins de 
fer décida de ne pas donner suite à la soumission, d'autant plus qu'elle ne 
croyait pas avoir tous ses apaisements au sujet des moyens d'action de 
l'entrepreneur pour remplir ses obligations dans les conditions et les délais 
prescrits. 

C'ost dans ces conditions que le Département des Chemins de fer, Postes 
el Télégraphes, qui considérait Ic travail comme très urgent, traita de gré à 
gré, Ic ;; juillet 1911, pour la somme de 3~,000 francs, avec les sieurs C. 
el H., par application du liuéra 8° de l'article 22 de la loi sm· la comptabilité 
publique (1). 

Cependant, Ic 31 juillet, quelques jours après que l'ordre de commencer 

(1) Il peul ôtrP. traité rie gré à gré: 
10 . • 
8° Pour les fournitures, transports ou travaux qui n'ont été l'objet d'aucune offre aux 

adjudications, ou à l'égard desquels il n'a étó proposé que des prix inacceptables; toutefois, 
lorsque l'administration a cru devoir arrêter et faire connaître un maximum de prix, elle 
ne doit pas dépasser ce maximum; 
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1 PS travaux eût été donné,' le marché fut, de commun accord, cédé m1 sieur D ; 
mais, le ,f ti mars 1912, on constata que le terrain sur la rive gauche ile la 
Lys ( côté vers Thi.,11) cédait insensiblement sous Ic poids du remblai qui 
venait d'être établi coutre la culée du pont provisoire de Grammene, et c'est 
ainsi que des travaux supplémentaires ont été ordonnés, de manière à modi 
fier les dispositions de l'ouvrage prévu primitivement et à en porter le coût 
il fr. 1 H:i,9ti8.19. 

,. 
• • 

Travaux Dans son cahier d'observations publié en '19'10 (p. 27), la Cour a signalé 
dont la Mpense 

"0111 ••• ue c1ue le Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes étudiait la 
excède i .•~)0 francs. 
,. 11,- 1• question de savoir s'il convenait d'offrir en adjudication publique ou de faire ·• c1,ara ion 

toitures ~:;~iporcant effectuer en régie les travaux de réparation des toitures supportant des 
jll)~~~ux poteaux téléphoniques. 

télé1,hon111urs. D . f 'f j ,, • • 1 Cl . d • p Télé } epurs ors, i1 . e . inistre < es , iemms e rer, ostes et grap ms a 
porté it la connaissance de la Cour que; après une étude longue et minutieuse, 
l'idée d'avoir recours, dans tous les cas, au mode de l'adjudication publique 
a dû être abandonnée en raison des difficultés qni résulteraient de sa mise 
en pratique. Il a été jugé que la solution Ia meilleure et la plus conforme 
aux intérêts de l'Administration consiste à faire exécuter les réparations 
quotidiennes, dans les grands réseaux téléphoniques, par un personnel que 
les circonscriptions techniques sont autorisées i1 recruter, tandis que, <laos 
les petits réseaux, les travaux doivent, comme par le passé, être confiés à 
l'industrie privée. 

".!" 1111prcs~io11 
i!u 

/;1d!di11 "flkid 

"" r:""!ln betue. 

.\yant eu l'occasion de constater que les frais d'impression du Bulletin 
of/friet du Conr10 belge, prélevés sur le Budget métropolitain du Ministère 
des Colonies, s'élevaient chaque année à une somme _de plus de 
,J 5:000 francs. la Cour a cru devoir appeler l'attention de l'honorable chef 
du Département sur la disposition contenue dans l'article 21 <le la loi du 
-15 mai 1846, el qui porte que " tous les marchés au nom de l'État sont 
faits avec concurrence, publicité et il forfait ». 

Il lui fut répondu que l'impression du Bulletin o(ficùil faisait l'objet, 
chaque semestre, d'un marché passé avec la maison H. et que chacun 
de ces marchés n'avait jamais entrainé une dépense atteignant le chiffre 
de 10:000 francs. 

C'était l'application de l'exception prévue par le 1 ° de l'article 22 de la 
dite loi, ainsi conçu : 

(( Il peul ètrr. traité de gré à gré : 

,, 1 ° pour les fournitures, transports cl. travaux dont la dépense totale 



( 2.'l ) lN" 58_1 . 

n'excède pas 10,000 francs ou s'il s'agit d'un marché passé poul' ;; ans, 
dont la dépense annuelle n'excède pas 3,000 francs. ,, 

Il était encore dil ce qui suit : 

<, Eu admetrant même que seule la dépense totale durant une année soit 
,1 à cousidérvr, j'estime, vu la nature spéciale de celle publication, qui oblige 
,, le fournisseur à posséder un outillage particulier et perfectionné et i, clis 
'' poser d'un personnel éprouvé, au point de vue tie la célérité et de la dis 
" erétion, qu'il y aurait de sérieux inconvénients t, recourir à l'adjudication 
>> publique pour cet!" fourniture; la personnalité du cocontractant est en 
" l'occurrence une iles causes déterminantes de la passation du marché. Le 
,, cas me parait rentrer dans les exceptions édictées par f(' :;0 de l'article 22 
,, de la loi organique de la comptabilité de l'État. ,, · 

La Cour n'a pas à discuter les justifications basées sur celle dernière dis 
position, qui autorise les marchés de gré à gré <1 pour les ou..-rag<·s et les 
objets d'art et de précision dont l'exécution ne peut être confiée qu'à des 
artistes ou ouvriers éprouvés » ; mais, ru cc qui concerne l'application au 
cas dont il s'agit du 1 ° de l'article 22, elle a fait tonies ses réserves quant à 
la manière de voir- du Département, attendu que si ce texte ne vise pas la 
dépense totale unuuelie, il faudrait admettre que le législateur de 1846 
aurait autorisé le fractionnement des fournitures d'une année, pour échapper 
à l'obligation Je leur mise en adjudication publique. 

L'entreprise des travaux de transformation en pavages de l'empierrement Réadjudi •. ation 
., désavantageuse 

d'une section de la route de Goyet à Strud, sur le territoire de .Mozet, avait pour Ie Trésor. 

fail l'objet d'une adjudication publique qui donna pour résultat tomme olfre 
la plus basse, celle d'un sieur P., s'élevant à 46,070 francs. 

Une réadjudication ayant eu lieu pour le· même objet, l'entreprise fut 
confiée celle fois à un sieur L., pour la somme de 57,728 francs. 

Interrogé sur le point de savoir pour quels motifs l'administration avait 
eu recours à un nouvel appel à l.1 concurrence, M. le ~linistre de !'Agri 
culture et des Travaux publics fil connaitre :'1 la Cour que l'approbation de 
la soumission pour la somme de .i.H,OïO francs n'avait pas été notifiée dans 
le délai prévu par le cahier des charges et que le sieur P. s'en était prévalu 
pour retirer son offre. 
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1}1',l,1111m:1::em~n1s 
e1 

i\11:,!tllent:itious 
,Ir pin accordés 

,1 des 
entrepreneurs 
,le travau x 

pour 
,·0,111-.ie de iïl1:i1. 

I'• Minislè1·e 
de Llgriculture 

et des 
Tra\":ltlX publics. 

2° M inistëre 
des Chemins 
de fer, Postes 

el 
Tél~graphes. 

Dans les cas exposés ci-dessous, des dédommagements ou des :rngmen 
ratinns de prix ont été accordés à des entrepreneurs par le Département de 
l'Agricullure el des Travaux publics. 

Ourtrr IJE: l.'ENTREPRISE. 
Sommes 
ullouées. 

fü:SliMt: 
t.l,·s jusuûcutions produites par l':.duai11iS!J'àlÎ0U. 

Travaux de p1•i111t1rage des 1,onts 
mètalliques déuendaut des rouit', 
<lé i'Etat d:,11s la province df' 
N:unur 

Exhaussement d,•,. digues d,• mer 
des polders de Mel:;ele, de Kran 
keloon, de Wy1,·1ic:1 Cl d'Ordam. 

Tra ,.,,,,x ,le rccoustrucuon du pont 
d,•, Cl1:111dro1111ins, ;'1 Caud. 

Travaux cle consuuction Ù(' deux 
groupes de maisons ponrières 
aux abords du nouveau pont-rails 
d,· Selzaete sur le canal de Gand 
à Terneuzen, 

856 17 1 A cause d'une: erreur d'impression, révsfuauon de!' 
travaux formant 11• ,e lol élail inexactement men 
rionuée dans h: cahier des charges 

8,061 ~O I Des erreurs d.- nivellement, reproduites sur les plans 
des travaux, ont obligé l'entrepreneur :li exécuter 
des ouvrages beaucoup plus consitlérahle~ que ceux 
prévus au métrè-dérail estimarif joint au cahier des 
ch:ir~fS. li a été établi que, à cause de la hauteur 
d1•s herbes, les entrepreneurs n'auraient pu, avant 
l'adjudication, constater la situauou réelle du ter 
rain. 

1:i/i.,000 >> 1 Prinw liquicl1:P par :ipplic,a1irm du§~ ,te l':1r1iclc ï du 
cahier des charges conçu cornm« suit : 

« Tous les I rav.iux fa1,-;i11\ l'objo:t de la présente 
entreprise doivent être rermiués dans un délai ,le 
douze mois prenant cours à partir di: la t.1;11e filée 
dans l'ordre de service prescr ivaut à l'eutrepreueur 
de les commencer sous peine Je t ,000 rra nes par 
jour 1!c n-tard. 

>> Sf la circulation des piétons, véhicules, tram 
ways est ré1a1Jlit• Pil moins de di1 mois, il est accor 
dé une priml' dl' 1,000 francs par jour de réduction 
réatise sur ce dernier délai 

>• Pour tout jour avant le I?> :inil 191:l où les 
maçonneries des culées et des murs voisms auront 
eré élevès à la cote (G 00) E. M el oil les batardeaux 
seront rompus, une prime de 1,000 francs est accor 
dée à l'entrepreneur. 

i> L~ travail de nuit est autorisé. ~ 
La circulation, dont il est parlé dans Il' § '2 dt 

l'articie ï ci-dessus, ayant été rérabtle à partir du 
1•• juin 1912, il a été payé á l\'.111r •• preneur une 
prime de 1,000 francs par jour pour la période de 
celle dernière date au ter novembre inclus. 

-14,000 » 1 ludemnüé du chef de trouble dans la marche <le 
l'entreprise, par suite dt: lt>nteurs apportées par 
l'architecte dirigeant à fournir les reuseiguemeuts 
qu'il était impossible de déduire des plans l'l tl,•~ 
de1·is. 

• * 

Comme suite aux conclusions formulées par le Comité supérieur de con 
trôle institué par arrêté royal du 30 octobre 1910, M. Ie Ministre des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes a alloué à l'entrepreneur <les travaux 
de terrassements et de construcuon d'aqueduc pour Ic nivellement du terril • 
d'Amercœur, en vue de l'aménagement des gares de Houx el <le Monceau- 
formation, une indemnité de 23,00ö francs, à l'effet de réparer le dommage 
qu'une interruption des travaux, provoquée par l'installation d'un raccord 
direct Damprerny-Patou, èl causé à l'intéressé pal' suite tie l'immobilisation de 
son matériel el de son cautionnement, et Je frais de gardiennage et de sur 
veillance supplémentaires • 
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En vue d'éviter une action en justice, le Département a transigé, pour Transact'ons 
' intervenue, 

la somme de 2!),000 francs, avec un entrepreneur de divers travaux avec 
des entrepreneurs 

d'entretien de routes et. de cousolldaüon d'accotement dans la Flandre deiravautx · pour comp e: 
1 • Du Département 
de J'Agricullure 

réparation des dommages résultant du retard T etdesh
1
. ' ravaux pu res, 

paiement des sommes qui · lui étaient dues. IJ 

occidentale. 
L'intéressé demandait la 

apporté par !'Étal dans le 
prétendait, en outre : 

1 ° Que l'Administration avait fait exécuter à tort des travaux d'offlce, 
sans observer les conditions du cahier des charges; 

2° Qu'on avait îllégalemcnt déduit du montant de l'adjudication le prix 
de ces travaux ; 

3° Que, par suite d'une interprétation erronée du cahier des charges, 
l'Administration avait fair. recommencer des travaux qu'il affirmait avoir 
exécutés conformément à ses engagements contractuels. 

.... 
C'est également en vertu de transactions que les deux sommes ci-après onl 2, Du Département 

des Chemins 
été pavées par le Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes : r!eJer, Postes et 

• V Iélégraphes. 

1 ° Fr. 1 ö, 730.2B, ù l'nntrepreucur des travaux de construction du 
raccordement de la ligne de Walcourt à i,Jorial111é-l\linières à la ligne de 
Châtelineau à ·Givet, pour régler à l'amiable un rlifférr-nd survenu tl propos 
du cube supplémentaire de déblai, produit par le fait d'erreurs existantes 
dans le plan, et à propos du prix ù appliquer au mètre cube supplémentaire; 

2° 346,ä24 francs, du chef d'une majoration des prix unitaires des 
travaux de détournement des deux premiers tronçons du chemin de fer de 
ceinture de Bruxelles-Nord à Bruxelles-Quartier-Léopold. Des modifications 
ont dû être apportées à l'entreprise par suite de la présence de sable 
boulant constatée entre la rue Eenens et le viaduc de l'avenue Bertrand. 
Les travaux supplémentaircs dépassant de beaucoup Ic ·1 fo du montant de 
ceux prévus dans Ic cahier des charges (1), l'entrepreneur ne pouvait être 
tenu de les effectuer au prix de sa soumission. li faisait valoir, en outre, 
que certains terrains n'avaient pas été mis à sa disposition dans les délais 
prévus. 

(i) CAUlER GÉNÉllAL DES CHARGES, CLAUSES ET CONDITIONS IMPOSÉES AUX ENTREPRISES 
DE TR:\VAUX, DU 10 NOVE~IBRE 1890. 

Anr. 4. - Modifications. - A. Droit de les ordonner. - L'entrepreneur peut être tenu 
de se charger de l'exécution de tous les travaux quelconques qui se rattachent directement 
à l'objet de son entreprise. 

Il est tenu, en tout cas, d'apporter aux travaux compris dans le forfait ou ordonnés 
pour être exécutés à bordereau de prix, toutes les adjoucüons, suppressions ou modifica 
tions quelconques que l'administration juge convenable de prescrire dans l'exécution. 

L'ensrnihl« de:, adjunctiuns, suppressions et iuodrflcations prévues aux deux paragra 
phes précédents ne peut, sans le consentement de l'entrepreneur, avoir pour effet d'aug 
menter ou de diminuer de plus d'un sixième le prix d'adjudication. 

7 
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Part d'intervention L'article 97 de la loi du 15 mai 1 ~HO met à charge de la province le 
des da~:0;!~c1:ais tiers des frais des conseils de prud'hommes, les deux autres tiers doivent 

des c_onsci1s èlre supportés par les diverses communes comprises dans le ressort chacune de prud hommes. ' · , ' 
LiquWaiion. d'elles intervenant en proportion du nombre des ouvriers et employés 

attachés aux entreprises industrielles et commerciales établies sur son 
territoire. 

D'après cette même disposition, la répartition est établie par la députation 
permanente du conseil provincial et approuvée par arrêté royal. 

A cel effet, l'article 1 et· de l'arrêté royal <lu 24 juin 19'11 avait stipulé 
que les conseils de prud'hommes arrêtaient, avant le '1 cr août de chaque 
année, le budget <les dépenses ainsi que le compte des dépenses de l'année 
précédente. 

Suivant l'article 2, le budget et le compte rendu des dépenses étaient 
envoyés, avec l'avis du collège échevinal de la commune siège du conseil, 
à la députation permanente du conseil provincial, chargée par la loi de 
déterminer la quote-part de chacune des communes comprises dans le 
ressort de chaque conseil de telle façon que ces documents pussent être 
transmis au Ministre de l'Industrie et du Travail, pour approbation, avant 
le 1°:r octobre de chaque année. 

Enfin, l'article 3 disposait que les sommes mises à la charge de la pro 
vince et des communes devaient être versées dans la caisse. de la commune 
siège de I'insthution, avant le 15 janvier de chaque année el que le rece 
veur communal tenait une comptabilité spéciale pour l'emploi de ces 
fonds pour laquelle il lui était alloué, à titre d'indemnité, 4 °/o sur le total 
des recettes. 

Pour s'acquitter des obligations imposées par la loi et se basant sur 
une répartition préalable déterminée par la Députation permanente · et 
approuvée par arrêté royal, plusieurs provinces, dès l'ouverture de l'exer 
cice 1912, soumirent au visa de la Cour des ordonnances de paiement des 
tinées à faire l'avance aux receveurs communaux des sommes nécessaires 
pour solder, .concurremment avec celles versées par les communes, les 
dépenses de la susdite année, 

La Cour: fit observer que la première répartition des frais qui avait été 
établie avant l'ouverture de l'exercice n'avait pas un caractère définitif et 
que les liquidations ordonnées par les provinces étaient prématurées. 

Cette observation donna lieu à un échange de correspondances avec 
les provinces, portant sur l'interprétation .des articles 2 et 3 analysés 
ci-dessus. 

Notre Collège a soutenu que l'arrêté de 1 !H 1 ne stipulait pas, du moins 
d'une manière explicite, que les sommes mises à charge de la province 
el des communes devaient être versées anticipativemcnt, et ne réglait pas, 
comme corollaire des versements de l'e-père, le mode d'apurement du 
compte, dans le cas où les prévisions budgétaires u'auraieut pas été atteiutes 
ou seraient dépassées. 

D'après elle, la répartition fixée par arrêté royal n'avait été établie qu'en 
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vue de renseigner les communes sur l'étendue de leurs obligations, d'où 
résultait que, il !léfoul d'une disposition légale prescrivant le paiement antici 
pauf ou le versement d'une provision, il y avait lieu de se conformer à la 
règle générale tracée par la loi de comptabilité, qui subordonne la liquidation 
des dépenses au service fait et accepté, par conséquent, an droit acquis 
définitivement. 

Les provinces en cause ne s'étant pas ralliées à celte manière de voir, la 
Cour a décidé de surseoir à la liquidation des ordonnances soumises à son 
visa, pour exposer la question à M. le Ministre de l'industrie et du Travail 
qui a mit contresigné l'arrêté de 11911, el lui demander s'il ne convenait pas 
de le compléter. 

Sous la date du J n juin 1912, est intervenu un arrêté royal reproduit 
ci-après el qui modifie en partie celui du 24 juin .f 911 ; il en résulte que la 
part d'intervention des provinces dans les frais des conseils de prud'hommes 
ne peut plus ètre liquidée avant l'expiration de l'année à laquelle les 
dépenses se rapportent. 

A LBEHT, Roi DES BELG Es, 

A tous présents el à venir, SALUT. 

Vu les articles 94, 9~, 97, 99 et 106 de Ia loi du 15 mai 191 O, orga 
nique des conseils de prud'hommes; 

Revu Notre arrêté du 21,. juin ,J 9'11 relatif à la comptabilité des conseils 
de prud'hommes; 

Sur la proposition de Notre )linistre de l'industrie et du Travail; 

Nous avons arrêté el arrêtons : 

ARTICLE PREi\llER. 

tes articles l 1\ '2 et ;{ de l'arrêté royal du 24 juin 1911 relatif à la 
comptabilité des conseils de prud'hommes sont remplacés par les dispo 
sitions suivantes : 

A nrtcr.e rnEmEn. ~- Les conseils de prud'hommes arrête ni, avant le 
1 ei- août de chaque année, le hudgel <les dépenses et, avant le 15 février, le 
compte rendu des dépenses de l'année précédente. 

Le budget comprend : 
1 ° Les frais de jetons de présence; 
2° Les frais de déplacement; 
3° Les indemnités ducs aux experts el aux témoins; 
4° Les frais de chauffage et d'éclairage; 
t.0 L'indemnité due au messager; 
6° Les frais divers el imprévus. 

8 



(N° 58J ( 28) 

ART. 2. ~ Le budget et le compie rendu des dépenses sont envoyés 
immédiatement, avec l'avis du collège échevinal de la commune siège du 
conseil, à la députation permanente du conseil provincial qui _les trans 
mettra, avec son avis, au )liubtre <le l'industrie et du Travail pour appro 
bation : le budget, ayant le 1 ci· octobre, et le compie rendu, avant le -15 avril 
de chaque année: 

La répartition étalilis~anl la quote-part de chacune des communes com 
prises dans le ressort du conseil de prud'hommes pourra être jointe au 
compte pour être approuvée en même temps que ce dernier. 

ART. 3. - La commune siège du conseil de prud'hommes fait l'avance 
des fonds nécessaires au fonctionnement du conseil. 

La province el. les communes autres que la commune siège du conseil 
remboursent à celle-ci les sommes mises à leur charge, aussitôt après l'appro 
bation du compte el de la répartition. 

Le receveur communal tient mw comptabilité spéciale pour l'emploi des 
fonds. JI lui est remis un bordereau des sommes dues pat· les communes. 

Les dépenses sont majorées· de 4 °/ 0 à titre d'indemnité, au profit du 
l • 

receveur. 

A1rr1c1,E 2. 

Notre Ministre de l'industrie et du Travail est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

Donné i1 Ostende, le ,19 juin 1 !H 2. 

ALBEHT. 

Par le Hoi : 
Le Ministre de l' Industrie el dit Tra rail, 

Ami. HunERT. 

Travaux 
d'amélioration 

d'une 
route provinciale. 

Mode 
de Jiqu1dation 
de la part 

d'intervention 
(le la province. 

Dans Ic courant du mois de juillet 19,J 1, la Cour fut saisie de la liquida 
tion, au profit de la commune de lleyst-op-den-Herg, d'un subside de 
2ü,000 francs, il litre 1!1aeo111plP sur le montant de la part d'intervention de 
la province d'Anvers dans le coût des travaux de constructinn de trottoirs 
et d'une voie cyclable le long de la route provinciale en la dite- localité. 

L'entreprise s'exécutait entièrement pour compte de la commune de Heyst 
op-den-Berg, sous la direction du service provincial des travaux. 

La Co11r a critiqué cc mode de paiement, parce qu'il ne peut être alloué 
de subside, au sens propre du mol, que pour des dépenses étrangères au ser 
vice de la province. c, Or, a-t-elle fait remarquer, celles occasionnées par 
l'entretien cl l'amélioration des roules provinciales sont des dépenses ofJliga- 
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toires, prévues par l'article 69, n° 6, de la loi du 30 avril 1836, et toute 
convention intervenue avec les communes concernant le système d'exécution 
des travaux en question n'en sauraient modifier le caractère. » Il importait 
peu que, dans l'espèce, tous les paiements dussent être effectués par la com 
mune, alors, surtout, que les travaux se trouvaient sous la direction des ser- . . . vices provrncraux. 

La Cour concluait en disant que la part d'intervention de la province 
était improprement qualifiée de subside, qu'elle constituait une véritable 
créance cl devait, conséquemment, être justifiée dans la forme ordinaire. 

Voici comment ces divers points ont été rencontrés: 

/J'lonsieur le Gouverneur de la province d' Anver.~ à la Cour des Comptes: 

(Ânvers, le 27 septembre 1911.) 

« J'ai soumis à la Députation permanente les observations faisant l'objet 
» de votre dépêche relative au mode de liquidation, sous forme de subven 
,> lion aux communes, du coût de certains travaux exécutés sur les roules 
» provinciales, 

» Ce collège estime avec vous que les dépenses résultant de l'entretien 
,> et de la réfection de routes provinciales ne peuvent être régularisées 
>> par voie de subsides aux communes, Mais il a fait remarquer qu'il y a 
,> lieu, à son avis, de distinguer entre les travaux exécutés uniquement 
» sur la voirie provinciale el ceux dont l'exécution est laissée aux communes, 
» lorsqu'il s'agit de travaux intéressant à la fois la voirie provinciale el la 
,> voirie communale, dans les traverses bâties. 

>> Dans ce dernier cas, les travaux sont classés dans la catégorie des lra 
>> vaux communaux dont la direction est aussi confiée au service technique 
» provincial. Cc système est suivi depuis de nombreuses années et a été 
,, adopté en vue de parer aux nombreux inconvénients résultant de l'exécu 
n lion séparée par la province el la commune des parties du travail leur 
n incombant respectivement. 

1> Tel était le cas notamment pour les travaux de renouvellement de 
» chaussées provinciales et accotements, ordonnés ù l'occasion de construc 
n tion d'égouts, de l'établissement de trottoirs, voies cyclables, etc., par 
» l'autorité communale. Les nombreuses difficultés qui se présentaient alors 
11 dans l'exécution simultanée des deux entreprises, spécialement en ce qui 
» concerne le choix el la réception des matériaux, la surveillance des tra 
'' vaux, la disposition des ouvrages d'art, etc., out amené l'autorité provin 
n ciale à procéder pal' entreprise unique pour l'ensemble de ces sortes de· 
» travaux et d'en coutier l'exécution ù la commune, qui règle ensuite les 
,, créances de l'entreprnueur, sur production des pièces justificatives par le 
11 service technique et, après autorisation, par la Députation permanente. 

1, Les paiements se faisant d'ordinaire par parties, suivant. l'état d'avance- 



[N° 58] ( 30 ) 

>>·ment des travaux, il serait difficile d'établir un décompte exact entre la 
>>_ province et la commune pour chaque paiement à faire. Ce décompte n'est 
i> · dresse que lors de l'achèvement des travaux, et la part exacte de la pro 
» vincè, avancée par la commune, est ensuite versée à Ia caisse communale, 
» déduction faite des acomptes déjà payés. 

» L'entrepreneur, une fois ses créances réglées, n'intervient plus dans la 
» fixation des quote-parts respectives de Ja province et de la commune. » 

La Cour des Comptes à 11/onsieur le Gouverneur de la p1'ovince d'Anvers. 

(Bruxelles, le 13 octobre 1911.) 

<< Par votre lettre du 27 septembre dernier, vous faites connaître que la 
» Députation permanente estime également que les dépenses résultant de 
1> l'entretien et de la réfection des routes provinciales ne peuvent être régu 
» - larisées par voie de subsides aux communes, mais qu'il y a lieu, à son avis, 

··>>' de distinguer entre les travaux exécutés uniquement sur la voirie provin 
:» · ciale et ceux intéressant à la fois la voirie provinciale et la voirie corn mu 
» nale. 
~: ,; · La· Cour a l'honneur de faire remarquer que la régularisation des 
:» dépenses dont il s'agit au moyen des contrats, cahiers des charges et de 
·» toutes pièces établissant le montant des créances, n'est pas de nature à 
,>> porler atteinte au droit de la Députation de faire exécuter les entreprises 
1> - suivant le système le plus pratique et le plus favorable aux intérêts de la 

· » province. 
1> En effet, si comme l'objecte ce Collège, il serait difficile d'établir un 

1> décompte exact entre la province et la commune pour chaque paiement à 
» faire, rien ne paraît s'opposer à ce que l'ordonnancement des sommes dues 
» aux· communes à titre d'acompte soit justifié par un procès-verbal consta 
» tant Ie. degré d'avancement de l'entreprise. 

. » Quant au solde, il serait payé sur production d'un décompte établissant 
)) la part d'intervention exacte de la province. Ce mode de liquidation, qui, 
>) d'une part, satisfait aux prescriptions légales, se concilie parfaitement, 
>> d'autre part, avec le système actuel d'entretien el de réfection des roules, 
">> tel qu'il est exposé dans votre dépêche prémentionnée. » 
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:XATUllE DES PU::CES COllPTABLES. No1nl)re. 

Urdonuances tie paiement soumises ) a) sur les budgets de l'État 
au 1·isa préalable et impmèes / l,) sur les budgets provinciaux 

Pensions de toute nature , 
Pensions accordées aux veuves et orphelins des professeurs el instituteurs com 
muuau1 . 

1 
112,531 / 
f2,008 I 

Anciennes pensions révisées 
Bn•vels de pension . 
Ceruûcats de cautlonnemem 
Coupons d'intcré1s • 
Ouiuances d'arrérages ou d'intèrèts . 
Inscriptions et mutations dans lès doubles du grand-livre de la Deue publique, des 
registres des pensions et lies eautionuements . 

Compte général de l'État . 1 
Comptes provinciaux . 9 
Comptes de gestion en deniers : 
.4) Comptables ordinaires: 

Comptables des Chemins de fer, Postes, Télégraphes et Téléphones 
Beceveurs des Contributious directes, Douanes et Accises. 
Receveurs de I'Enreglstremeut et des Domaines et Conservateurs des 

hypothèques. 
Autres comptables ordlnalres. 

B) Co11111lahl,'.S extraonfinaires : 
·:·'"SComptes rendus de l'emploi des \ a) sur les budgets de l'État 

_,.,3 fonds mis à Ieur disposition / b) sur les budgets provinciaux 
CJ Conseils ll'achninistratio11 des régiments et comptables des établisse- 

ments militaires d11 service de subsistance . 
Comptes de gestion en matières . 
Comptes du caissier de l'Ètat . • 
Compte de la Calsse d'umnrtissemen 1. 
Comptes de la Caisse d'épargne et de rel raite 
Corn rites des Caisses cles veuves el orphelins. 

124,539 

1,574 

68 
49 

1,630;, 
,,) 

375 
3,247,403 
248,51.9 

18,199 

2,694 
796 

309 
102 

1,936? 
7,1.i83 

790 

6-i2 
287 

2 
1 
4 

10 

Dépenses payées directement par les comptables des administrations générales . 
Dépe11sC$ payées sur le visa des agents du Tl'ésoi· . 
Dépenses des Caisses spéciales de pensions payées sur Ic visa des agents du Trésor. 
Dépenses sur crédits ouverts . 
Dépenses relatives au service de la delle publique (coupons, quittances d'arrérages, 
amortissement, annuités) . _. 

Dépenses de la Caisse des dépôts el .couslguations .et des , divers fonds administrés 
par crue instirution , · ' · 

Dépenses des provinces, fonds locaux, fonds commun 

:···\-::r,f""J i.'~ 
~lal~s,!iq\W ___ dés 
.. .travaux 

_' ile la 
,Co1.11;: ile!\_,,Comntes 

· pendant 
l'année 19H . 

, Val~urs 

249,339,639 H 
4i6,ä46,5O7 62 
U,231.248 so 
64,980,956 ~5 

' 179,672,080 0~ 

488,67B,M4 41 
. 37,780,053 89 

Pendant l'année 19H, la Cour a tenu 106 séances générales, et les Sections du contrôle 
et de la comptabilité se sont réunies tous les jours, les dimanches el fêtes exceptés .. Elle a 
adressé 2,487 dépêches aux administrations générales et 901 aux Députations permanentes 
des Conseils provinciaux, soit au total 3,388. 
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Rt,:1e,!'en1 Conformément à ce 'l''i s'est fait antérieurement dans les mêmes cir- 
orun,que I C 11· . . 1 .,. 1 . d 

des constances, ~ .our 1m > 1e cr-apres e nouveau reg ement orgmll(1ue e ses bureaux ., 

C d
det3 bureauxy du ä juin âût â, 

our es Comptes. 

LA COUR DES COMPTES, 

Vu l'article 18 de la loi du 29 octobre 1846, 

Arrête: 

AnT1c1,i-: PREMIER. - Les cadres, grades et traitements du personnel des 
bureaux de la Cour sont fixés comme suit 

- 
1'11.1.ITEM ENT 

GRADES. Nomhr1• ossigné 

il chaque grade ou emploi. 

Fonctlonnatres el employés. Minimum. 1 ,\lnximum. 

Directeurs 4 8,000 

Chefs de division 8 6,000 7,000 
Chefs de bureau ·12 4,700 5,500 
Sous-chefs de bureau ·10 3,700 4,400 
Véridcateurs de I'• classe. : ( 

( 2,90U 3.~00 
40 \ 

VériHca leurs <le 2• classe . ( ·1,800 2,700 

Commis-chl.'ls . . : { ) 4,000 4,800 

Commis de 1 •• classe . 3,4-00 3,800 

. ) 15 

t Commis de 2• classe 2800 ~.'!00 

Commis de ;'i• classe 1,600 2,600 

Huissiers el sens de service. 1 1 
Huissier-cher el huissiers . : ~ ~ 

2,200 2,800 
-14 

Messagers 1,500 2,000 

Feutiers . ,\ 1,300 1,80() 

Concierge . t 600 1,000 

Le nombre des vérificateurs, des commis, des huissiers et messagers 
pourra être augmenté suivant les besoins du service. 

Temporairement) il pourra y avoir dans un grade plus de titulaires que 
le nombre fixé, lorsque dans le grade immédiatemeut supérieur il y aura 
un nombre équivalent de titulaires en moins. 
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ART. 2. -- Pour être nommé vérificateur ou commis, il faut : 
1 ° Etre Belge de naissance ou naturalisé; 
2° Etre âgé de 19 ans et de moins de 28 ans ; 
3° A voir subi d'une manière satisfaisante l'examen prescrit; 
4° Avoir satisfait aux lois sur la milice et sur la garde civique; 
!}» Avoir une constitution physique qui permette un travail soutenu et 

régulier. 
Avant leur installation, les candidats seront examinés par un médecin 

désigné à cet effet. 

AnT. 3. - Nul ne peut être nommé vérificateur s'il n'est porteur d'un 
certificat d'études humanitaires ou professionnelles complètes, et s'il n'a 
donné des preuves d'aptitude pendant un stage de six mois. 

AnT. 4. -- Durant ce stage, également imposé aux commis, les candidats 
jouissent d'une rémunération mensuelle de 125 francs pour les vérificateurs 
à l'essai et de 110 francs pour les commis. 

AnT. 5. - Les huissiers et gens de service devront posséder la qualité 
de Belge, être âgés de '21 ans au moins et n'avoir pas dépassé l'âge de 
35 ans le jour de leur nomination. lis seront soumis à une visite médicale 
avant leur installation. 

ÀRT. 6. - Les promotions ne sont accordées que par suite de vacances 
et à raison du mérite des fonctionnaires et employés. Elles peuvent l'être, 
toutefois, ù titre personnel, lorsque par leurs capacités ou par la durée de 
leurs services, ils ont acquis des titres à un avancement que la situation des 
cadres ne permet pas de leur accorder. 

AnT. 7. - A moins que l'intérêt du service ne l'exige, nul n'est promu à 
un grade supérieur s'il n'est en jouissance du maximum du traitement 
affecté au grade immédiatement inférieur. 

Le nombre des sous-chefs de bureau peut être augmenté en faveur 
des vérificateurs de 1re classe qui ont donné des preuves de zèle et d'apti 
tude. 

Arn. 8. - Le grade est inséparable du traitement. 
Des augmentations de traitement peuvent être accordées dans les limites 

fixées par l'article premier, et pour autant que les allocations du budget Je 
permettent, aux fonctionnaires el employés qui ont fait preuve de zèle et 
d'aptitude dans l'exercice de leurs fonctions. 

Awr. 9. - Les chefs de division et les chefs de bureau désignés pour 
remplir intérimairernent les fonctions d'un grade supérieur dont le traitement 
est vacant, ont droit à la moitié de la différence entre leur traitement et Je 
minimum de celui du grade supérieur. 

u 
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AnT. 10. - Le cabinet du Président est dirigé par un secrétaire parti 
culier que le Président choisit dans le personnel des bureaux ~t qui, indé 
pendamment de son traitement réglementaire, jouit d'un supplément à 
déterminer par la Cour. 

AnT. 11. - Des suppléments de traitement sont accordés, savoir : 
1 ° 300 francs à l'agent désigné pour remplir les fonctions de bibliothé 

caire et 400 francs à l'employé chargé de l'économat et de Ja comptabilité 
des dépenses de matériel ; · 

2ó 200 francs à l'huissier-chef et 150 francs aux huissiers et messagers 
attachés au service des archives. 

AnT. t 2. - Les fonctionnaires, employés, huissiers et gens de service 
âgés de plus de 50 ans et comptant au moins vingt-cinq années de services 
administratifs, peuvent, après qu'ils ont joui pendant six années du traite 
ment maximum de leur grade, obtepir un supplément de 100 à 500 francs. 

Ce supplément ne pourra toutefois dépasser le dixième du traitement, ni 
former avec celui-ci une somme excédant le traitement minimum du grade 
immédiatement supérieur. 

Arrr. 13. - Il peut être accordé de,:, indemnités soit pour· maladie ou 
malheurs de famille, soit pour travaux extraordinaires autorisés préalable 
ment par la Cour ou pour toute autre cause à apprécier par elle. 

La somme disponible à la fin de l'année sur le crédit ouvert au budget 
pour le personnel sera répartie, à titre d'encouragement nu de récompense, 
entre Jes employés d'un grade inférieur à celui de chef de bureau et les huis 
siers et gens de service. 

Ain. 14. - Le fonctionnaire attaché au Greffe a notamment dans ses 
attributions Je service des archives, sous la direction et la surveillance du 
greffier. 

ART. 1 ~- - Les fonctionnaires et employés ne peuvent occuper simul 
tanément un autre emploi rétribué par l'Êlat, les provinces, les communes 
ou les établissements publics. 

JI leur est interdit d'accepter aucun mandat électif, d'exercer aucune 
profession lucrative, de faire, soit par eux-mêmes, soit sous le nom de leur 
femme ou de toute autre personne interposée, aucune espèce de commerce, 
ou de participer à la direction ou à l'administration de toute société ou 
établissement industriel. 

La Cour pourra, dans des cas particuliers, lever les interdictions établies 
dans les deux paragraphes ci-dessus. 

AnT. 16. - Les fonctionnaires, employés, huissiers et gens de service 
ne peuvent s'absenter sans autorisation. · 

Celui qui s'absente sans autorisation ou dépasse le terme de son congé 
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est, sauf le cas de force majeure, privé du traitement, pour un temps égal 
à celui de· son absence non autorisée, sans préjudice des peines discipli 
naires, s'il y a lieu. 

L'absence pour cause de maladie doit être justifiée par · un certificat 
médical à adresser au Président de la Cour, sans préjudice aux autres 
mesures que celui-ci jugerà devoir prendre. Le certificat sera, s'il ·y a lieu, 
renouvelé tous les quinze jours. 

AnT. 17. - Sauf les cas d'urgence dûment établis, les congés doivent 
être demandés au moins huit jours d'avance. 

Les congés autres que ceux pour cause de · maladie entraînent la priva 
tion de traitement pour la période excédant quinze jours. 

ART. 18. - Les punitions disciplinaires, à appliquer selon la gravité des 
cas, sont : la réprimande, la privation totale ou partielle de traitement, la 
suspension et la révocation. 

La privation de traitement est prononcée pour un terme qui ne peut 
excéder deux mois. 

La suspension entraîne l'interdiction d'exercer les fonctions ·et la priva 
tion du traitement. Elle ne peut être prononcée pour un terme de plus de 
six mois. 

ART. 19. - Tout agent dont le traitement aura été cédé ou frappé d'une 
saisie-arrêt fera l'objet d'une proposition de révocation. 

ART. 20. - Les fonctionnaires, employés, huissiers et gens de service 
peuvent être mis en disponibilité, savoir : 

1. 0 Par mesure générale, par suite de réorganisation ou de suppression 
d'emploi, dans l'intérêt du service; 

2° Sur leur demande ou d'office: pour cause de maladie ou d'infirmités; 
3° Pour motifs de convenance personnelle. 

ART. 21. - Dans le cas n° 1 de l'article qui précède, les fonctionnaires, 
employés, huissiers et gens de service conservent leurs titres à l'avan 
cement et jouissent d'un traitement d'attente égal à leur traitement d'acti 
vité. 

La mise en disponibilité prévue au n° 2 donne droit à un traitement 
d'attente qui, sauf exception jugée par la Cour, ne pourra excéder les 
trois quarts du traitement d'activité. 

L'agent mis en disponibilité pour raisons de convenance personnelle ne 
reçoit aucun traitement et perd ses titres à l'avancement pendant toute Ja 
durée de son absence. 

Aur. 22. - Tout agent mis en disponibilité pour quelque motif que ce 
soit, reste à la disposition de la Cour, qui peut le faire rentrer dans les 
cadres lorsqu'elle le juge convenable, sauf à faire constater la situation 

fO 
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physique de ceux qui ont été placés dans celte position pour des raisons de 
santé. 

L'agent qui refuse de reprendre ses fonctions dans le délai fixé par 
la Cour ou d'accepter une position équivalente est considéré comme démis 
sionnaire. 

ART. 23. - Les augmentations à résulter du présent règlement seront 
appliquées en tenant compte, le cas échéant, des étals de service des inté 
ressés el spécialement de l'ancienneté de leur dernier avancement. 

ART. 24. - Les dispositions antérieures au présent règlement sont 
abrogées. · 
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SECONDE PARTIE 

COMPTE GÉNÉRAL DE L'ADMINISTRATION DES FINANCES 
POUR L'ANNÉE 1911. 

Le compte général de l'Administration des Finances rendu pour l'an- 
née 1911 comprend les comptes détaillés ci-après : 

1 ° Compte des opérations de l'année 1911 ; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice 1910; 
3° Compte provisoire du Budget de l'exercice 19t 1; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de 1906 à 1910; 
5° Compte de Trésorerie pour l'année 1911 ; 
6° Compte de la Dette publique pour la même année. 

Ces divers comptes ont été trouvés conformes aux écritures de la Cour, 
aux comptes individuels des comptables et aux documents de contrôle qui· 
ont été fournis par les administrations générales. 

CO~IPTE DES OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1911. 

Les opérations de l'Administratiou des Finances pendant l'année 19i 1 
se résument de la manière suivante : 
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RECETTES. 

Les valeurs de caisse et de portefeuille au 1 ei· janvier -t 9H s'élevaient 
à. • . . . . . • . . • . fr. 2,637,276,222 34 

SAVOIR: 

DÉSIGNATION 
DES ADMINISTRATIONS. 

Contributions directes, douanes et ac- 
cises. . fr. 

Enregistrement et domaines . 
Chemins de fer 
Postes et Télégraphes. • 
l\larine. 
Prisons. 
Établissements de bienfaisance el d'alié- 

nés • • • • • • 
Écoles de bienfaisance de l'État • 
Laboratoires d'analyses de l'État. 
Institut agricole de l'État. 
École de médecine vétérinaire • 
Régie du Moniteur . 

l S/C recettes et paiements • 
Cai~~er S/C portefeuille du Trésor • 
l'lhat. S/C titres de la Delle publique 

. et autres valeurs • • • 
Agents du Trésor dans les provinces. 
Mandats et autres pièces acquittées, en 

cours de vérification el de régularisa 
tion dans les Départements ministé 
riels et à la Cour des Comptes. 

TOTAL ÉUL. . fr. 

1 1 .,,,~ Nm1ÉRAIRE. acquittéeset ~utres 
valeurs. 

1 
8,235,689 64 36,057,382 12 
624,94-0 09 1,899,205 ·15 

4,493,253 79 10,333,42/S 01 
46,008,707 16 45,7!7,305 54 

32,04.5 56 175,770 29 
72,876 60 i7i,4-i-2 54 

49,024 33 280,966 99 
693 17 36,i48 63 

1,513 14 )) 

49,389 1~ )) 

2,320 20 )) 

59 99 7 80 
7,·149,518 57 )) 

18,750,082 65 )) 

872,2~9 90 2,204,899,653 66 
)) 34,973,490 64 

)) 1 216,389,050 » 

86,342,373 9112,550,933,848 43 
-------S .... ....---•---- 

2,637,276,222 34 

Les recettes, y compris les virements de comptes, 
se sont élevées à • . . . . . . . . 9,793,123,012 89 

SAVOIR : 

Recette, ordinaires. 

Impôts. 

Péages. 

~ Exercice 191 O. fr. 
i - 1911. . 
} - 1910. 
l - 1911. 

13,61"1,362 24 
287,962,818 so 

7,290,739 08 
3ö1,169,463 14 

A REPORTER. • fr. 660,064,382 96 12,430,399,23ö 23 
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REPORT. . fr. 

Capitaux 
et revenus. 

Rembourse 
ments. 

\ Exercice 191 O. 
1 - 191,J. 
~ - 19,10. 
l - 1911. 

660,064,382 96 12,430,399,23~ 23 

7,306,988 Oi 
21,550,702 68 

4ä9,136 29 
7,901,347 42 

Fr. 697 ,282,5~'1 42 

Recettes extraordinaires. 
Exercice 1910 . 

1911 
. fr. 

Fr. 
ûpérutions de Trésorerie. 

Recettes pour ordre . . fr. 
Service de la Dette publique, 
Opérations diverses en dehors 

du service des Budgets . 

3,048.043 78 
42,689,896 48 

743,020,497 68 

3,038,171,71~4 66 
418,6t2,0tH 39 

ti,ö93,288,719 16 

TOTAL ÉGAL. • fr. 9,793,123,012 89 

Les opérations de· recettes aLLeignenL donc un 
total de. . . . . . . . . . fr. -12,430,399,23ö 23 

DÉPE~St:8. 

Les paiements, y compris les virements de compte, 
s'élèvent à • • • . . . fr. 9,8ä 7,521,203 09 

SAVOIR : , 
lhdgets de l'Etat. 

Service { Exercice HH O. fr. 
ordinaire. t · - 1911. 

191 o. 
19H. 

Service \ 
eJtlraordi nai re. / 

Exercices clos. 

329,238,049 03 
353,763,082 4n 

3,6~-s,1..,40 Sn 
118,567,296 u6 

4,234,026 ~j·7 

Fr. 809,450,895 56 

Üpértuions de Trésorerie. 
Dépenses pour ordre." . fr. :-l,029, Hl0,603 67 
Service de la Delle publique. 33-1,JH,080 02 
Opérations diverses en dehors 

du service des Budgets . . ö,6811-,308,62:~ 84 

ToTAL ÈGAJ,. . fr. 9,8D7,ö21,2oa o9 

A IŒPOHTEll. • fr. 9,8ö7,:J21 ,203 09 
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REPORT. . fr. 9,857,521,203 09 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et 
de portefeuille au 1er janvier1912. . fr. 2,572,878,032 1.&. 

et dont le détail est donné dans le tableau suivant : 

D~SlGi\'ATION 
DES ADAllNISTRATIONS. 

PIÈCES 
NmtÊJtAJHE. 1 acquittées el autres 

valeurs. 

Con_tributions directes, dou2ne~ et. ". l 8,253,565 781 35,906,718 32 c1ses. . • · • • · 

Enregistrement et domaines. • . 1 625,581 751 2,041,534 92 

Chemins de fer. • . . . . . . 1 5,45-1, 836 121 10,669,603 27 

Postes el Télégraphes. 

Mariue. 

Prisons. 

50,547,60-1 51 

22,705 03 

66.964 50 

Établissements de bienfaisance Cl d'alié- 
nés . . 1 30,791 61 

Ècoles de bienfaisance de l'l~tat . . 1 » 

Laboratoires d'analyses de l'.lhal. . 1 1,188 » 

Institut agricole de l'État. • . · . 1 41 846 01 . 
École de médecine vétérinaire de l'État. 1 2,478 fö 

Régie du Moniteur 108 35 

S/C recettes et paiements 30,640.693 49 
Caissier 

de 
l'Etat 

S/C portefeuille du Trésor 

S/C litres de l:1 Dette publique 
et autres vateurs , 

Agents du Trésor dans les provinces. 

Mandats <'l autres pièces acquittées, c11 
· cours de vérification et de régularisa 
tion dans les Départements ministé 
riels et à la Cour des Comptes. 

16,389,920 06 

46 360,656 78 

180,801 06 

176,270 63 

493,696 -15 

)) 

)) 

)) 

)} 

7 90 

)) 

)) 

946,629 ,,12,HG,980,631 66 

)) 

)) 

32,594,551 70 

214,448,650 03 

H3,0'24,909 72j2,4:S9,81i3,122 42 

-------~------ 
TOTAL iG.H. • . fr. 'i,572,878,032 ·14 

on trouve un total égc1l aux recettes et à l'encaisse 
dont Je compte géuéral de l'Adrninistratio11 des Finan- 
ces avait à faire connaître l'emploi) ci . fr. 12,43Ü,3!)9,23ö 23 



( 4t ) 

li restait à recouvrer au 1 ~1• janvier 1912, sur les droits et produits 
constatés, une somme de fr. 22,355,731 43. 

Les créances dont le paiement restait à effectuer et à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année 1911 (service des Budgets) s'élevaient 
à fr. ï2,470,139 4ï. 

SAVOIR: 

A charge des exercices clos 1907 à 1910 . . fr. 
A charge de l'exercice 1911. • 

528,408 ää 
71,941,730 92 

TOTAL ÉGAL, . fr. 72,470,139 · 47 

Ensuite d'une remarque formulée par la Cour et relatée dans ses cahiers Encaisse 
• • des comptables d'observations de 1910 (p. 37) et 1911 (p. 61), les comptes des compta-desCheminsdefer 

et des Postes. 
bles des Administrations des Chemins de fer et des Postes présentent le 
détail des valeurs en portefeuille. Ces renseignements ont révélé que, parmi 
les avances effectuées pour le compte d'autres Départements, figurent les 
deux créances ci-après : 

Fr. 3,099.90, représentant les frais de transport, en septembre, octobre 
et novembre 190ä, des membres de l'Association internationale de la cité 
de Londres, 

EL fr. ·12,303.76, se rapportant aux frais de l'excursion des membres 
du Congrès de la Paix à Bruges e~ à Zeebrugge, en juillet t 907. 

La Cour a demandé s'il n'entrait pas dans les intentions du Département 
de provoquer l'intervention de Ia Législature en vue de la régularisation de 
ces dépenses sur des crédits à inscrire au Budget. , 

D'autre part, l'encaisse en numéraire de nombreux comptahlës des dites 
Administrations dépassant considérablement le maximum autorisé par les 
règlements, la Cour avait prié le Département de motiver chaque dérogation 
au moyen d'une note justificative. 

L'examen des comptes rendus pour l'armée 1911 a permis de constater 
que l'Administration des Chemins de fer s'était conformée à ce désir. 
L'Administration des Postes n'en ayant pas tenu compte, la Cour a renou 
velé sa demande à M. le Ministre de Ia .Marine, des Postes et des Télégraphes. 

H 
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CO,'IPTE DÉFINJTIF 01; BUDGET DE L'EXERCICE -1910. 

Le compte définitif du Budget de l'exercice 1910 présente comme il 
suit la situation des recettes et des dépenses effectuées pendant la durée 
légale de cet exercice, c'est-à-dire depuis le 1er janvier 1910 jusqu'au 
3t octobre 1911 : 

BE(;ETTE8. 

Les recettes de l'exercice 1 ~HO se sont élevées à fr. 81;5,404,779 4ö 

SAVOIR : 

Impôts 
Recattes ) Péages 

ordinaires. l Capitaux et revenus 
Remboursements . 

. fr. 2!J4,85ï,639 30 
3ä0,964,509 53 
28,352,563 24 
8,312,420 ,J 8 

fr. 682,487,1:-32 25 
Ilecettes extraordinaires . . . . . .. 132,917,647 20 

ÎOTAL ÉGAi,. • • fr. 81 ä,404, 779 45 

On trouvera, dans l'exposé qui suit, la décomposition de celte somme r.ar 
branche principale de revenus, ainsi que la comparaison des recettes de 
l'exercice t !H 0, d'une part, avec les prévisions budgétaires et; d'autre 
part, avec les produits de l'exercice ,J 909. 

/mf!ÔIS. 

Comributious 
foncière 

et personnelle. 
Droit de patente. 

Redevances 
sur les mines. 

Le produit des impôts directs pour l'exercice 1910 
s'est éle,é à . . . . . . . . fr . 73,298,464 89 

SA\'OIR : 

Contribution foncière . fr. 28,980,753. 14 
personnelle . 2ö,4tHS,816 56 

Droit de patente. . . . 11,981,702 13 
Hedevances sur les mines . . 880,193 06 

TOTAL ÉGAL. . fr. 73,298,464 89 
La loi du 29 décembre 1909, comprenant Ic Budget 

C 

des Voies el .\loyew\ avait évalué la rN·ette i1 . . fr. 70,201,000 •> 

'i':-. r,·1'.)!:\ r,,111,•11I~ ::011I don,· s11p61·ii•11r.; ~IIX prévi- 
siens d11 • • • • • • fr. 3,097,464 89 
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somme dont voici le détail 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODOITS. 
du ·- évaluation,. receuvremeets. 

Contribution foncière • . . . . . . fr. » !t,'f53 14- 

- personnelle . . - . . » -i~.8-16 56 

Droit (le patente . . . )) 3,0Si,702 13 

Redevances sur les mines. . 132,806 94 )►

ÎOT,UIX.. . fr. 132,806 94 3,230,271 83 

' - 
DIFFÉRENCE ÉGALE. fr. 3,097,464 89 

Comparativement à 1909, les recettes de -1910 présentent une augmen 
tation de fr. 3,359,040 7 5, qui se décompose comme il suit : 

DIFFÉRENCES 

DitSIGNATION DES PRODUITS. 
,. L'11x1111c1ci 010 

....-'-~~--~- 

1111 PLUS. 1 F.11 •01115 • 

Contribution foncière . . fr. 333,!)~S 19 ,. 
- personnelle . . 551,369 06 ,. 

Droit 'de patente . . 2,914,800 34 ,. 
Redevances sur les mines . )) .Ù!,086 84 

TOTAUX, . . fr . 3,800,127 59 441,086 84 
~ 

IJJFFt'.Rf:löCt: f'.f.AI.E. : fr. 3,359,0.iO 7S 

L'accroissement du produit des contributions foncière el personnelle est 
normal; il provient de l'imposition de nouvelles constructions et du dévelop 
pement de la richesse publique. 

L'augmentation du droit de patente est due à la prospérité des affaires 
ainsi qu'à l'importance de la cotisation établie par rappel <le droit à charge 
de la Société anonyme des Chemins de fer de la Flandre occidentale en 
liquidation. 

Quant aux recettes provenant de Ia redevance sur les mines, elles sont 
en nouvelle régression. C'csl un effet de la crise économique qui, coÀlmcncée 
en 1908, s'est eontinnée en 1909 cl a entrainé la diminution do produit 
nel de l'extraction ayant servi de• hase au calcul de la redevance proper 
lion nel le de ,191 ü. 
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Douanes Le produit total des droits de douane s'est é1evé en 
1910 à. . • . . • . . • . • . fr. 67,376,434 12 

.Mais la quote-part du fonds com 
munal étant de. . . • . fr. 
el celle du fonds spécial destiné à 
augmenter les ressources des com 
munes (loi du 19 août 1889) de fr. 

1,666,128 52 

1,649,761 )) 
3,315,889 52 

la part de l'État se trouve 
Elle avait été évaluée 

Moyens à . 

réduite à • . • . . • fr . 
par le Budget des Voies et 

. fr. 

64,060,544 60 

;54,777,650 ,> 

L'excédent des recouvrements est par conséquent 
de . . • • .. . . . • . . . . fr. 9,282,894 60 

La recette des droits de douane de l'exercice 19-10 (part de l'État), 
comparée à celle de l'exercice t 909, accuse une augmentation de 
fr. 6,1134,,923 10 suivant le détail ci-après : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Eaux-de-vie étrangères 

Bières • • • 

Vinaigres et acide acétique • 

Sucres bruts et ram ués 

Sirops cL mélasses. 

Tabacs . 

Autres marchandises 

DIFFÉRENCES 
A- L'EJ:ERGICE 1910 

- 
!l'i PLUS . 

1 
E1' •or11s. 

. fr. l(i) 814,i40 11 I )) 

(2) 109,196 fg 1 )) 

4,6i5 36 )} 

. )) !),!)51 07 

590 3!) )) 

)) 37,094 60 

(~)5,253,426 66 )) 

Torsm . . rr. 1 6,181,968 17 

DJPPRR!NCE ÉGAiE, . fr. 

41,04.'5 67 

6,134,923 fO 

(l) Différence due au surcroit d'importation qui se produisit à partir du 16 mars HHO par suite du dépôt du projet de 
loi portant entre autres augmentation des droits d'entrée sur les eaux-de-vie étrangères. 

(~) Angmcnlalion de la cousommation de bières étrangères eu -19Hl, année de l'Exposition unirersalle de Bru~elles. 
(~') Différence duc principalement à la brillante situation des affaires commerciales et industrietles qui a marqué 

l'année de l'Exposition universelle de Hruxclles; elle porte notamment sur les articles suivants : avoine, fruits, fonte 
brute, tissus de colon et tissus de soie, merceries et qumcaüleries, machines mécaniques cl outils, meubles, vétements 
pour femmes, caoutchouc ouvré, ouvrages en peau et maroquinerte, voitures automobiles, etc. 
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Les droits sur les matières soumises . à l'accise ont Accises 

atteint . . . . . . . . . . . . fr. 108,962,689 70 
· La part du fonds communal dans Ic montant des 

recettes sur les vins étrangers, les eaux-de .. vie, les 
bières, les vma1gres, l'acide acétique et les sucres 
étant de . . • • . . . • 3·1 )049,109 98 

la part de l'État ne s'élève plus qu'à 
Le Budget des Voies et Moyens l'ayant évaluée. à. 

les recettes sont inférieures aux prévisions de 

fr. 77,913,579 72 
s,1 ,328,6~0 n 

fr. 3,4HSi070 28 

Cette somme se décompose de la manière suivante : 

1 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
1 dCI du 

1 
évaluations. recouvrements. 

1 

Vins étrangers • . . . fr. . )) 2,612,789 16. 

1 Vins mousseux • . . . . 2,84-1 60 , )) 

Vins <le fruits secs . . )) 817 88 

Eaux-de-vie indigènes • . 7,202,801 01 l) 

Bières . . . . . 18,218 53 )) 

Vinaigres de bières . 1,759 47 )) 

Vinaigres autres que de bières 603 76 )) 

Acide acétique. . . 15,353 24 )) 

Sucres de canne et de betterave . )) 886,331 99 

Glucoses et autres sucres 110n cristallisahles )) -U3,47,J 99 ! ., ..... ,. . . >> 94,279 50 
Tabacs 

indigènes . }) ·19,446 89 
f 

Margarine • . )) 59,369 92 

ÎOT.lUX. . . fr • 7,23'1,577 61 3,816,507 33 

-- 
DJFPF.RENCi EGALE, . Ir. 3,415,070 28 

, 
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La part de l'État s'étant élevée à fr. 81,943,132 4i5 pour l'exercice 1909, 
les recouvrements de l'exercice 1910 présentent une diminution de 
fr. 4,029,552 73 se répartissant comme il suit : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
.l L'ElEI\CICI! IUO 

Ell PLUS. 1 BIi IIOl"S. 

Vins étrangers • . fr. 1 2,463,555 10(1) 1 l) 

Vins mousseux. 234 02 1 " 
Vins de fruits secs . 817 88 

1 )) 

Eaux-de-vie indigènes )) 7,588,426 45(2' 

Bières • 37/5,962 88(•) 1 )) 

_ Vinaigres de bières 1 )) 54111 
1 
Vinaigres autres que de bières . » 

1 

3,22ö 61 

Acide acétique: )} 515 90 

'Il Sucres de canne, et de betterave ö24,858 >J(3)1 )) 

Glucoses et autres sucres non cristallisables 69,548 9f 

1 

)) 

' étrangers 1 )) 14,393 49 
Tabacs t 

. indigènes 130,972 62 1 )) 

Margarine . 11,600 42 1 » 

TOT.l'OL . . • • • f.t. 1 3,ö77,M9 83 1 7,607,102 56 

D11'FÉR!!1ICE ÉGALB, fr. 4,029,l'i1î2 73 

(1) Augmentation provenant des quantités considérables de vins qui ont Hé importées ci déclarées en consommatiou 
en prévision d'une élévation présumée des droits sur les vins importés de France. 

(2) Cette diminution est due it la circonstance qne des quanti lés exceptionnelles d'alcool ont été demandées eu vue d1) 
la dénaturation pendant les derniers mois cle 19l0 et que la décharge afférente à ces quanti lés a été imputée sur les 

1 

termes ,1 c crédit échéant il la fin cles mois précités. 
1 (•) Augmeotation normale cle la eonsommatien, 

Recettes diverses. Les recettes diverses opérées par les comptables de l'Administrations des 
Contributions directes, Douanes el Accises, se sont élevées à la somme 
de . . . . . . , . . . . fr. G,781,300 07 
de laquelle il faut déduire le produit du droit de licence 
attribué au fonds spécial créé par la loi du 19 août 1889. n, 755,;J30 i, 

BESTE. . fr. ·I J)25,770 û7 
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REPORT. 

La part du Trésor avait été évaluée à . 

fr. 

[N• !JS] 

1,025,770 07 

t ,30{ ,000 )) 

Les prévisions budgétaires excèdent donc les recou- 
vrements de . . . . . . fr. 275,229 93 

Ces recettes sont supérieures de fr. 177,600 55 à celles de 1909. Cette 
augmentation porte principalement sur le produit des plaques pour automo 
biles et sur les taxes pour travaux extraordinaires de chargement et de 
déchargement des navires en dehors des heures réglementaires. 

Les impôts dont la perception est confiée ù l'Administration de l'Ènre 
gistrement et des Domaines avaient été prévus au Budget des Voies et 
Moyens pour . . . . . fr. 7 ~-,553,000 » 

Les recettes ont produit . . . . . • 78,559,280 02 

Enregistremem, 
greffe, 

hypothèques, etc. 

Elles ont dépassé ainsi les évaluations de 

suivant le détail donné dans le tableau ci-après : 

fr. 4,006,280 02 

l>ÉSIGNAT!Oi.'i IH~S PRODUITS. 

Enregistrement et transcription 

Greffe 

Hypothèques. - Droits d'Inscriprion . 

Successions . 

'timbre • 

Naturalisations , 

Amendes en matière d'impôts. 

. fr. 

Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-intérêts 

EXCÉDENT 
-·-· ---~-- 

de, 1 fo 
évalu;tioos. recouvrements. 

-- 
)) 1 2,·125, 709 77 
)) 1 10O,684 82 
)) 1 42,696 86 
)) 1 709,267 72 
)) 1 1,275,558 77 
)) 

1 

25,7!'10 )) 

20,869 61 • 
252,518 3-1 1 )) 

'Iorsm , . . . . . fr. 1 273,387 92 1 4,279,667 94 

DfPF&llEJICE É~ILI!. • fr. 
:---------- 

4,006,280 02 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les droits de succes 
sions et de timbre, ainsi que sur les amendes en matière d'impôts, une somme 
de fr. l ,08i),:106 3:J, dont fr. 872,5H2 83 ont été reportés à l'exercice 1911, 
et fr. 21 ~, ï 13 ö0, annulés ou portés en surséance indéfinie. 

Les recettes effectuées pendant l'exercice 19-l 0, comparées à celles de 
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l'exercice précédent, accusent une augmentation de fr. 2,042,691 87, se 
subdivisant de la manière suivante : 

OESIGNA rtox DES PRODUITS. 

Dlfl'ÉRENCES 
A t.' e:x. iac1cE UIO 

e:1> l'LIIS. 
1 

!li BOll'fS. 

Enregistrement et transcription 

Greffe 

Hypothèques. - Droits d'inscription. 

. . . fr. 

' d. Successions et mutations par décès. 

Successions et l B. Droits de mutation sur les successions en 1 s, c. directe . 

C. Droits dus par les époux survivants, 

ligne 

Timbre . 

Naturalisations . 

Amendes en matière d'impôts. 

Amendes de condamnations en matières diverses et dommages-Intèrêts 

• fr. 

9-12,561 28 
39,4;.i2 .i4 

)) 

1,054,08~ 22 

)) 

» 

548,7H 49 

26,250 )) 
,, 
)1 

Torxux . . . . . fr. 1 2,6-11,060 43 

)~ 

)) 

H,101 76 

)) 

H9,633 !f.l 

~.8-12 50 
)) 

)) 

·15,579 32 

399,24-1 06(1) 

568,30.'3 56 

2,042,691 87 

(IJ ·Le fléchissement du produit des amendes de condamnation est la conséquence des mesures générales de clémence 
qui out été prises à l'occasion de I'arëuement au trône ùu roi Albert. 

Péages. Le Budget des Voies et Moyens avait évalué le produit des rivières et 
l\ivières-;; canaux. canaux à . . . . . • . . fr. 2,100,000 -,; 

Les recettes réalisées par les receveurs de l'Eure 
gistrernent et des Domaines ont été de. 2,413,721 62 

Soit un excédent de recouvrements de . . fr. 3-13, 72-1 62 

Les recettes de l'exercice 1910 présentent une augmentation de 
fr. 117 5,566 i>Ü sui· celles de l'exercice précédent. 

Qua is de l'Escaut, 
à Anvers. 

La part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut, à 
Anvers, avait été évaluée à . • . • • . . fr. 800,000 ,, 

Les versements effectués par l'Administration commu- . 
nale en 1 ~HO se sont élevés à . . . . . 1 ;ï90,000 n 

La recette a donc dépassé les prévisions de fr. 990,000 » 

Comparés aux recouvrements de l'exercice précédent, ceux de 1910 
présentent une augmeutatiou de fr. ,J ,0,1-4,864 02. 

La Cour n'ayant reçu le décompte justificatif de la recette de fr. 72~,ä2,1 2ä, 
afférente à l'exercice '1909, que le 9 décembre 1911, n'a pu l'insérer dans 
son dernier cahier d'observations. 
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[I résulte de ce document que les recettes générales se sont élevées à la 
somme de . . . . . . . . fr. 1,745,523 7 4 

Il faut en déduire : 
,1 ° Les frais de gestion et de surveillance calculés à 

raison de 4 5,85 °/o de la recette 
brute. . . fr. 800,322 63 

2° Les frais de police et d'entre 
tien fixés à • HW,000 )> 

950,_322 63 

Le produit net à partager est donc de . . fr. 795,201 11 

Conformément aux conventions, celle somme a été répartie entre l'État et 
Ja ville d'Anvers, au prorata des frais de premier établissement supportés 
par chacun d'eux. 

Les sommes qui ont servi de base à la répartition sont : pour la ville 
fr. 6,910,106 89, pour l'État fr. 85,523,277 1 7. 

Proportionnellement à ces chiffres, la part de l'État 
revient· à . . . • • . fr. 

Mais il y a lieu de tenir compte de la somme de . 
versée en trop par la ville pour les années 1903 à 1908. 

73~,753 71 
10,232 46 

Reste comme recette à porter au compte de 1909. fr. 725,52·1 2ti 

Pour 1910, l'État a encaissé 790,000 francs. 
L'ensemble des recettes a atteint. . • . . fr. 

dont il y a lieu de déduire : 
1 ° Pour frais de gestion et de sur- 

veillance. . . . . . fr. 
2° Pour frais de police el d'en- 

t,854,078 67 

8ö0,09ö 07 

tretien . urn,ooo » 

Reste comme produit net . fr. 

1,000,095 07 

853,983 60 

Les frais de premier établissement qui ont servi de base à la 
répartition s'élevaient : pour la Ville à fr. 6,934,0t 9 61, pour l'État à 
fr. 85,7,Hi,931 58. 

La somme attribuée à l'État sur le produit nel de 
i 910 s'élève à • . . • • . fr. 790,091 26 
à laquelle s'ajoutent les receues effectuées sur des droits 
qui restaient à recouvrer des exercices antérieurs. . . 443 20 

TOTAL, • 

Les versements n'ayant atteint que . 

La Ville d'Anvers restait redevable de • 
à la clôture de l'exercice 1. 910. 

fr. 790,334 46 
790,000 » 

fr. ö34 46 

13 
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Une somme de 1,000,000 de francs a été versée, en 1910, à titre 
d'acompte sur la part revenant :1 l'État pour les années 19011 à 1908 dans 
les produits des quais du Sud· construits en exécution de la convention du 
8 mai ,t89~. 

C'est ainsi que la recette reprise sous la rubrique ci-contre est en si forte 
augmentation sur celle figurant dans Ie compte du Budget de l'exercice 1909. 

1 

Avant-port düs- La recette de ce produit avait été évaluée à fr. 40,000 )) 
tende et hassin il 
lloldei\ieuport.- Elle s'est élevée :'I. • . . . 41 ;2,,3 76 
Droits de quais d 
de bassin. I I I . . . fr. 1,203 76 r one, en p us sur es prévisions. 

D' ' comparativement aux mêmes produits de l'exercice 1909, ou, une 
augmentation de fr. ,1 ,219 21. 

Par!... Le Budget des Voies et Moyens pour l'exercice 1910 comprenait. une 
revenant a l tiat • . d d 40 ( O f . I d , . . 

dan~ _préns,on e recette e , ) 0 runes en cc qm concerne 1~ pro uit ci-contre. 
le produit net 

1• de Les recouvrements opérés dans le cours de cet exercice se sont élevés à avaut-port · 
de l}auli. fr. 61,81 Û a2, 

Depuis plusieurs années, la Cour insiste pour obtenir le décompte à 
intervenir entre l'État et la Ville de Gand, en exécution de la convention 
du 2 août 1880, approuvée par la loi du 11 0 janvier ,t 881. Par dépêche 
du a mai ,J 912, M. Ic Ministre des Finances a fait connaître que les 
sommes versées l'étaient il valoir sur. les résultats des compies à arrêter 
ultérieurement et qu'il espérait qu'un règlement définitif pourrait intervenir 
dans quelques mois. 

Chemin de rcr. Les recettes du chemin de fer avaient été 
- Voies et Moyens à 

Elles ont atteint 
SAVOIR : 

évaluées par le Budget des 
• fr. 27i'S,2ö0,000 » 

302,08;5,243 06 

Voyageurs 
Bagages . 
Timbres chemin de fer et cartes 

fr. 105,239,607 k8 
2,607,120 8~ 

avis . 
Marchandises, finances, équipages, 

chevaux et bestiaux 
Produits extraordinaires 
Hemboursements des chemins de 

for mixtes et étrangers. 

10,222,4ö4, 00 

,1 7~), 130,544 66 
3,868,737 29 

12,ö26,66l 78 

fr. 313,D9B,176. 06 
A déduire les remboursements fairs 

aux .nlministrtuions en relation et aux . 
sociétés couccssiounaircs . ,t 1,B09,933 » 

TnTAL tGAL . fr. 302,08t5,24:-1 06 
------- 

Soit un excédent des recouvrements de. • . . fr. 26 83ö 243 06 ' ' . 
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Si l'on compare les recettes de l'exercice 1910 à celles de l'exercice 
précédent, on constate une différence en plus de fr. 27 ,242,30ä Idi dont 
voici la décomposition : 

OÉSIG~ATIO.'i OES PRODUl1'S. 

Vo~·agcurs 

Bagages. 

&l:lrcb:mdises, finances, équipages, chevaux et bestiaux 

Produits extraordinaires 

TOTAUX 

l>lt'l'gl\ EN CES 
" ,:o:rnc,n: 19i0 

J::'i Pl,IJS-r--:::1011(5. 

. fr. 113,374,/503 60({)1 » 

45!,9t7 01 1 » 

14,045;176 02(!) l) 

)) 629,29! 18 (•) 

. fr.127,871,596 63 629,29i 18 

. fr. '27 ,'l4'!,301:i Mi 

(t) A111tmen1:ilion 1fue en grande partie à l'exposition de Brurelles et aux abcnnernems tie cinq jours, abonnements 
d'ouvriers, abonnement- ordiaaires et s-otaires. 

(,l) 'Progression résultant de la prospérité des affaires industrielles cl commerciales. 
(SI C>iminulion provenant notamment des sommes que rftat belge a dil houifler aux administrations en relation pour 

l'usage du matériel roulant. 

Le produit des télégraphes el téléphones pour l'exercice 1910 s'est 
élevé à. . . . • . . fr. 18,159,280 48 

SAVOIR : 

Télégraphes 
et téléphones. 

Télégrammes d'État en 
débet . . . . fr . 17ö 380 35 ' Taxes des télégrammes 
payées en espèces . . 4,641,35U ä3 

Taxes des télégrammes 
<. 

payées en timbres-poste 85,722 7,1 
Vente de timbres. 1 ,fi02/H6 so 

T'lé h ( Remise à domicile des e grap es. . • 
~64,ï73 ~n objets-exprès . 

Produits extraordinaires . :1,66 i I;) 
Redevances pour usage de 

fils el de matériel . 1,738 2~ 
Remboursements des of- 

flces étrangers . . sv,fü.i9 44 
Taxes des télégrammes 

téléphonés . . ·J ,901,:300 ,J 0 

A IŒPOIITEH. fr. 9,062,~48 60 18,t ü9,280 48 
14 
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REPORT. . . fr. 9,062,548 60 18,t 59,280 48 
Communications et avis 

émis par les abonnés . 1,853,756 1,,5 
Communications et avis 

émis dans les bureaux 
publics . . 607,7,f 8 55 

Cartes payantes . 413 89 
Abonnemenls au service 

local. 9,067,01;5 32 
Téléphones. ~ Abonnements au service 

87,891 99 à grande distance . 
Abonnements aux corn- 

munieations du public 
avec les stations de 
chemin de fer . 320 )) 

Abonnements au service 
des communications 
permanentes . -12 ,t 98 )) 

' Produits extraordinaires . 1,341 77 

Fr. 20,693,204 57 
A DÉDUIRE: 

Les remboursements faits aux offices 
étrangers . . . . . fr. 2,533,924 09 

. fr. 18,159,280 48 

Le Budget des Voies et Moyens ayant évalué ce pro- 
duit à . . . . • . . . . . 16,660,000 » 

les recouvrements ont excédé les prévisions de . . fr. 1,499,280 48 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice 19,f 0, du chef des rede 
vances au téléphone, une somme de fr. 25,938 69, dont fr. 12,297 06 ont 
été annulés ou portés en surseance indéfinie et fr. 13,64-1 63 reportés à 
l'exercice suivant. pour être recouvrés sur les débiteurs. 

Comparés· à la recette de 1909, les produits de 19'10 présentent une 
augrnentalion de fr. 1,777,ïäl 25, duc en partie au développement des 
services téléphonique et télégraphique et, en partie, à l'Exposition interna 
tionale de Bruxelles. 

Postes, La part de l'État dans les recettes du service des postes s'est élevée pour 
l'exercice 1910 à fr. 24,292,ä96 7 4; elle s'établit de la manière suivante: 

Vente de timbres, etc. . fr. 34,68~~997 64 

A REPORTER. . fr. 34,682,997 64 
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RBPORT. . fr. 34,682,997 64 

Taxes d'affranchissement des journaux ( abonnements 
poste) . 

Taxes sur les mandats-poste (service interne). 
( service international) 

sur les bons de poste . 
Produits extraordinaires . 
Remboursements par les offices étran- 

gers. . . . . . fr. 1,926,007 19 
moins ceux faits à ces offices 126,1 D7 44 

879,507 12 
704,403 35 
374,4-äO i9 
125,336 30 
43,921 41 

TOTAL. 

dont 41 °/0 sont attribués au fonds communal 

RESTE. 

1,799,849 75 

fr. 38,610,46!'> 76 
15,830,290 96. 

fr. 22,780,174 80 

Mais il faut ajouter à cette somme les produits qui 
appartiennent intégralement à l'État, savoir : 

Taxes sur les effets de commerce. fr. 1,~81,818 90 
sur les abonnementsaux jour 

naux . 
sur les versements et paie 

ments en compte courant . 
sur les permis de pêche • 

91,830 79 

29,430 8~ 
9,341 40 

1,512,421 94 

.ENSEMBLE. • fr. 24,292,596 7 4 
La loi budgétaire ayant évalué la part du Trésor à . 22,;j34,300 » 

l'excédent des recouvrements est de . . . fr. ,t, 7 öS,296 7 4 
se subdivisant comme il suit : 

~XCÉDEXT 

DliSl<,NATION DE~ PHODUITS. 
,lts d<J 

évaluations. recouvrements. 

Taxes sur les correspondances en gé111,r;1I . . fr. )) -1,661.267 ll 

- sur les mandats et bons de poste . . l> 14.607 80 
- sur les abounemeuts aux journaux . " 6,830 79 
- sur les versements cl paiements Pil compte courant. )) U,430 85 
- sur les effets de commerce . )) 61,8-18 90 
- sur il'~ permis de pèche. . . 658 60 » 

ÎOTAUX. . fr. 658 60 1,758,955 34 

DIFFÉftE~CE ÉGALE. . fr. 1,758,296 74. 
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fi restait dû par le Vénézuéla, à la clôture de l'exercice, à titre de reliquat 
de décompte fr. 4,003 88 soir, après déduction de la part dévolue au fonds 
communal, fr. 2,362 29. Cette créance est en voie de liquidation. 

La comparaison des recettes de l'exercice 191 O_ avec celles de l'èxer 
cice 1909 fait ressortir une différence en faveur de 1910 de fr.1,585,606 89. 

Voici le détail de celte somme : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

OIFt'ÉRENCES 
A L'Y.Xf.RCICE 19t0 

Tans sur les correspondances en général . fr 1,475,393 5W)1 )) 

- sur les mandats et bous de poste . 43,037 83 1 • 
- sur les abonnements aux journaux 6,786 65 1 )) 

- sur les versements ei les paiements en compte courant. 17,766 ;,5 1 ll 

- sur les effets de commerce. 42,638 85 )) 

- sur les permis de pêche. )) 16 ~o 

TOTAUX. . fr. 1,585.623 39 16 50 
--- -~ 

DIFFÉRENCE F.GALE. . fr. 1 1,585,606 89 

(1) Accroissement dù à l'innuence de l'Exposiriou de Bruxelles sur les transactions postales, 

Service 
des 

bateaux à vapeur 
Mire Ostende 
et D~ms. et celui du passage d'eau d'Anvers à la 
Passage Tê d FI d . d'eau d'Anvers ~ 1~ te- e- an re, 3 

Tête-de-Flandre. 

Le produit des bateaux à vapeur entre Ostende· et Douvres avait été 
évalué à , . . . . . . fr. 1,700,000 » 

130,000 )) 

,, ,830,000 )) 

Les recettes tie la première ligne se sont 
élevées à . . • • fr. 1, 97 8,ö21 81 
et celles du passage d'eau, à . • 142,131 7 4 

2,120,füS3 i)i) 

Elles ont conséquemment été supérieures aux prévisions 
de . . . . . • . . . fr. 290,6v3 trn 

Comparées aux recettes de l'exercice précédent, celles de t 910 présentent 
des différences en plus de fr. 476,683 83 pour la ligne Ostende-Douvres 
et de fr. 8,043 60 pour le produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête 

. de-Flandre. 
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. L'augmentation exceptionnelle procurée par l'Expositlon de Bruxelles· et 
la mise en service de deux nouveaux paquebots à turbine ont eu pour effet 
de rendre plus forte en 1 Hf 0 la marche ascendante normale ,du trafic de la 
ligne Ostende-Douvres. 

Les capitaux et revenus dont la perception est confiée aux Receveurs de 
l'Euregistrement et des Domaines se sont élevés à . . fr. n,264,617. 20 

lis avaient été évalués à . . . 4,795,000 » 

Capuau« 
el revenus, - Domaines, 
forêts, etc. 

L'excédent des recouvrements est donc de . fr. 469,617 20 

En voici la décomposition : 

l EXCÉDENT 

1 
OÉSIGMTJON 01-.S PRODUITS. d•• de, 

1 

évaluations. recouvrements 

Domaines (valeurs capitales) • . . . . fr. )) 135,215 37 

Forêts . . . . 250,213 20 » 

Dépendances du chemin de fer . . . )) 209,705 72 

Établissements el services régis par l'État . )) 5,566 82 

Produits divers el accidentels y compris ceux des examens universitaires. )) 105,697 66 

Revenus des domaines . . ' )) 263,6,U 83 

Toram . . fr. 250,213 2_0 719,830 40 

D1ntu?1c1 EG.U.E. . fr. 469,617 20 

' Les droits constatés à charge des redevables de l'État 
étaient de . . . . . . . . . . fr 1 

Les recettes n'ayant atteint que . 

il s'ensuit qu'à la clôture de l'exercice· il restait à recou- 
vrer . . • . . . . . . . fr. 

5,308,949 23 
5,264,6{ 7 20 

44,332 03 

dont fr. '14,328 59 ont été reportés à l'exercice 1911, fr. 30,003 43 
annulés ou portés en surséance indéfinie et. fr. 0.01 mis à la charge d'un 
receveur. 
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Si l'on compare les recettes de l'exercice 19t 0 à celles de l'exercice 1909, 
on constate une différence en plus de fr. 407,704 53, se subdivisant 
comme suit: 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIFFÉRENCES 
À L'a:UltCICI 19t0 

Ill Pl.US. 1 E!f ■OllfS. 

Domaines (valeurs capitales) . 

Forêts . 

Dépendances du Chemin de fer 

Êtablissements et services régis par l'État • 

. fr. 

Produits divers el accidentels, y compris ceux des examens universitaires. 

Hevenus des Domaines. 

Tonox. • • fr. 1 506 993 90 

DIFFÉRENCE ÉGALE. • fr. 

-109,466 01 )) 

)) 99,289 37 

61,253 79 1) 

4686 85 1 )) 

51,077 49 1 )) 

280,509 76(1)1 )) 

99,289 37 

407,704 53 
'----------Il; 

(S) L'augmentation constatée aux fermages de biens-fonds el bâtiments provient principalement de Ja location des im- 
meubles acquis au nord d"An,ers et dans la région du polder de Borgerweert. • 

J.bonnemeots Le produit de ces abonnements et celui de la vente des permis de pêche 
:,1o11,1!~r, etc., avaient été évalués à.· . . fr. 295,000 " 

perçus par l' Admi- , , 
uistratien des Les recettes se sont élevées a . . . . . . 298,729 ,10 

Postes. 

Permis de pêche. SAVOIR : 

Aloniteur . . . . . fr. 
. ~ texte francais. Compte rendu analytique t t tl • d ex e aman . 

Annales parlementaires . 
Recueil spécial des actes de sociétés com 

merciales . 
Bulletin· mensuel du commerce spécial de 

la Belgique avec les pays étrangers. 
Recueil des lois el arrëtës . 
Documents parlementaires . 
Bulletin international des douanes. 
Recueil des actes de sociétés mutualistes 
Recueil des actes de,~ unions professionnelles 
Permis de pêche . 

25,429 26 
25,592 )) 
5,ö20 )) 
8,946 n 

TOTAL ÉGAL, . fr. 

30,018 09 

2ä9 37 
730 » 

20s tso 
1,v60 1> 
v88 a1 
80 ä7 

{99,7_97 n 

298,729 10 

Les recouvrements ont donc été supérieurs aux prévi- 
sions de • . . . . . . . . fr. 3,729 10 
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lis sont également en augmentation de fr. 7,655 06 sur ceux de l'exer 
cice t 909. Cette différence se décompose de la manière suivante : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

DIH.ÉRENCES 
A 1,'e:u;ac1cs u10 

a!I PLUS. 1 Ell !lOl!'IS. 

l!loniteur . fr 

Compte rendu 1walytique. • 

1 dnnales parlementaires • 

1 Recueil spécia! des Acte, de 1ociétét commerciales . 
'I 

1 

Bulletin mensuel du commerce spécia! de la Btfgi(Jut avec les pay, 
etrançers , 

1 /{ecueil des lois et-arrlti• . 

1 Documents parlementaire,. 

i lfutletin international des douaries 

Recueil des actes de 1ocllti1 mutuafistes. 

Recueil du actes de, union, profesiiormelie1 

Permis de pêche 

ÎOTAUI. • fr. 

D1nbsncE ÉGALE. • fr. 

-- 

:5:l.'i :a. 1 )) 

7,876 )) 1 )) 

838 " 1 li 

841 7f 1 » 

:!O 80 " 
:H ,> •• 

}) I· 

1:; )) )) 

)) ;1 3i 

» 1 2 68 

)) '!,'.l99 Il 

9,961 Oä '.l,30ä 99 

-- 
7,6;;;; Uli 

Les produits divers des prisons avaient été évalués à fr. 
La recette s'est élevée à . 

4ö0,000 1> Produits divers 
des 498,612 54 prisons. 

Soit un excédent de recettes de • fr. 48,6-12 ö4 

Il restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, une somme de fr. 1,39·1 04 
dont fr. 1,366 14 ont été reportés à l'exercice -1911 et fr. 24 90 ont été 
annulés. 

La recette de l'exercice ,t 910 a été supérieure de fr. 2,883 ä8 à celle 
de l'exercice 11 909. Cette différence provient d'une augmentation du produit 
du travail des détenus. 

Les capitaux et revenus mentionnés au Budget des Voies et ~loyens sous I'roduhsde l'ernploi 
l b · T é · , ' [ ' é ' J é à f 1 8 4",.; 9 7 " des fonds a ru nque r serene genera e, etc., ont el eva u s · r. , ~,, <> ,, . de 

. cauuonnemeats 
Les recettes se sont élevées à • • 22/l90,604 40 . et~e ________ ecnsrgnanons.etc. 

Elles sont donc supérieures aux prévisions de . fr. 3,832,629 40 
·I ;'., 



[N• 58] 

Voici le détail de celle somme 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Produits de l'emploi des fonds de cauuouuements et de couslgnauons fr. 
- des droits de chancellerie 

des actes des commissariats maritlnn-s , 
des droits de pilo1age 
- d'écluse 

de la régie du Moniteur. (Arrêté royal du 21 juiu 1868.) 
des établissements de bienfaisance de l'Élal 
des laboratoires d'analyses de l'l~tat 

Part réservée à "'1'.tat, par la loi du 26 mars 1900, dans les bénéfices 
annuels réalisés par ia Banque Nationale . 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor. 
Bonification de if, 0/o, par semestre. sur l'excértent de la circulation 

moyenne au dera de 275 miltlons de rrancs des billets de la Banque 
Natiunale. (Loi du 26 mars 1900, art. 2, 3• alinéa.] 

Dividende des actions de la Compagnie du chemin de fer du Congo 
1 ntérêls et dividendes des actions de la Société Natio nait> des chemins de 
fer vicinaux . 

Produit de la redevance ll payer par les provinces dispensées de pourvoir 
;1u casernement de la gendarmerle . • 

Quote-part de l'l~lat dans le dividende aurüiué [tOUI' l'exercice 1908 aux 
acuonnatres de la SociL•té anonyme du Canal et des Installations mari 
times de Bruxelles 

TOTAO~. 

DIPPf.Rt!ICf. ÉGALE. 

. fr . 

. fr. 

EXCÉDENT - d., du 

éraluations. recouvrements . 

» .'J0,902 45 
)) 2,l!JI 60 
)) 19,442 17 
)) -4,i3,47:f 84 

2,209 86 » 

)) 38.756 "' 1 
)) 23,6W 84 
J) ·13,552 /.t) · 

J) 3,417,-i-2::l 87 

200.000 )) )) 

>) 376,948 80 
45 290 » " 

131/585 05 )) 

)) ·15,44:i 30 

200,000 )) )) 

579,13-1- !)1 4,4H,814 31 

--- 
3,832,629 40 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de fr. 2,462 ïO 
dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante 

ARTICLES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 
REPORTis. Ai'l!IOI.ÊS, - 

Régie du ôtonueu«, . . . . fr. ;J;î 80 " 
Établissements de hienfaisauce de l'État. 24- )) 34 45 
Laboratoires d'analyses <Ic l'État . . ~,1\!8 9~ ·16\1 ;jO 

TOTAUX. . . fr. '2,2:i8 15 203 95 
- 

T01'AL ÉGAL . fr. H62 70 

1 
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Les recouvrements de l'exercice 1909 s'étant éle- 
vés à . . . . fr. 
et ceux de l'exercice 1910 n'ayant atteint c1ue 

ce dernier exercice présente une diminution de . fr. 

dont la décomposition est donnée dans le tableau ci-après 

25,334,29i 36 
22,290)604 40 

3,043,692 96 

OÉSIGNATION DES PllOllUITS. 

DIFFl<'.IIENCES 
A L'E XE Il CIC lé 1 0 l 0 

' ----- _,,,-------------~--- 
EN PLUS. 1 f.~ li.OINS 

Produits de l'emploi des fonds de cautionuements et de consignations. fr. 
des droits de chancellerie 
des actes des commissariats maritimes. 
des droi 1s de pilotage 
- d'écluse 

de la régie du i1Jor1iteur. (Arrêté royal du 21 juin 1868.) 
- des étabhssements dé bienfaisance de l'État 
- des laboratoires d'analyses de l'lttat 

Part réservée à l'Etat, par la loi du 26 mars 1900, dans les bénéfices 
annuels réalisés par la ll~tHJUC Nationale . 

Produit du 'placement des fonds disponibles du Trésor. 
Bnniûcaüon de 1/~ 0/o, mir semestre, sur l'excédent clc la circulation 

moyenne au delà dt• 275 millions de francs des billets de fa Banque 
Nationale. (Loi du 26 mars -1900, art. 2, 3° alinéa.) • 

Dividende des actions de la Compagnie du chemin de fer du Congo 
Intérêts el dividendes des actions de la Société Nationale des chemins de 

ft'I' vicinaux 
Produit de la redevance à payer par les provinces dispensées de pourvoir 
au casernement de la gendarmerie. 

Dividrnde des :iet ions de la Société du Canal el des Installaüons maritimes 
de Bruxelles · 

Intérêts dl'S ohligatîons de sociétés u'armement maritime 
Prélèvement sur le fonds de la caisse de remplacement par le Départe- 

men t de la Guerre . • 

Torxux , 

49,282 '16 
l 7H 40 
8,207 JO 

::l61.087 ,19(1)! 
2/i2 l17 

18.%0 77 
::l6,J72 0:) 
14,061 60 

3,200,668 17(2; 
)) 

273,768 32(~) 
)) 

)) 

,, 
)) 

>) 

. fr , 1 4,03v,324- 4!) 

)) 1 

! 
)) 

J) 

J) 

)) 

)J 

)) 

" 
·110,000 )}~ 3) 

)) 

·Jos:; )) 

)) 

;îl'î M> 

75,000 »(';) 

420 >) 

6.892,000 >>(7) 

7,079,017 4/i 

. fr. 1 3,04-3,6()2 ()(j 

(11 L'augmentation de ces recettes résulte de l'accroissement du mouvement du port d'Anvers. 
(~, Le Trésor avait encaissé, c11190ll, une somme de fr ·181,2!16 9G représentant le produit de l'eseompte au delà de 

3 '/'1- 0/0. Il a été perçu du mème chef, 1n 1010, une s_omme de fr. 3,381,ii92 !10, soit en plus f,': ~,.200,li~~ 9!1 
(·') Les fluetuauons de cc produit sont en rorrélation avec le montant des fonds appliqués a I achat de valeurs com 

merciales sur l'étranger et avec le taux d'escompte sur les places étrangères. 
(;) La moyenne des billets c11 circulation, qui avait été de 17U/i-01,9ï0 francs en 1!!09, s'est élevée à 826,2i2,220 francs 

en J9tO. . 
(';1 !:au~mê11lali,rn est due a l'accroissement du nombre de lignes et an développement de leur tralie. 
\1;) [n .tividerdc de fr. 0 7ii 0/o avait été distribué aux actionnaires pour l'aunee 1008, il n'a rien été réparti pour 

l'année l!Jù!l 
(7) Ce prélèvement a été effectué en vertu de l'article ö de la loi du 30 décembre 1!108 contenant le Budaet des Voies 

rt Moyens pour l'exercice 1900. 0 

Les frais de perception des centimes provinciaux et communaux et Rembourse111e1!1,. 

le remboursement par les communes de centimes additionnels sur les Contributions 
• • - • directes, etc. non-valeurs des contributions directes ont procuré une 

recette de . fr. '1,1 i6,923 60 
Là loi budgétaire avait prévu de ce chef . ~)90,000 » 

L'excédent des recouvrements est donc de. fr. -186,923 60 
Hi 
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Les mêmes produits s'étant élevés à fr. 1, 11 O,fHi3 i 1 pour l'exer> 
cice 1909, ceux de 1910 présentent une augmentation de fr. 65,970· 49 se 
répartissant de la manière suivante : 

Frais de perception des centimes provinciaux. . fr. 
communaux 

Remboursement, par les communes, des centimes addi 
tionnels sur les non-valeurs des contributions directes 

6,730 53 
31,867 12 

27_,372 84 

TOTAL ÉGAL. fr. 65,970 49 

Enregistrement 
et 

.lomaines. 

Le Budget des Voies et Moyens avait fixé le montant des remboursements 
dont la perception est opérée par les comptables de l'Administration de 
l'Enregistrement et des Domaines à • fr. 620,000 · » 

Les recouvrements se sont élevés à. 700,564 65 

Soit un excédent des recouvrements de fr. 80,564 65 
se décomposant comme suit : 

Reliquats des comptes arrêtés et non arrêtés par la Cour 
des Comptes. - Déficits des comptables. fr. '17,524 46 

Recouvrements d'avances faites par les 
divers Départements . . . . 63,040 19 

TOTAL ÉGAL. • fr. 80,K64 6n 

A la clôture de l'exercice 1910, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 134,843 33, dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante : 

ARTICLES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. - 
annulés ou 

reportés. pnrtésen surséanes 
indé6nie. 

Reliquats des compies arrêtés el 11011 arrêtes par la Cour des Comptes. - 
127,:i40 95 Déficits des comptables , . . . • . . . . . . . • fr. )) 

Recouvrements d'avances faites par les divers Départements . . 6,552 38 750 )) 

To rxux . fr. ·134.093 33 750 }) 

- 
Tout ton • fr. 134,8{3 33 
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Comparés aux remboursements de l'exercice f 909, ceux de l'exercice 
1910 accusent une diminution de fr. 48,17:S 65 pour les reliquats des 
comptes arrêtés Pt non arrêtés par la Cour des Comptes el les déficits des 
comptables, et de fr. 43,186 17 pour les recouvrements d'avances faites 
par les divers Départements. 

La recette provenant de l'abonnement des provinces pour réparations 
d'entretien des maisons d'arrêt et de justice, achat el entretien de leur 
mobilier, s'est élevée à 22,984 francs, chiffre égal aux prévisions budgétaires 
el aux recouvrements de l'exercice 1909. 

Les remboursements qui figurent au Budget ties Voies el Moyens sous lri 
rubrique Trésorerie geuérale, etc., avaient été évalués 
à -~ 

Prisons 

Trésorerie 
générale, etc. 

Ils se sont élevés l1. 

Soit une différence en plus de 

se répartissant de la manière suivante : 

6,152>760 » 
6,ld 1,94 ï 93 

. fr. 259,187 93 

DÉSH:NATION DES PI\ODUITS. 

EXCÉDENT 

des 

èvaluntions. recouvrements. 

Rembonr5PmPor, par les provinces, ,1,,, r1•111iml's :ulclitinnnels sur les 
nou-valeurs ,.h's eouuihuuou, direc1,,., Ir , 

Receue du cher d'onlonuauees prescrites 

Prélè\·eme111 sur les fonds de la masse d'hahillemeul ,le l:i douane, à titre 
de remboursement d'avances • • 

RemboursPmenl, par l:i province de Brabant et divers, de menues 
dépenses conceruanl Ic Palais de J 11s uce de Itruxelles . 

Part des provinces rl des communes dans Ir pail'ment des pensions des 
iostitureurs communaux. (Loi du 16 mai 18i6) . 

ùablissements de bienfaisance . 

Versement à t>ll'ertui>r par la Chine en ;1mor1i~semrnt 1IP la quote-part 
d'indemnilé attrlbuee aux societés et parucullers belges à la suite des 
troubles de HIUO. 

TOTAUX . fr. 

DIFFÉRF.~CE ÉGALE . fr, 

)} 1 -lfl,8b1 H 

)) 

1 

460.'231, 7"2 

1>,!07 1-1 )) 

2,900 16 )) 

)) r.·· )) -iv 

243,m;a !)8 )) 

" 17,14·1 93 

)} 

251,661 5;-; 5·10,849 48 

------.:.------- 
'i!b9,l87 !l3 
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A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer une somme de 
fr. 271,237 96. 

Sxvom : 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les 
non-valeurs des contributions directes. . fr. 152,236 53 

Part des provinces et des communes dans Ic paiement 
des pensions des instituteurs commu11aux . 

Établissements de bienfaisance . 
·I 09,6fü5 ,12 

9,336 3,1 

TOTAL ÉGAL. . fr. 271,237 96 

Ces créances ont été reportées à l'exercice -1911, sauf une somme de 
717 francs annulée dans la comptabilité des Établissements de bienfaisance. 

Les remboursements pour le compte de la Trésorerie s'étaient élevés 
pour l'exercice '1909 à . . . . . fr. 6,~39,544 ·50 

Ceux de l'exercice 1!)10 se montent à. . . . 6,ld 1,947 93 

Ce dernier exercice fait donc ressortir une diminu- 
tion de. • . . . fr. 27,596 57 
dont le tableau ci-après fournil le détail : 

Df.:SIGNATION OES PIIOOUITS. 

1 
11 'I 
il 1 1 l 
,,
1 

Hr-mhoursement, par les provhrces, des centtmes ~d,lilionnels sur tes uou- 
1 valeurs des contrihutions directes. , fr. 
i 

DIHÉRENCES 
A l'f.XP.RCICP. !910 

--·~ ------- . ------ 
UI PLDS, l E1' JIUI~~- 

Iteceues diverses et accidentelles. 

Recette du chef d'ordonuauces prescrites. 

Ycrsem-nt à PITeciuer par la Chine en amortissement de la quote-part 
d'indemnité aurlbuée aux sociétés el particuliers hel,:tes à 1~ suite des 
troubles· de 1900. • 

ÎOTAOJ. • • fr. 

8,291 H 

,. 
7,6!l0 !17 

Prélèvement sur les fonds rlr la masse 1l'babillemenl de la douane, à titre 
de rr-mboursement d'avances . 1 .'J \!} !H 

Hernbourscment. par l:i province dt' Brabant et divers, ,li- menues dépenses 
concernaut h· Palais de Justice de llruxt'lh•s 1 " 

l'art des provinces Pt des communes dans IP miemeut d1·s pensions <les 
iusriuueurs communam. (Loi du 16 mai 1876.). . . . • • . 1 t:'l:3,116 ':25 

Él~hli~strneuts de hienfaisance • 1 17,65-l 87 

JI 

>) 

l~M,816 4-'i 

., 

! 
•... 1 ':!.),) H ! 

;, 

)1 

~8 !10 

-167.;'i03 77 l!JS,iO0 Bi 

27.;i!Jl.i ;i7 
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La loi du 29/ ~écembre 1909 contenant Ic Budget des Voies et Moyens 
avait évalué les ressources ordinaires <le l'exercice 1910 
à . . fr. 633,11 U9,:H 9 >> 

Les recettes se sont élevées à . . . . . 682,487,132 25 

Réi:apitulalion 
des ressources 

ordinaires 
de 

I'esercice i!J.tO. 

Les recouvrements ont donc été supérieurs aux prévi- 
sions de . . . fr. 49,287,818 25 

somme qui se décompose comme il suil : 

~ Contri?ntion~ directes, d?uanes et accises. fr. 
l Enregistrement et domaines . . . . . 

\ Enregistrement el domaines 
( Chemins de fer, postes, etc. 

Enregistrement et domaines 
capitaux l Chemins de fer, postes, etc. 

et revenus. l Prisons . 

Impôts. 

Péages. 

8,()90,059 28 
4.,006,280 02 

'1 326 730 70 ; ' 
30,383,473 83 

Trésorerie générale, etc. . 

) 

Contributions directes, etc. 
Re:!~~;~e- Enregistrement el domaines 

Trésorerie générale, etc. . 

4G9,fi1 7 20 
3, 72~J 10 

48,612 04, 
a,s~~2,629 4o 

,186,~)23 60 
80,564 (j~ 

259,'l 3 7 9;:3 

TOTAL ÉGAL. fr. 49,28·7,8'13 25 

Les droits et produits constatés à charge des redevables de !_'État s'étant 
élevés à . . fr. 684,05D,033 82 
el les recouvrements à . (;82,487,132 25 

il restait ù recouvrer à la clôture de l'exercice fr. ·1,f'i67,9tM n7 

dont fr.1,311,'164 ;53 onl été reportés ù l'exercice 1911 et fr. 256,737 04 
annulés ou portés en surseance indéfinie. 

Les recettes de l'exercice 191.0 se sont élevées, comme on vient de le 
voir, à . . . fr. 682,487,132 25 

Celles de l'exercice 1 ~)09 n'ayant atteint que . . 645;107,0HS :-rn 

l'augmentation par rapport à 1909 est de. . • 37,380,11(.i 92 
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neceuesextra- Les recettes extraordinaires de l'exercice 1910 se sont élevées à · 
ordinalrcs f 132 917 6 7 20 • . tie l'exercice t9-t0. I'. , , 4 . 

SAVOIR : 

Quotes-parts des États maritimes dans le prix de rachat du péage de 
l'Escaut . . fr. 14-,000 • 

Part revenant à l'État dans la huitième annuité versée 
par la Chine en amortissement de l'indemnité attribuée à 
la suite des troubles de 1900 . 

Produit d'aliénations extraordinaires d'immeubles. 
Prix de vente des terrains disponibles par suite du 

démantèlement des places fortes 
Prix de vente des terrains situés à Ostende et à Maria- 

kerke, cédés à M. North ( convention-loi des 8 mars/9 mai 
1898), douzième annuité 

Prix ùe vente des terrains el bâtiments formant l'en- 
clos de l'ancienne école de médecine vétérinaire de l'État, 
à Anderlecht . 

Remboursement d'avances faites par rÉtat pour Ja con 
struction d'égoul.s à Wenduyne. 

Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 
faite pour la construction de maisons d'école . 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi . 
Remboursement de onze actions ordinaires et de 

quarante actions de capital de la Compagnie du chemin 
de fer du Congo . 

Amortissement d'un capital nominal de 14,500 francs 
en obligations de la Société anonyme ,, Association 
maritime belge ., . 1 !,,,500 " 

Remboursement de l'avance destinée à constituer un 
fonds spécial et temporaire pour l'armement et l'appro 
visionnement en munitions de Ja position d'Anvers, (Loi 
du ö juillet 1909.) . . . ·. . . 3,000,000 n 

92,419 25 
871,030 07 

150,987 75 

39,596 50 _ 

1,508,2ä0 ., 

782 37 

1,335 84 
321 6h. 

31,000 )) 

Produit de la négociation d'un capital nominal de 
,127,383,300 francs en obligations de la Dette publique 
à 3 °/o ( arrèté royal du 20 mars 1909. - Solde recou- 
vré en 1910). . . 58,562,676 13 

Produit de la négociation d'obligations de la delle 
publique ~ 3 °/~ ( arrêté royal du ,J 6 février 191 O. - 
Partie rattachée à ,t 9'10) . 68,630,747 65 

TOTAL A H.EPOBTEIL fr. 132,917,64-7 20 
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HEPORT. 

Les droits constatés se montaient à • 

fr. 132,917 ,t34 7 20 

136,97a,2Hi 89 

fi restait donc ù recouvrer i, la clôture de l'exercice fr. 

SA,·om : 

Créances reportées à l'exercice ,1911 pour être reeou 
nées à d1arr.e des débiteurs : 

~-,055,~>68 69 

Produit d'aliénations extraordi- 
naires d'imm-uhles. . fr. 

Prix de vente de terrains par suite 
de démantèlement de places fortes· 

Prix de vente des terrains situés 
à Ostende et à Mariakerke, cédés à 
.\1. North. Pour le recouvrement de 
cette créance, les intérêts de l'Elal 
sont s~uwgardés par le privilège du 
vendeur . 

Remboursement d'avances faites 
par l'État pour la construction d'égouts 
à Wenduyne 

Remboursement d'avances laites 
au fonds tie garantie institué par l'al' 
ricle 20 de la loi du 24 décembre 'I 903 
sur la réparation des dommages résul 
tant des accidents du travail 

TüTi\L 'ÊGAI,. 

120,276 ea 

6,Œ,7 )) 

3,764,462 96 

:34, 772 ,10 

1l30,000 1> 

fr. 4,()55 ,568 69 

L'ensemble des revenus publics de l'exercice ,1910 présente la situation Récapüulaticu 
• des revenus publics suivante : (!t, 

l'exercice 1!110. 

Droits el produits constatés 

SAvorn: 

ltccenes ordinaires . 

. fr. 821,028,249 71 

. Ir, (i84,otrn,o;-13 82 
Ileceues extruordinaires, y compris 

le produit des emprunts . 136,9i3,21 il 89 

TOTAL ÉGAL. fr. 82 t ,028,249 71 

A HEPOHTER, . fr. 82t ,028,21"9 71 
17 
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REPOI\T. 

Recouvrements effectués 

SAVOII\ : 

Recettes ordinaires . 

. Ir. s2,1,o'Qs,249 -:; 1 

815,404,779 u; 

. fr. 682,487 ,t :-i2 2;5 
Beeeues extraordinaires: y compris 

le produit des emprunts . ,t 32,H1 .. , ,641 2ù 

. fr. 8·15,404,779 Hi 

Resle à recouvrer fr_ 5,fi23,4 70 26 

Ce chiffre est détaillé tians le tableau ci-après : 

N,\TURE DES i)ROITS 

IIESTAl.'IT 

.\ IIECOU\'RER. 

DROITS 

en 
.tua.slfaNc• 

ll\1h!lilliC- 

DIIOITS 
reparti• fi rereretee ,uh;rnt 
~ 
t tt'itOU"lrtf 

,;s ch:.,rlll 
,tu e-•"DJ»llbl~'t~ 

1 

.. tC"C(tUYrt'r 
:i rhngc 

,lu tC\.lie'°.iblr,. 

TOTAi. 
4.,. 

droirs restant 

rcco,uret. 

lmpôts, EnregiHremeut et üomaiues. Ir , 

\ Enregtstrcment et Domaine~. 
PéageJ. ,. { 

/ Chemins de fer, Postes, etc. 

\l I l~nregislrement et Domaines. 
1 Capitau:i; el • i revenus. Prisons. 

'! Trésorerie géuéral«, etc .. 
i 

j tttmboune• 1 E11rl•gis1remenl l'l Domaines. 

1/ ments ) Trésorerie générule , etc. 

1 

il • 
ttesmurces extraordmaires. 

Fr. 

To r cux . • tr. 

2,2.11::1 :;o\ 
2ï ':lO 

l':l,297 06 

30,003 43 

':M 00 

203 95 

ï,îO » 

7-17 » 

2:',6,737 0-i 

Il 

~i6,7::n 04 

)) 1 87"2,59~ 83 i ,085,306 33 
» 1 )) 27 20 

))0 01 1 

16,003 92 28300 98 

14,328 59 44 332 03 

" 1 1,366 14 1.391 04 

)) ! 2,258 75 2,462 70 
)) 1 134,093 33 134843 33 
)J 1 '.170,520 96 271,237 96 

--- 
0 01 1 1,311, 16,i 52 1567,901 57 

)) 1 4,055,568 69 4.05~568 6!) 

0 0·l I iJ,366,733 21 5,613,470 26 



DÉPEl'HJlt~. 

Les dépenses liquidées el ordonnancées dans le cours de l'exercice -19-t 0 
se sont élevées à fr. 829,4ö6,24 7 54. 

SAVOIR : . 

1 DÉPRNSES 

1 
MINISTÈRES ET SERVICES .- TOTi\L. 

1 excei,tioimel::- 
i 

ordinaires. 

i 

! De11e publique . . fr 186 ;i88,i'26 68 " 186:)88,126 68 

Dotations 1 
,i.342, 122 03 )) 5.34"2,-t~ 03 : 

, 
Justice ':19,633.229 40 3,Htl,333 ;i9 32,8 H .:562 !J9 . 

Alfair'4"5 étr:rngères . 4A83,H>7 60 » 4 48:l •H)ï 60 
1 
! ' A. lutérieur . 4694982 1)7 :l!H886 IO ;,,087.868 !)7 ' 
! lutérieur el Agriculture / 
1 . 8. AgriculturP • 12,792,087 38 204,i62 '27 ·12,996 84!) 6:i . 

Sclences er Arts 33,8ö2,97fl » 4,201,897 63 38,064 876 {j;{ l 

Industrie t'l Travail. ':l2,1-l7,570 92 l ,46 l j:l9 H) 24, 188.8!0 H : 

Chemins de fer, Postes et Tèlégraphes . ':l40/J!) l 084 fl9 109,713 " 241,I00,797 !)!) i 
Guerre . ;;:j,;i:J1..4-l7 !)4 1'1,960.62:i lfl 67,i92,043 13 ! 

8.i,'i4,0:!7 6S l,OW,;iHJ 89 
i 

Gendarmerie 9;19-i ;i.{.7 :i7 

, Finance-, 22,776,773 61 l,:ilH 14 ~H 178.354 75 
1 1 Travaux publics 17 537 656 68 !ll!),139 90 18,4.'>7.4,IB 58 

Colonies. 960.901 16 » 960,901 16 

Non-valeurs et remboursements . . 3,406.640 54 " 3,406,640 M i 
1 
! 

11r. 647.482 798 48 25,47·1,347 90 i 
' 
: 

TOTA! .• . rr. 1,72 9M:l46 :-18 67"2,IJ3-H46 :38 , 

Déren,r, vxuaordinatres . . 1~.!m2rn1 t6' 

, 
82\),4;i6,247 54 

: 

L'exposé qui va suivre fait connaitre, pour chaque Budget, les crédits 
primitifs, ceux accordés par des lois subséquentes, ainsi que les crédits 
transférés des exercices antérieurs, les crédits complémentaires à allouer par 
la loi dr compte pour couvrir les dépenses faites au delà de certaines allo 
cations, les dépenses liquidées et ordonnancées, les paiements effectués el 
justifiés el les paiements restant i1 effectuer ou à justifier ù la clôture de 
l'exercice, les excédents de crédits sur les dépenses, les crédits ù reporter à 
l'exercice 1911 el, enfin, les crédits restés sans emploi f1 annuler définiti 
vement. 
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Dette publique. B1,dget de la Dette publique. 

Le Budget dr. la Delle publique pour l'exercice 1910 a été fixé par la loi 
du 25 mai 1910 à la somme de . fr. 185,ö25, 726 · 03 

à laquelle il faut ajouter : 

1 ° Le montant des crédits supplémentaires alloués par 
la loi du 7 août 19H 

2° Le crédit spécial alloué par la-loi <lu 30 avril ,1 91 O. 
189,8H) öO 

4,000 » 

ENSEMBLE. . fr. 185,719,536 53 

Les dépenses liquidées en sus des crédits non limitatifs 
( art. 9, 40, 42) s'étant élevées à . 2,099;160 59 

Le total des crédits volés et à voler se trouve amsi 
porté à. . . . . . . fr. '187,818,697 12 

Les dépenses se sont élevées à 

SAVOIR : 

fr. 186,588,'126 68 

Dépenses liquidées et acquittées. fr. ·186,522,646 99 
Dépenses restant à payer ou à jus- 

tifier. 65,479 1->9 

ÎOTAL ÉGAL- . fr. 186,588,126 68 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 

qui pent être annulé définitivement par la loi de compte. 

1,230,n10 &-4 

Dutati.,n•;_ Budget des Dotations. 

Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 30 décembre 1909 ont été 
fixés à . . fr. 5,353,704. u 

Les dépenses se s0111 élevées à ö,342,1122 03 

Snorn : 

Dépenses liquidées et acquittées. fr. ö,8a2,122 03 
Dépenses restant ù payer ou (1 jus- 

tifier . 10,000 i> 

ToTAL ÉUAL. . fr. ö,34,2, 122 03 

Le Hudgel se solde donc par un excédent de crédit de fr. 

qui peut être annulé définitivement par la loi de compte. 

11,581 9i 
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Budget du 1Jfinùtè1·e de la Justice. Justïce. 

Budget primitif. - Loi du -17 mai -19-10. 
Crédits supplémentaires. - Loi du 7 aoùt 1911 • 
Crédit nouveau. - Loi (lu 7 aoùt ·J9H 

; Crédits transférés ,les exercices 19U6. -1907, 1908 t't ·190!.l, conformément 
: à l'arliClt' 30 de hi loi <lu f5 ruai 1846 . . . . . . . . 

To'rcux . 

fr. 

Tol AUX. fr 

: Crédits complémentaires à allouer par la loi de compie (arr 1.8, 35, ö4 i el 55) 

Tora! des crédits volés et il voter . . Ir 

l Paiements effectués el justifiés fr 
Dépenses tiquidées et ordon- 

uaucées. . . . . • Paiements restant à effectuer ou à justifier 
, à la clôture de l'exercice 

1 
1 

! 

1 Crédit excédant 11's dépenses . . . . . . • . . fr. 

1 c111 excédt>nl se décompose, i C1 édits reportes a I exercice 191,1 . 
1 ï . 
1 comme 1 suit· Crédi1s à annuler définitivement 

1 

. fr. 

Service 1 Dépenses 
ordinaire exceptionnelles. 

28,191,900 » 2,084,500 » 

38,678 86 251,440 38 
» 9.'i0,000 » 

)) 1 394,425 80 
- 

28,230,/'178 86 1 3,680,366 18 

1,523.184 68 )) 

29,753,763 54 3,680,366 ·18 

29.605,291 5·1 3,087,975 40 

27,937 89 00,358 19 -- 
29,633,~9 40 3,178,:333 59 - - 

·120,534 -14 /J02,032 r,'.) 
)) 497,751 53 

·120.534 -14 4,281 06 

Budget du Jlinistère des Alf aires Étrangères. 

Le Budgrt du Jlini:-lère des Affaires Étrangères a été 
fixé par la loi du 2&- mai 1B10 à la somme de fr. 
à laquelle il faut ajouter : 

1 ° Le crédit alloué par lu loi du -13. mai 1910 
2° Les crédits supplémentaires alloués par la loi du 

7 août -1911 . 

Affaires Étrangères. 

4, 1811,908 1l 

2n,OOO J) 

ENSEMBLE. . ~- 

Les dépenses liquidées en sus du crédit non limi 
tatif de l'article 2ö s'étant élevées à 

Le Lolal des crédits volés et à voter est de . . fr. 
Les dépenses se montent à 

SAVOIH : 

Dépenses liquidées el ncqnluées fr. 
Dépenses restant à payer ou à jus- 

1 i fier . 

386,971 12 
4,n93,8 79 - 12 

2,641 7 [) 
4,ö96,ä20 87 
,,,,483,197 (j() 

4,4tin,030 9~ 

TOTAL EGAL, fr. 4/"83,197 60 
Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 

qui peul étrc annulé définitivement par la loi de compie. 
-tl 3,a23 27 
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Intérieur 
~t '.A~rieullure. Budqet du 1/inistère de l'Intérieur et de i' Aqrieultnre . 

. 4. - Budget de l'intérieur. 

Budget primitif. - Loi du 25 mai i9i0 . 

Crédits supplémentaires. - Loi du 7 :ioùl i9H. 

TOTAUX. 

• l"r • 

. rr. 
Crédits complémentaires il allouer p:ir la loi flP. compr» (art. 5, 21, 'à2 et 3!5). 

To1;,I des crédits votés et à voter . . fr. 

{ Paiements effectués et justifiés . . . fr. 
Dépense& llquidées el union- ) 

nancées • . . • • \ Paiements restant à effectuer ou à justifier t 11 ,~ ctörure de l'exercice . 

Tonux. . • fr. 

Crédits exeédant les dépenses. 

!

1

. Cet excéd~nt s~ décompose ~ Crédits reportés à l'exercice l91l. 
• comme 11 sult. • · • l Crédite 11 annuler déûniuvemem 

:/ 

j IJ. - Budget de !'Agriculture. 
1 
1 
Budget primitif. - Loi tlu 25 mal 1!H.O. 

Crédits supplémentaires. - Loi du 7 aoùt i9fL 

' i Total des crédits votés. 

. rr • 

. fr. 

Crédit transféré de l'exerclce 19llil par application de l'article 30 d!! la 
loi du ,t5 mai l 846 . 

. fr 

1 
Paiements effectués Pl justilié~. . . Ir. 

Dépenses liquidées et ordon- . 
nancées • . • . . Paiements restant il effectuer ou à [ustifler 

il ,~ clôture de l'exerciee. , . . . 

Crérli1s excédant les dépenses. 
i 
! Cet excédent se décompose J .rèdirs reportés à l'exercice 1 \Hf 

comme il suit r · · • . Créd!ls à annuler détiuitlvr-ment . 

. fr. 

Servicè 
1 

Dépenses 1 
ordinaire, [excepuonneues, 

1 
1 

4/l;l6,!67 . • ,12,000 i, 1 

2,078 » » 
1-----1 , 

4,838,245 » 8!2,000 >) I 
28,969 58 

4,867,2·14 58 

)) 

812.000 » 

4,677,598 28 

17,384 59 

390,338 60 

2,547 50 

4,69-i,982 87 392 886 10 

172/.!3-l 7-1, 

)) 

17223{ U 

419,H3 90 

3,000 » 

416,H3 90 

j 2,460,403 » 

451,867 65 

236,000 )) 

5 2!H t\9 

)) 

12,912.866 ~fö 241,291 49 

12,77-1 ,818 39 

20,268 99 

r,. 1 12,792 087 38 

2üa,608 /:14 
1 

l,fä3 731 

204,7fi2 27 

120,778 81 

-k1üü 19 

116,61'2 fi8 

36,529 22 
)) 1 

'"·'"' ., 1 
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Budget cltt 11li11istè1·e des Sciences et des Arts. 

i 

1 Budget primitif. - Lol clu 6 mai 1910 
1 
1 Crédits supplementaires. - Loi du 7 aoùl 19-11. • 

1 Crédit nouveau. - Loi du 7 aoüt i9H . 

1 Cré~ils tra.~sré~és de l'exercice i908 par awlication dt• l'ar1iclt> 30 de la 
1 

loi du fa ma, ·1846 . . • . . . . . . . . . . • . 

Crédits complémentaires :1 allouer par la loi de compie (art. 6 el :i8). . 1 39,415 90 1 » 

1 
i! T 01al des crédits votés el à mier. 

Uép.-nsc,; Iiquidees el ordou 
naneèes. . . . • . l Paiements restant à eff ectuer ou à justi 

lier à la clôture de l'exercice 

Paiements 1•lrt>ctués t'l .ius1ilié:1 

. rr. 

rr 1 34;148.327 5~J 1 4,2'23,904 15 

rr 1 34,·187,7,B 49 1 4,223,B04 15 

. rr. 1 33,674,232 20 1 3,5n,S16 83 

Tor.\l:x. 

Crédits excédant les il&µen~•:s. 

t.:et excéden L :SC déCOIIIIIIJSt." 
comme il snit 

j Crédi1s, rt'portés à 1·.::1:1:rdcc WH. 

/ Cré11i1s a annuler définitiverneat 

1 

-, 
Service 1 •••••••• 1 
ordinaire. escepnonuettes j 

1 
:14,0ï4,Wl » 1 ·1,134,60:S )) 

.i!J,315 5!) 3,009.290 15 
)) 

,,1 
80,000 " 

25 000 » 

188,746 7·J 629,080 80 

. tr . 1 33,86~,9i9 » 1 4,201,897 63 

fr. 1 324,7ü4 49 1 22,006 52 

27.000 )) 

297,ï64 49 

'21,875 )) 

13·1 52 

Buc(get du ,Jlini,ttère tie l' Industrie et· dtt Traoaii. Industrie 
fi 

Traratl. 

Sërvice Dépenses 
ordinaire. rxceplionnt>lil's . 

.. 

Budget primitif', - Loi du 25 111:ii HH0 . fr 22,476,917 )) J ,483,5t '.? 45 
Crédits supplémentaires. - Loi ,tu '7 aoüt HH 1. 348,882 49 )) 

Crédit nouveau. - Loi du f.i décembre HIJO )J '20,000 )) 

To-uux . fr 22,825,799 49 ·1,503,M 2 45 
Crédit complémentaire à allouer par la loi de compte (art. 35) 54,992 n 1) . 
Tola I Ms crédits votés et à voter , • fr . 22,880,791 49 ·I ,503,!H 2 45 . 

) Paiements elïectuès el [ustiûés . • fr . 22,!i70 !159 09 1,459.H-ffl 50 
Dépenses liquidées et nnlon- . 

uancées . ( Paiemen!s restanl,à elft!~tuer ou à justifier 
à la clôture de I exercice • . . . . l.'56,6H 83 ·1,2\J0 69 

Tor xux . . fr, 22,727,1i70 92 ·J,,161.239 19 

Crédits excédant les dépenses à annuler déûnluvemeut . Fr, 153,220 57 42,273 26 
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óhe111ins ue fer, 
Postes 

al Télégraphe:;. 
B14d,qet dit ,lliuistère des Ctunnins de fer, Postes et Telrgraphes. 

Service u~pens~$ 
ordinaire. <'XC••ptl onnt•llr~. 

Buùget primitif. - Loi du 2:l mai 19:10. . . . fr. 222,60:1,43! ,, 2~.000 J 
! 

Crédits supplémentalres. - Loi du 7 aoùf :l!H t. . 20,99ö,79.'S 62 ·il 

Cr·édits transférés tirs rxercil'P.s 1907 et ·1909, courormément á I'ar- 
licte 30 de Ja loi du 1:S mai -1846 ti3,69ä ~2 >) 

Turxur . . fr. 243,651,921 Si 2'1-5,000 » 

Crédit comptémenratre à allouer par la loi de compte (art. 37, 49 e1 54). 457;114 2ö )) 

Total des crédits votés el à voter, .. ' fr. 244:109,036 ·JO 2:fö,000 J) 

• 1 Paiements effectués ei justifiés. . • fr. 238,681 ,:î85 3i 1 ()t),7-13 ,, 
Dépenses liquidées eL or- ? 
donuaneées . . . . 1•aie111enls restant à ellectuer 011 à justilier 

· à la clôture de l'exereice . . • . • 2,309,499 68 a 

TOl"AUX. . fr. 240,99 l 084 99 109,113 )) 

1 
' 

Crédit excédant les dépenses . . . . . Ir 3,H7.95i 11 ·l 15,28i ,, 
1 Crédi1s reportés à l'exercice -t9H . 'l,761,-f02 68 27,4-i7 )} 

Cel ereérlent se décompose 
comme il suit, . . . Crédits à annuler déllnitivement . . . 356,848 43 87,840 )} 

G111rrc. Budget du Jlmistère de la Guerre. 

Budget primitif. - Lol du 18 mai 1910. 

Crédits supplémentaires, - Loi du 7 août 1911 

Crérlit nouveau. - Loi du 7 août i91-l 

Crrdils transférés des hudgots des exercices 1906, 1907, 1908 et tQOfl en 
vertu de l'article 30 de la loi du 15 mai i8i6. . . . . . . . 

ÎDTAUJ 

S,·rricc 1 Oépt>nst•s 
ordinaire. except ionnelles. 

. r1·. 1 ;,2,-14.'>,601 50 -i,744,690 ,, 
IA53,150 ,, )) 

)) 9,000,000 )) 

. fr. 

~

. Paiements effectués et justifiés . 
Dépenses liquidées et ordou- 
naucées . . . . . / Paiements restant a elI<·ctuer ou à just.iller 

. à la clôture de l'exercice . 

Torxux . 

Crédits exeérlant les dépenses. 

CN rxrédr•11t se décompose { Crédits reportés à l'crerctce 19H 
comme il suil , . . . 

Crédits à annuler délinilivement 

fr 

28,617 :.ii 488.409 77 

:i3,627,3fü) 01 14,':!3::!,099 77 

;;3,4H0,"84 33 

40,83:l ij[ 

13,665,:165 35 

2~5,35~ 84 

. fr I iSS/IBi,417 94- I 13,%0.625 19 

0J,!l:.il 07 

46,21-1 52 

49,709 ms 

272,474 58 

3·1,987 45 

240,487 13 
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Budget de la Gendarmerie. Gendarmerie. 

Budget primitif - Loi du 18 mai 19f0 • fr. 

Créilil transféré du bnrl~N de l'exercice 1909 en vertu de l'article 30 
de la loi du 15 mai 1846 . · 

ÎOTAUI • fr. 

ÎOTA.IJX. 

Crédits excédant les dépenses. 

Cet ex cédenl s~ décompose ~ Crédits reportés à l'exerclce 1911 
comme JI sult. · · · Crédits à annuler définitivement 

Service 
ordinaire. 

Dépenses 
exceptionnelles. 

8,"259,518 25 

)) 

8,259,5ï8 25 

1,095,000 » 

8,724 84 

1,103 721 84 

Paiements effectués et [u-tlflés . fr. 1 8,153,488 78 
Dépenses liquidées et 01 don-1 

nancées . • . . . Paiements restant à effectner ou à justifier 
a la clôture de l'exercice. . . . . 1 f538 90 

~23,57ti 35 

116,9-H 54 

. fr. 1 8,1:54,017 68 1,040 519 89 

- 
. fr. 1 105,550 57 63,'lOi 95 

)) 1 58,222 07 

105,550 57 4,982 88 

Budget du Alinistère des Finances. 

Budget primitif. - Loi du 211 mai 1910 . 

Crédits supplémentaires. - Loi du 7 août 1911. 

Crrdits transférés des bu-laets des Pitercices 1906 el 1909, en vertu de 
l'article 30 d,· la loi du 15 mai 1846 . 

TOTA.UX 

. fr. 

Crédits complémentaires à allouer par 1~ loi clr compte (art.14, 2:S et 31). 

Total des crédits votés et à voter. 

' rr . 

. fr. 1 22,983 883 76 

l Paiements etrrcr ués et justifiés • 
Orp,·nsPs liquidées et orden- 

uuncées • . . • • Paiements rP,tant ~ rlT,•r1111•r on il justifier 
a la clôture tie l't'xt•rcice. • • 

• fr. 

Turxnx 

Crédits excédant les dépenses. 

1'.i>I excédent se décompose l Crédit reporté :i l'exercice 19H. 
comme Il suit. . · · Crédits à annuler définitivement 

. fr. 

Service 1 Dépenses 
ordinaire. exceptioum-llss. 

22,02i>,OI;\ )) 8,000 )) 

710,575 34 )) 

413 76 1 100.000 >) 

- 
22,736,004 10 1 108,000 " 

247,879 66 )) 

108000 " 

22 770.653 37 

6,120 24 

1.581 14 

)) 

• fr. 1 22,776,773 61 1,ti81 14 

207 HO 15 

413 76 

206,606 30 

106,418 86 
)) 

106 418 86 

Finances. 

HJ 



LN" 58] ( 74 ) 

Travaux publics. Budget du Dliuistère des Travaux publics. 

Budget primitif. - Lol du 23 mai -1910 . 

Crédits supplémentaires. - Loi du 7 aoüt 1911 

<:rédits transférés des hudgPls des exercices 1906. 1907, -1908 el 1909, 
conformément à l'article 80 de la loi du 15 mai 1846 . . . . , 

Service 1 Dépenses 
ordinaire. exceptlonnelles. 

- 
• fr 1 16.578,732 )) 1 1,388,000 )) 

-1,634,34/S 79 , " 

T!lTAUX • • fr. 

! Paiements effectués et justiflés . . . fr 
üépenses liquidées et ordou- 

uancées . . . • • Pai,'ml'n~s restant ,à effectuer 011 à justiûer 
à l:i d<llurP ,t,• l exercice . . . • . 

TOTAUX • • • , fr. 1 17,537.656 68 

• 
CrPdil• PXcérlant les dépenses. 

Cel excédent se décomposa )' Crédits reportés à l'exercice 1911 
comme il suit. • . • , , Crrd1ts à annuler dèûnitivemeut 

. fr 

152,780 49 278,827 3/S 

18,865,858 28 

17,372,519 .28 

165,137 40 

1,666 827 35 

9Hl,789 90 

)J 

919,789 90 

82820i 60 

294711 n7 
533,490 03 

747,037 45 

69,850 50 

677;186 9~ 

C(}ionics. Budget du DJinistère des Colonies. 

Le Budget du Ministère des Colonies a été fixé par la loi du 26 février 1910 
à la somme de . . fr. 99ü,890 n 

Cette somme doit être augmentée des crédits supplémen 
taires alloués par la loi du 7 août 1 ~)1 'l . 13,000 " 

ENSEM13L~. 

Les dépenses 0111 atteint . 

SAVOIB : 

Dépenses liquidées et acquluèes. . fr. 
Dépenses restant i:I payer ou à justifier . 

fr. 1,008,890 )) 

. fr. 960,901 16 

9ö9,2h.8 66 
1,6ö2 so 

To TA r. J'.:GAJ .• . fr. 960,901 -16 

Le Rudgel se solde donc par un excédent de crédit de fr. 

qui pourra èrre annulé par l:i loi de compte. 
47,988 84 



Bud.r;et des Non- Valeurs et Remboursements. Non-Valeurs 
et 

Hemboursemcnts. 
Les crédits ouverts à ce Budget par la loi du 16 mai 1910 ont été 

fixés à. . . . . fr. 2,8(11 ,000 1> 

Les dépenses liquidées en sus des allocations s'étant 
élevées à . 629,687 96 

011 obtient pour total des crédits accordés el H accorder. fr. 3,430,687 96 
Les dépenses liquidées et ordonnancées 011t atteint . 3,406,640 54- 

Sxvorn : 

· Dépenses liquidées et acquittées. . fr. 3,405,G~9 43 
Dépenses restant à payer ou à justifier. 1,001 t t 

TOTAi, ÉGAL. . fr. 3,406,640 ;j4 

Le Budget se solde donc par un excédent de crédit de fr. 24,047 42 · 

qui peut être annulé définitivement par ra loi de compte. 

Le service des dépenses du Budget ordinaire de l'exercice 19110 s'établit Services o,:,1111aire 
et e.xce ptionuel, 

de la manière suivante : Comparaison entre 
les crérllts volés ét 

1 
tl votP.r nnnr l'PXP.l" 
cice 1:i1.u et tes cte 
penses <le cet exer 
cice. 

---- 
Service üèpenses 1 

Torrux . 
ordinaire. exeeptinnnelles. 

1 
1
1 Crédits ouverts par les lois de budgets . rr. 622,508.074 78 l 13,2H,:J07 45 1635,719,382 23 

r.redits supptémentaires ou alloués par des lois spé- 
ciales. 126,30-i-.470 96 \ 13,31G,03I 02 1 3\:l 6'20,501 98 

Parties n'alloeattons trausïérées des h111lr,e1s des exer- 
eices ;111tprieurs en vertu de l'art. 30 de la loi du 
Hi rnal 1846 . l "161,01!:l 58 \ ·l,270,387 76 1 Ui31,400 34 

Fr. 649.oi:1558 :-12 27.797,;21:i 23 lm6.87, ,"184 5;'l 

A allouer par la loi de compte pour couvrir les dépenses 
faites au delà des credits non limitatifs 5,083 046 38 Jl 5,083,046 38 

~lontaat" des crédits votés et à voter pour le service des 
budgets ordinaires de l'exercice 1910 . . rr. 654,156,604 70 27,797,726 23 681,95'e.,330 93 

_Dépt>~ses ~ Paiements effectués et [usrlflés, . fr - 644,443,418 66 24,334 6Hî 6i 1668,778.034 27 
liquidées et ( Paiements restant à t'lTPctuer ou à 

ordonnancées. justifier à la clôture de l'erercice . 1 3,039,379 82 1 1,136,732 29 1 4,176,112 H 

Torxux . .'rr. l647,-i82,798 48 l 2.':î,47t,34ï 90 lti72,95H46 38 

Crédits excédant les dépenses . • . fr. l 6 67a,806 22 1 ~,326 378 33 1 9,000.184 55 

é dé \ Crédits reportés à l'exercice19H. 1 :i,133,63~ 72 Cet exc dent se com-1 . 
pose comme il suit. /crédits à aunuler déûnltivemeut. 1 3,540,170 50 

710.133 55 1 3,84--'i.769 27 

1,0iö,244 78 1 ~;lf.l6,4Hi 28 

20 
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Dépenses 
extraordiuuires. 

te tableau général des crédits destinés aux dépenses extraordinaires de 
l'exercice 1910, approuvé par arrête royal du !< juillet 191 O, comprend : 

1 ° Le crédit relatif au système défensif d'Anvers, reporté à l'exercice 
1910 en exécution de l'article 6 de la loi du 30 mars Ht06 cl l'allocation 
volée par lartirle 4 de la loi du 18 août 1907 ( système défensif 
d'Anvers) . . . fr. 39,673,000 » 

2° Les excédents de crédits transférés <le l'exerrlce 
,J 908 à l'exercice 1910 «·n vertu des articles 2 el 13 de 
la loi du 16 septembre 1908 . . 7 4,17 '1,677 05 

3° Lesexcédents de crédits reportés de l'exercice ,t 909 
par application de l'article 11 de la loi du 17 août 1909. 101,064,781 33 
/i-0 Les crédits accordés par la loi du '25 mai 19 t O . 11 ü,722,071 20 

SAVOIR: 

Article 1 . 
2. 
3. 
4. 

,1-1 o, 715,506 31 
4,000,000 » 
1,006,564 89 
11,000,000 » 

ÎOTAL ÉGAL . fr. 1,16,722,0711 20 

ENSE~JBLE. 
- 

. fr. 331,6:H ,529 ~8 

Les dépenses liquidées el ordonnancées ont atteint. fr. 156,502,101 Hi 

SAVOJR : 

Dépenses liquidées et acquittées. fr. 1;56,403,0'16 14 
Dépenses restant à payer ou à 

justifier . 99,08;5 02 

ÎOTAL ÉGAi,. . fr. 156,502,101 16 

Les services des dépenses sur ressources exrraordi- 
naires se soldent donc par un excédent des crédits de fr. 17n,129,428 42 

Celle somme se décompose comme il suil. : 

Crédits reportés à 
1911. 

l'exercice 
. fr. 160,296,430 09 

Crédits de l'exercice 1908 à annu 
ler définitivement . 1 li-,832,998 33 

ÎOTAL Ü,,\L. . fr. 175,129,428 42 
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li résulte des développements qui précèdent <111e la comparaisou entre les 
crédits votés et à voler pour l'excrcire ·I 910, y compris les allocations 
transférées des exercices antérieurs, et IPs dépeuses résultant des services 
faits pendant cet exercice, doit s'établir connue il suit : 

Service ordinaire. : fr. 654, 156,604 70 

C. .d. 11 •. 1 Dépenses exceptionnelles 2 i ,7 U 7, 726 23 
re lts a oues \ 
et à allouer. J Ir. 68 l ,9;J4,330 93 

\ Dépenses extraordinaires 38'1,6:H ,5i9 58 
------ -l,013,585)860 51 

· Service ordinaire. . fr. 647,482,798 48 
Dépenses , Dépenses exceptionnelles 25,4 7-1,::34 7 90 

résultant des 
services faits. I fr. 6 72/H54;146 3? 

Dépenses extraordinaires -156,502,,t 01 16 
829,456,247 54 

L'excédent de crédit est donc de 

et se répartit de la manière suivante : 

Crédits Service ordinaire. . fr. :3, 133,63~ 72 
transférés à Dépenses exceptionnelles 710,133 tHS 

l'exercice 1911 Dépenses extraordinaires ,J 60,296,430 09 
Crédits à . Service ordinaire. , rr. 3,ä40,-t 70 50 
annuler Dépenses exceptionnelles ,t ,6 ·I G,21,.4 7 8 

définitivement. Dépenses extraordinaires 14,832,998 :-rn 

. fr. ,J 84,129,612 97 

TOTAL JtGAL. . fr. 184,129,612 9ï 

Enfin les paiements effectués etjusri fiés se sont élevés à fr. 825,18'1,050 41. 
A la clôture de l'exercice, il restait, pc1r conséquent, des mandats el ordon 
nances en circulation pour une somme de fr. 4,275,191 13. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 19-l O s'établit de la manière 
ci-après : 

A. - Services ordinaires et exceptionnels. 

1:éc~11i1ulalion 
,les crédits 

el 
ill'!'I ,lépcnses. 

flt1su1LH déflnitif 
de.~ recettes 

et des dépenses 
tie 

I'exercice "9l0. 

RECETTES.- Services ordinaires. . fr. 682/1-87,132 20 

D ~ , , , { Services ordinaires . fr. (;/i. 7,482, 7~18 48 
hPEN::iES. , . . ,. _ · Dépenses exceptionnelles 2tJ;471,34, 90 

67'2 954 '146 38 ' ' 
EXCÉDENT DE HEŒTTES. . fr. 9 ü32 985 87 ' ' 
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B. - Services extraordinaires. 

Receues. 
Dépenses 

fr. 132,917 ,64 7 20 
1~6,502,101 16 

EXCÉDENT DE DÉPENSES. . fr. 23,584,MS3 96 

C. - Services des Budqets ordinaires et extraordinaire." rëuuis. 

RECETTES. 

Recelles ordinaires . 
Recettes extraordinaires 

. fr. 6821487,132 25 
132,917,64, 7 20 

815.4-04, 779 4n 

DÉPENSES. 

Budgets ) Services ordinaires . fr. 647,482,798 48 
ordinaires. Dépenses exceptionnelles 25,471,347 90 

Dépenses extraordinaires . 
fr. 672,954,146 38 

156,502,101 1fi 
829,456,247 54 

Parlant, l'excédent de dépenses pour l'exercice ,1910 
est de . · . fr. 14,0t>'l ,468 09 

Comme à la clôture de l'exercice 1909, il a été constaté 
un excédent <le dépenses de. ~24,7 US,108 20 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice 1910 se 
chiffre par un excédent de dépenses de . fr. 238,796,576 29 
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CO~IPTE PROVISOH\E on BUDGET OE L'EXERCICE f 911. 

La situation provrsoue du Budget de l'exercice '191,J, d'après les faits 
connus et réalisés au 1er janvier 1912, s'établit ainsi qu'il suit 

RECETTES. 

DROITS CONSTATf:S 
ÉVALUATIONS A la ehar-ge HlèCOUVREAIENTS ~ESTE 

OÉSIGNATION DES PRODUITS. dei; rerleva bi es 
D!:S RECf.TTES. effectués. à recouvrer. 

de l'Etàt. 

Bessourees ordinaires. 

Impôts . fr. 282 250.750 n 293,502 903 t 4 287,962,818 50 5,540.084 64 
Péages 343,435,330 )) 354,746133 99 351,169,463 14 3,576,670 85 
Ca pi taux ei revenus. 24,888,0-10 )) 29 053,737 23 21,550 702 68 7,503,034 55 
Remboursements. 8,150,724 » 8,891442 29 7,901,34-7 42 990,094 87 

- 
fr. 658,724.844 » 686,194,216 65 668,584,331 7 4 17,609,884 91 

Ressourci,s exlraordi11aires . 42,789 669 77 47,435,743 )) 42,689,896 48 4,745,846 52 

ÎOT&Ul GÉAÉRAUX, . fr , 701,514,513 77 733,629 959 65 7H,2?4,228 22 22,35/'î,73{ 43 

DÉPE~HES. 

DÉPENSES PAIEMf.NîS RESTE 

SERVICES. CRÉDITS. résultant effectués à payer 
ou 

des services faits. et justifiés. à justifler 

l Services ordinaires. 

Dépenses sur les crédits reportés des 
exerr.irPs antèrl-urs, Pn vertu <IP I'nr- 
ticle 30 rlr la loi du 1ö mui 1846 fr. 3 843,76!) 27 176,988 59 88,606 61 88 381 92 

Dépenses propres à l'exercice . 664,352 923 88 422,334,.353 34 353,674,475 78 68,659,877 56 

fr. 668,196.693 1v 422,/'îH ,341 93 353,763,082 45 68,748,259 48 

Dépenses sur Ressources extraordi- 
289 199 563 8~ 121,760,768 ro HS,567,296 66 3,193,471 44 noires . ' . 

TOTAUX ot"BnAUX. . fr. 957496,257 )) /)4,i.,272,110 03 472,330,379 11 71,941,730 92 
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COl\lPTE DES OPÉRATIONS SUB LES EXERCICES CLOS 
DE 1906 A 1910. 

Ce compte présente, d'une part, les opérations qui ont eu lieu jusqu'en 
'1911, pour l'apurement final de l'exercice ,t 906 dont le terme de la pres 
cription quinquennale a été ntteint le 31 décembre 1910, el, d'autre pari, 
la situation au 1 or janvier 1912, des opérai ions sur les exercices 1. 907 à 
1910 en cours d'apurement. 

Exercice périmé de f 906. 

A la clôture de l'exercice 1906, il restait à payer ou à justifier sur 
ordonnances en circulation . . fr. 8,0ä9,607 66 

· Depuis lors, jusqu'à la fin de. l'année 19-10, il a été 
payé et Justifié. . . fr. 7,986,18{ 75 
etil a été versé à la Caisse des dépôts 
et consignations, du chef d'ordonnances 
frappées de saisie-arrêt ou d'opposition. 27 ,84-tS 20 

8,014,027 » 

Le montant des ordonnances et mandats prescrits au 
profit du Trésor est donc de. . . fr. 45,580 66 

Exercices r:11 cours d'apurement de 1907 à 1910. 

JI restait à payer 011 à justifier sur ordonnances <'D circulation, à la clôture 
respective ries exercices ,f 907 ù 1910, une somme de fr. 13,DG0,522 87 

Lf'S paiements effectués pendant les années '1908 à 
19H s'étant élevés à. 13,432,114 32 

les ordonnances et mandais restant à payer 011 à justifier 
au ·I cr janvier 1912 étaient de . . fr. ~28,h-08 ss 
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COMl>TE DE TRt:SORERIE roru L'ANNÉE 1911. 

Le tableau suivant foit connaitre Ic montant des recettes et des dépenses 
effectuées par la Trésorerie pendant l'année 191,J ainsi qne la situation de 
l'actif el du passif de l'Administration des Finances au 1 e•· janvier 1912 : 

2t 



l numéraire. fr. 
Valeurs de caisse et de portefeuille 

portefeuille. 

Service des recettes et dépenses de l'État. 

. \ a) ~ 
~ ~ 
- C: ,, •.. 
f.? , b) 

t ';" I ~ 1. -.r. 1. - :.., ':""' 

2: ~ c) 
~}j :: 

"' ' 

Funds ùt> tins rléposés au Trésor et dont le 
1·e111h11ur.,e1n1•111 a lieu avec l'Iuterveutiuu 
1l1i Mi11is1re ties finances 

Fonds de tiprs déposés au Trésor et dont le 
rèt11l111ur,.-m,·11l ;i liPU directement par lt'~ 
com] lahles qui en 0111 operé la receue 

Fonil~ spécinu:,: rattaches aux fonds rie uers 
Pl 110111 il n'est t.h;;po,e qu'en vertu d'ordo«- 
11~11ce:; liqurdees par l.1 Cour des <.:ompt,•s 

Oµt>ratiou~ ,t,, Trésorerie relatives ~u service de la 
iJt'I LP publique . . • . ' • . ' . . ' . • • 

Opèralions diverses en dehors du service lies budgets. 

ÎOTAVX, , , , , • .• (r. 

SITU.\'lîON 
au ·1" jauvu-r 19{J. 

J.CTIY. 
(Son1mirs 1lon1 1.- Tri"· 
tor r•I rn•pnrirr l"l 
v.-1,.ur, r,•,.11,:,hl.-!'l.1 

PASSJP. 

fSMDrnes Jon l Ic Trv 
sor l'll JcH.1ilt'ur.) 

OPÉHHIONS DE L'ANNEE 1911. 

Rt.Ct TTf:S. D f.PE~Sf-.S. 
EICÉOE'.'IT 

ur.s RtC>.1T~.,. 1 DtS 11t:1•E~SES. 

SITUATION 
au {er janvier 1fl12. 

.\CTIF. 
{Soi:nmu dont le 1·r~ 
sur- e;I eréanete r t.l 
vateur-s réa.Ji,able1.l 

P~SSJt', 

(:-iommo dol\l If" Trt1- 
sor- •JI rJCl111rur. 1 

86,3,i-2,37:3 911 )) 

2,5o0,933,8'i8 ,n 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

67,t06,0i9 21.îl 743,0W,-197 681 · 809;150,895 56 

203,233,258 38f 1,760,408,1-97 631 ·1,762,606,099 65 

90,63!,892 ,WI ·J,:W:i,3J4,439 7611,23,'i 952,186 t,8 

25,7-14,·lfö 80 

1S6,128,163 l8 

32,,i-08,1107 27 

-H8,G42,01H 39 

30,631,817 44 

~ 
2,094,462,663 3811S).i03,288,7.J9 161 1),6M-,3U8,623 8.\ 

)) 

)) 

)1 

)) 

(l,,!01,253 18 

1776,989 83 

)) 

)) 

fü\,./4:30,397 88 

-113,024,!109 72 

2,4;i9,853,122 li\:! 

)) 

)) 

n 

67ti,681 3i 

2, 198;l 02 02 I, )) 1 20!,û:{5,1~6 3ii 
00 ·~ Il ._ 

)) 1 )) 1 -100,0:H,14.'î ~8 

)) t )) 1 27,4\l 1, lfifj (i:3 

33,\)i7·1,080 021 84.070,971 :·l71 ,, j » j 2-i\î,1\)!l,i34 55 

1 91,0Hl,!l0,i G8 » i'2,003,-1-i-2,W8 6!i 
1-----1-----1-----1-----'----1--- - ----- 

2,637,276,222 34! 2,637,fäi,222 34, 9,793,123,ù!S >919,857,5'1,203 09 9',251J:"4 3'1159,61!',404 58 ;,67',878,<•32 J.11~672,87',032 H 

'----------- ------. ---- ---------- ------------11 
6i,308, 190 20 

)) 

64,a91<, 100 20 

~- 

~e oc ,__, 
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COMPTE DU BUDGET DES RECETTES ET DES DÉPENSES 

POUR ORDRE DE L'EXERCICE t 911. 

D'après le tableau précédent, les opérations qui ont eu lieu pour le compte. 
de tiers ou pour des services publics étrangers au Iludgcl de l'ltta.l son! 
comprises dans le compte de Trésorerie sous un litre spécial : Service des 
recettes et dépenses pour ordre. 

Les résultats de ces opérations, placés en regard des prévisions inscrites 
dans la loi du 7 août 1911 contenant le Budget des Recettes Cl des 
Dépenses pour ordre de l'exercice 1 ~H 1, s011t exposés dans le tableau 
ci-après : 

22 
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OÉSIG~ATIOJ.1 DES SERVlCES. 

l ü ' , 
! 

TITRE Jer. - Recettes et dépenses pour ordre. 
l ! J. 
/ 
1 

Fonds de tiers déposé$ au Trésor et don! le rem~oursement a lieu avec l'intervention 
du Ministr~ des Filiances. 

" l 

3 1 
\ 
i 
1 

4 

:; 

li 

7 

~ 

!l 

10 

Il 

1':.l 

1 

1,1, 

J" 1 ;J ! 

! lfi 
î 

17 
1 18 i 
1 

-19 ! 
1 

:10 
:li 1 1 

1 

1 

1 
"l'î 

23 

'24 

Cautionnements versés en numèrairs dans lt•s caisses du Trr,or par frs romptablPs de l'Etat, 
le, n-cev-urs (·001111110;111:x Pt lt-s rc-rrnun dr-s ho~pi...,, p1 (les burennx tlP hienfuisance. pour 
sùn-té rlr lr111· !(1'stio11, 1·1 pnr dl·, contrlbuuhh-s, m gociant, ou curumi-slouuain-s. c11 ga,a11tit· 
du paf1·1111·ot d, d1·oi1, dt' ,loua,w, 1l':icc1sP, ,,1c. . . • • . • . . • • . . .••.• fr. 

Cautionnements ,n~és en numéraire 1,ar les entrepreneurs, adjudicataires, concessionnaires 
de travaux publics et par les agents t'Omrnerciaux . • . • . . . . • . . . . . . . . . 

de, 

/ Versements faits directement dans la caisse de l'Etat. ir. 
Impôts recouvrés par les comptables de l'Admiutstraüon 
des t.ontrlhutiens directes, Douanes et Accises, déduc 
tion faite des frais de percepüon . . . • • . • . • 

Bevenus recouvrés par les comptables de l'Administra 
tion de l'Enregistrement et des Domaines, déduction 
faite des frais de perception . 

Fonds commun - Versements faits par les communes Jans lá Caisse de l'Etat. 

Fonds proviuciaux. 

Fonds communal Institué par la loi du 18 juillet 1860. • • . • 

Réserve du fonds communal (art. 2 de la loi du 20 décembre 18û2). 

3,500,000 

23,000,000 

'250,000 

Vt•rsPmrnts elTertutls chr-z les receveurs rlPs contributlons par les trésoriers des succursales de 
la Caisse ~é1wralt: ,réparg11e et de retraite • 

Dépôts effectués chez 11'S recevr-urs de l'enregistrement et des domaines, pour le compte de la 
Caisse gé1,er.ile d'épargne et de retraite. • • . • • . . . . . . . . . . . . • . . . , 

Remboursements de prêts agricoles faits par la Caisse générale d'épargne et 'de retraite 

12,000,000 i) 

Caisse de retraite instituée par la loi du 16 mars i865 

Caisse des veuves et orphelins du département des Finances 

des Chemins de fer, Postes el Télégraphes. 

de l'Intérieur 

des Affaires Etrangères 

de la Justice. 

des Colonies. 

des professeurs, fonctionnaires el employés de l'ordre adrni 
nistratil et enseignant de l'Administration de l'i nstruction 
publique. 

des professeurs et instituteurs communaux 

de l'ordre judiciaire . 

;;,000,000 n 

)) 1 
» 26,750,000 » 

1 

J 

,.\ A~POflTf.:Jl. 

.{,000,000 » 

46,'166,!)20 " 
480,000 » 

Fonds spécial des commun<'s institué psr la loi du 19 aoùt 1889 . . . . . . . . . . . . 1 7,:-!2;i,OOO ,, 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, par l'autorité provin- 
ciale, à des dépenses locales • . • . . . . . • . . • . • . . . . . . . • . . . . . 1 950,000 " 

Drptits elTrrtutls chez les receveurs des contributions directes, pour le compte de la Caisse 
~e11én1!e d'épar~•"' el d,· retraite • • . • . . • . • . . . . . . . . . . . . . .... / 13,:iOO,OOO i> 

400,000 " 

-150,000 » 

·1.7.'i0,000 » 

Pl , Versements et rrmbour~emPnls rlTecturs dans les bureaux des postes pour le compte de la 
Caisse générale d'épargne et de retraite el de la Caisse d'as~urauccs . . . • . . . , , . /185,000,000 ,. 

\).000,000 " 

'.!,000,000 " 
.\ti00,000 ,. 

700,000 " 
1 ï0,000 " 
600,000 » 

100,000 )) 

800,000 " 
2,700,000 " 
700,000 » 

1.400,000 ,, 

Ir lfö5,2-H.920 11 



-- 
IIECET'l'ES. Dt::t•t::!'IISES. 

SITUATIUl\ 
au 1\lr junvier 1111~. - -:r. --- -~ -· 

•. :l~tOE~TS Ol'l!R "rio, !il l:l'CÉUt-1\H 
1 

ACTIF. PASSIF, 
,u 1r, janvier uu1 OPEll"-TIONS 

nu 1~}.~,:.::~:· ,m, TOTAL . TOTAL. Sommes dont Sommes dont 
uu sumnie, 

JoQI le Tr•'ltlr eu DE L0.l!'IN1'R 1911, Joni leTrilaoren DX L1.lNff .• l 1911. le TrêHr Je Tró.or 

Jélutrur. erëeneter. cal erëeneter. e1l Jihilcur. 

5::J.803,23(i os 8,472,42!1 7, 1 (i2,271>,66ti 80 )) / 9,491,083 i 3 9,401.083 73 52, 784,,i82 07 )) 

8.9H,J,;9 30 :,;;)9,511 68 -14,rn ,li80 98 }) 1,S86,;ll:l 7 4 4,886..'it ;3 7 4 )) 9,,i4:i:I 67 24 

HJ,341,c,70 2( ; :-rn,o 1.1.,:;n w -13.::156,IH Oli )) ;11, 7 i:-1,888 !),'j 32 713,BBli 9,i )) 10,642,255 lil 

:ml,8t:H 2-i 4,-l 3:l,fö7 !Ja ,v,47;;39 17 )) 4,097,ll.'i3 (iO 4 ,IJ97 ,0,'i:-J 60 )) :ti0,.18,'i ;;7 
i 

U,OSfi,032 H.'î 48,261 ,03·1 1 ~ 61,34-7,064- 07 " 47,ili8,73.'i !J:-J 47,788,73.'i !))I )) l 3,!i58,328 f4 j 

11,700,705 6.'J 502,349 li 15,i!Oil,O;'i4- 6:i " ~ö9S.'i4 ,J8 289.'iM- Il! )) 14,913 .'iOO 47 

t!,4H,427 )) 7,497,!i04- li 15,9H,!l31 )) )) 7,H7,43·l )) 7,117,431 )) )) 8,794,:JUO )) 

444,816 93 1:111243 60 1,51îli 0(i0 1>:i )) %9111 34 f.!fül :1 11 :14 )) 586,949 19 

,, li,'.!18.096 H 17.218,ll!JU 1-1 ·J,ï34.740 :iO l 6,81iU.92,i .i;; Hl,/l!J:i,(iliii li5 1,377,.'i69 ;;1, )) 

èj8,39l 25 êi9!J,3':l!I 47 6"7,7'20 72 " .'itl8,ti91 25 .'i!lll,89·1 2:i • .'i8,li29 47 

i.sss )) 34,800 )l 36.32,i )) " 3!i,32ii )) :-J,i325 J) )l 1.000 )) 

2lf3,4,'î3 02 t ,!17i,274 90 2,220,7:!ï !H " 2,00;i,720 :;:i ':l,00,ï. 720 :;a )l 2t!i 007 3fl 

" 5~,fi02.~0'i !,,', 5:lO,tiOfLO;i 45 97':!,2~:-! li ,i2ÇJJ.i81 876 46 .'J30 5:i-t 1)99 87 • 48,400 :,s 

7.0iî7.8\J4 02 1 o,:J9:î, 203 "' IH.'i3,097 43 li 10,066,496 12 IO,Oli6.4U6 12 )) 7,;llfü,601 3·1 

.ï':!9,284 45 2,3IJ:H9:! !12 ':!,832. 777 37 )) 2,:H-H,911 OS 2 348,911 08 )) 483,866 29 

~9:l,18,'l 03 4,023,è!H Il lf,()21,1>12 ·l 7 ,, 3,720.761 01 3,7:i0,76-1 01 " 1,200.701 16 

180,799 JO 82H,ii74 90 1,007,37/f )) " l:!16,342 65 816.34'.! 65 )) 19-1,031 35 

!Jl,551 81 183.981 Hl 2w,;;3a 31 li 201,978 61 201978 61 )) 73,554 70 

• 206,628 64 • (i62 771 70 86!1,400 34 )) ,i60,87:-I 84 èi60,873 IH )) 30R.iî26 50 

J,ü;i!) 98 9l.fi2ö as !l:!,686 36 )) .'i7,228 78 57,228 78 )) 35,4..'i7 58 

1~8.128 89 78H.l7.ï Ill fJ-17,;IOH no )) 8':!6;166 )) 826,-16fi )) )) 91.-137 90 

6Ml510 89 2.8:!9,683 4.'i 3,180,194 34 li 2,740,647 ,'l6 1,740,647 51\ )) ;30,;;rn 78 

Hil.384 ;';2 745.:!45 63 906,630 15 " 73l,1i68 81 731,568 81 )) 175.061 34 

-1/aO.lififi 80 l,4011.'i1 ·14 l,8,H,837 94 )) 1,356,696 32 i,3,'î6,696 32 )) 485,141 62 

120,66!i,32 2 7!1 1 i83,l96.1i39 97 803,862,862 76 '!!,706,963 61 679,863,781 94 682,570,745 55 1,377,569 54 122,669,686 75 
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DÈSIGNA.TIOll l)ES SERVICES. do 

"" _., 
:!fi 

'17 

'.!8 

2!) 

30 

j ,li 

,t'! 

33 

1 

1 :~ 

~n 
:n 
:-rn 

1 

1 

'" 1 /fr) 
1 

Il 

\'.! 

\::1 
,,. i 

4.'i 

rn 
,- ·Il 

Rno&T . • . . .Ir. 1 625,241,9"..19 » 

:;o 

:;1 

Caisse de prèvoynnee des pilotes et autres agents de la marine , 

Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux .•• 

Mas5e d'hnbillement de l'Administrali-011 des Chemins de fer de l'Etat, 

Caisse rle remplacement par Je Département de la Guerre . • • 

Caisse de retraite et tie secours des ouvriers du chemin de fer 

Caisse des veuves N orphelins des agents des établissements de bienfaisunce et d'aliénés. 

Caisse d':issurancr r-t d1· re1r:iitr des fonctlonnalres et empl<,Jés reprls du Gr:1nd-Cr111r3I belge. 

l{l'Celles rnectnél',- par l'Adminis1r:11ion des Cl1Pmi11s •If> ft>r de l'Etat, pour le compie 11·a,tmi- 
ui:,;tr:lt1011s t'll rt'lation:-- et,~ !-1·r,i,~r tui,.l1> t"f ,u1..-rrtatio11.1I a1usi qur (ks -ocléres •·ouce:,;'iiou• 
naires. llcs1i1111ions au ll111l;.œ1 pour Or,lr,• co1111111• nlt•nrs de rr-mplui. R,·cPIII' correspon 
daute :i 1:o qnore-part due 11:ir h1 ll1·l;:iq11e dans le loyer drs ligu,:s ;;r~ntl-ducales ..... 

l\ecrllt!s PIT(•clué"s par l'Arlminisiration des Postes pour lt· compte des administrauous po~l:ile, 
étr:111!-(èrrs a, cc h'squl'lles 1'111.' rsi en relation 

llccenes dTcl'lu.-·es par l'Aclministralion des Têlègraphes pour Ic compte des olliccs l,:h'gra- 
phiques avec lesquels elle est en relation. . • . . . . . . . . . .••...... 

Fonds' pour l'enccuragr-ment du service militair». 

Fonds de ioule autre nature versés dans les caisses du Trésor ruhlic pour,., compie il,: tiers. 

Encaissemeru l'l paiement drs eflets de commerce par la IJOSll' • . • • . • 

Transport de correspondances internarlonales (lar Ja Compagnie des wagons-lits, par l'Agt>nce 
cominentalP 1i1 anglai~" Pl par 1,·~ Compagnies rie n:ni~alion avec IPsqnelll>s le Gouverne- 
ment n'a p:is d,~ contrat • • . • • 

Remise des correspondances par exprès . . . . • . • . . . • . • . • 

Fonds de prévision monetaire (loi du lï mai 1886, ui. 2, et loi ,111 Hl mai 18!l8) 

Fon(IS dispon:hlt'~ des étahlis~emf'nls de hicnfais~nce f:I d'allénés , 

Unreau international pour la pubhcation des l~rifs douaniers. 

Paiements rie b Caisse iles dépôt~ et consiguarions pour le compie de !a Caisse ,l'èp:irg11P 

Burr-au spécial i1,stit11é Pli exécution di' l'art. 82 de l',\cle général ,ic la Conférence de llruxelles. 
(Héprt-ssion de ,~ rr rite d,·s esclaves). · 

Fonds provenant tie la rétrihntion payée par les élèves de l'Ecole de médecine ~étërin:1ire <f,. 
n;tat .....••....• 

Ma5se d'babillcment (>l d'équipemr-nt des employés de la douane . 

Fonds spécial tirs rlotations pour la eonstitution de pensions de vieillesse (art. l t rie la loi du 
10 mai HIIIII morJilir.e pu J':1r1 11 de la loi du 18 feni1!r l!IU:';) 

BurPau permanent inst itué en exécution de la Convention cl!: llrnH•l!(•i' du ;; mars 1 !lil'.!, 
relative an rég1111r des sucres . 

Fonds spécial ,Jr~ rnlonlaires de réserve 

Fonds de g3rantif! institué par l'article :!O ,Ic l::i loi du :H décembre rnn:; sur les accidents 
du lr,1\·~11 . . . • . . . • . . •. , • . . • 

C:mcionn<"tnl'nls versés en numéraire <'n exécution de la loi du :H décembre l!J03 sur Ir, 
acritl1•111s du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . 

300.000 ,. 

450,000 " 
1,500.000 " 
4,000,000 »1 ' 

,ï,000,000 )) 

i>0.000 » 

300,000 , 

10,000,000 " 

ï,OOrl,000 " 

'2,300,000 » 

·12,000 » 

:100,000 » 

860,000,000 ,, 

60,000 » 

30,000 " 
8/i00,000 ,, 

r:1no,ooo ,, 
l':!6.0flO » 

ï,000,000 » 

li,IH]() " 

:füooo , 
%0,000 ), 

Hi,000,00() ,, 

31.flf)() ,. 

i:;u,ouo ,, 

fiO,OOfl ,, 

':!.J0,000 » 

A RUORHR ••.••• fr ll,M!1,i:3fi.920 " 
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J\ECE l"TES. 

-----"".'--- 
f.XCF.ll~~TS 

au 1er ju n e ier rsu 
<lil ''HllOHJ 

110111 1, 'f1t&or cil 
J!:!b1tcur. 

t)Pf.R..\'rlONS 

TOTAi. Otl 101n1(14:a, 
donr le- 'J're1or en 

ereanetee. 

OPÉKATIOIIS 

Dl: L' .LNNifa 1911 .. 
TOTAL. 

SlruA1JON 1 
au ,., janvier 191:!. _ 

.\l:TII'. 

Somme, Jont 
Je: Tr(illr 

PASSlf .. 
Somme!< don! 

1~ Trétor 

l'.10,liHfi,'.~2':1 791683,-196,:i:39 !l7l80::l,81J2.862 761 ':1,706,963 6·1 1679,863.781 94l682.570.74;j :i5I -t,377,;l69 54 112:!.669,68675 

49,:;27 5':I 306,3/i() 46 355.867 98 )) 306,307 ;",() :106.:-!07 5U )) 49,560 48 
-188,06;':i 38 :%9,098 26 757,163 64 )) 5·18,079 Hl :i18,0W -W :!:{9084 45 
-4-9::l,382 97 ·l ,7:W,7-lf.î 91 2 219,098 88 }) ·l ,613,973 04 ·l,6l3,'.l73 04 )) 605,1~5 84 

>) 1 3,801,886 24 3,801,886 24 98,!)67 25 3,U .. ';,5S0 62 3,244.547 87 557,338 :11 

" 1 8,Ci52 070 0 l 8,652,079 03 617,(i03 (19 t0,010766 -W -l0ö28,370 09 l ,9ï6.2!H 06 )) 

:}0,740 67 76,,06 80 97,H7 4ï )) 8'±0,i6 ;';!) 82,0;i6 :59 " 15,390 88 
)) 1 :'fül,3x4 97 ;j{i1,384 97 16,99G ;33 -'t-6-:1, 156 37 478.1:>I 70 )) 83,233 27 

2,!HS,l:>7 021 14,266,fiH 671 16,914,768 6H 

33,084 931 12,743,39ï 941 12,776,482 87 

1,317,0/48 74 2,646,823 44 3,963,872 18 

3,;î0i! 34 12,000 » 15,502 3ft 

2,M9,ffi9 26 2,2fö!,43/'3 46 4.802,014 72 

'35,580,276 38 9H-,270.71I 64 949,SM,988 02 

)) 

13.502,3':115 431 -13,!'>02,32::i 43 

12,710,489 771 12.ï10,489 77 

2 603.842 921 2.60:3.842 ÇJ1 

)) 

" 

3,4-12.443 26 

ö5,993 10 

)) )) 

i) -11 .535 » 1 1t ,:ffü » )) 

)) 

)) 

2,612.-161 931 2,612,161 93 

91-1,732,253 uo 91-1,732,2,;3 60 
)) 

» 

1,360,0~W '.!6 

· 3,967 34- 

2,189,852 791: 
1 

ö8,H8,734 42 

)) 

)) 

M,711 08 

29.488 56 

64,7H 08 
29 488 ;i6 

)) )) 

)) ,. 
10,0:!6,073 82 1,860,176 371 H,886,250 1!) )) 

64-,71-1 08 

29.11,88 56 

'143,367 35 

&4-,71.1 08 

'29/i-88 56 

243,!Wï 3/5 ,. 
100)500 »1 ·lffi,000 ,, 207,500 >) 

1,49;i 34 152,664 22 154,159 5li 

» 1 7,869,980 » 7,869,980 » 

)} 165,000 » 1.(fü,000 » 

134.441 ·18 134,W 18 

7,869,980 • 7,869,980 )) 

)) 

>) )) 

•>1. 
11,642,68:! 84- 

1 
42,500 » 

19,ï18 38 
)) )) )) 

8,1o4 331 8,347 761 16,1512 09 

78,1:Vt 7;',I 20,000 ))1 98,154 75 

21,-l n., 15 262,883 20 284,0iS 35 
!' 20,2;;0 »I 20,250 » )) 

262,876 851 262,876 85 " 

ï7,90t ï5 

'.!1,201 ½O 

':!6,301,7]() 901 16.07::1,480 901 42,375.191 80 )) ·18.0::16,00ï :'SOI 18,Œ.!6,007 so )) 24-,349, t84 30 

'22,206 :-J5 

!l,077 47 

:-J':!,605 68 
193,73H so 

54,812 03 

202.8f6 9ï 

)) 2ü.;î4(i 25 )) 

)) ·I !l"2,35 I 78 -Hl:!,35i 78 )) 

28,265 78 

10,46.'i 19 1 

l07,960 m, 

250,0U0 ,, )) 

J!.l0.'.!87 38 

:l50.0UU ,, 

)) 

,, 

)} 

)) 

9,312 ï61 9,312 76 

-121,274 39 

)) )) 

)) 

)) 

)) 

7,139 33 

69.01':! 99 

':!50,000 )) 

_________ , -----------1-------I-- --------1------- 
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UESIGl1t\,Tl011 DES SEU-VICES. 

llt:l'Ol!T ....• fr. j-1,;ii9;1:fü,92!) » 

)) 

!î2 

!) 

Fonds de prévoyance du Bureau iuu-ruatioual <les laril's douaniers 

Congo helge 

lll'celtes PL tlo>pens,·s pour 01·i.lr,• du Congo heli,:c. 

ronds spécial de rémunération des miliciens. 

» i' Cautionnements versés en numeraire par cil'~ remplaçauts . 

FrJ111h pron•11a11t du lt-;.:s 11,·u~diliug ins1i111,;111 un prix <1ui11ou,:11u:,1 ,li· ;1a1i:11ique. (Arrè1é royal 
,tu 2.i juillet 1K8:i.) . 

l'OIHl:Hion Emit,• Jouui;lllx. (AITt;•lè royal du :i octobre 1888.). 

Fondatlon d'un prix tlil Lie 1:, « BPigic:1 >1 1l décerner par la f:las~e des sciences de l'Acadi'·mic 
rny~lc de Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 

Fcndation .Emile llarzé. 

Caisse u'nssurancc 1•1 de rrtrailP (11•,; fo11r.tio1111ain•s rt emplo.1·.:·s repris rlr la Soeiilé anonyme 
dPs chemins de f,:r de la Flandre occidentale 

Service des rentes ducs en vertu de la loi du 24 décembre 1 !10-'i aux ~tçents ,·icli11r,), d'accitlrut~ 
(lu travail et aux ayants droit, par le üèpartement rks Cl1<1mins de fer, Postes 1·t Telègraphes. 

llon1h1tion Gcor::1•$ Montdi,.re Levi. (An-,:té ,·oy:11 du 2ï 11ov,~111hrc ll)O!l.). 

1 
1 )) 

J) 

" 
)) 

fj,j. 

fi:ï 

;i6 

1 
11. . Fonds do tiers tltiposù 011 Trésor el dont le rembourseme•ll a lieu directement 

oar les comptables qui rn ont opère Ir, recette. 

iUinistère des Finances. 

57 

,\ l»:lll:'OSTJ\A TION Of.S CON1 Il 10.l/TIONS VJH.Er.Tt.S, DOU.A!'lfo:S t:'r ACt:ISr.,i;;. 

! Bé1,:1rtilion du produit des amendes, saisies et conüscatious en mntlèr« rk eontrlbutious 
j directes, douanes et accises (eaisse du cnntr-ntieux) 

:'i8 

;;9 

60 

61 

62 

ÖI' ,J 

6G 

1 11(•,,ds réservé dans le produit tics amendes, saisies, coutlscarious et préemptions 

1 ln,pèiê èL produits recouvres ~u prolil des communes. 
1 

1 

S0111111'~S versées pour ga1·:1111ic de droits et d'amendes éveutuellemeut dus. 

Frais payés aux commissaires spéciaux (art. 88 de la loi conunuuale) 

Amendes di1·e1·,cs el autres recettes soumises t'I non sou mises aux frais de régie. 

1 Amendes el frais de ju slice en matière ioresttère , 
1 
1 

l (. onaiguaticns de toute nature 

illinistère <les Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

Prix de tra11;1,nrl pPrçus et allëre111, aux parcours t'llrcl.11é., sur les chemins tic fer dont les 
gnres ne s,1;11 pas en rclatiou directe, hieu qu'ctant tarifées avec celles du. chemin de f1•r dt• 
l'Etal(porLsau <kli1J. 

,\ nftPURTLR 

)) 

59,012,7'18 " 

2ti.!H:.i,9-fü >• 

)) 

)) 

)) 

)) 

11)0,000 n 

37:,,000 . " 

':lü.000 » 

~.400,000 )) 

300,000 » 

33,000,000 11 

3,900,000 » 

2,000 » 

300,000 » 

10,000 " 

l;i,000,000 " 

A, - ADlll~ISTRHJON OhS CIIE!II~~ DE FER, 

Enc.i_is,emenl ri paiement pour Ic compte de tiers du chef de transport de m~rchandi~c~ \ . 
(déboi.rse.: el remhoursemcnts) . . . . . . . . . . . . . . . . . 116,000,000 ,., 

270,000 » 

.r-. 11,SQ{j,74•!,,i&'- .,, 
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l"'C'''l''l''' . DE'n''""SES SJ'~U,\1:10N 1.a:. a:.. a:.~. 1:a:.,, • au ter J3D\11er 1912. ---- -------··- -- -~-- 
1-:lCF.mi:NT... l!XCÉIIF.l'iTS . AC1'1P, P4SSIF, 

an tee jnnvier ran Ol't:H..\Hll!\!'o TOTAi aul er junvier tüt r UIIEIIA1111NS TOT L Scmme-, dont Sommes dont 
011 1mn11nrs -• · uu 9om111t,1 A • 

,loutlcTrt!sorr,t IIVL01ri:NHRt!..III. ,lon1lcTrC1ore1I 0111.'aN?ula(Hlt. lr.Tl'étur tej'réscr 
tlt!llllcur. ereeneter. est t'rClluei~r (•s& débiteur. 

':!00,176,':!':!7 06 l,ü71,83!1,l35 ;m l,871,:ll5,<ili1 lia 3A39,/i2!J 88 l,ütiü,aii,178 • t,üli!i,780,70ï 88 3,353,860 60 205,888,6-15.27 

» ~HR ,. 14H 1; 1, » 1> n 248 ,, 

» . 40,IM 477 :;o -IO.rn-L-177 /j() 7./iK0,15!) :{.ï H,!H6,8:i'. H·I :;o,.ï':!7 01/i- 16 l0,122,ti36 66 » 

13,401 fö8 u:1) 47.!J7i.8fä 8~ /i1,:n9 /ill::! -l}i 11 1;:J,15~ s.~/, OH /j~ ·1/i::l,H:it 06 » 8,2':!:i,(i48 39 

9(l70ï !H !:!.!l:11 ':!7 !l!),n~!I 21 )) U71 18 ·l,':!71 Hl " 1 9K,1:;s O::l 

1 
:!6.ï,liiO li::l 11,!Jll:l 1 :J ':!(iK.li:l:I ï(i » 1 » " • 'lüH,li33 76 

i 
68 81 1,318 :iO J,:187 ::11 " l,:ll!J U3! t,319 6X " ;:n li8 

)) :1:;.1- )) 3;;.l, ,, )) 31!4 )) 1 3;\', )) )) )) 

110 0!1 1,13:i .,o 2,-146 1-!I ,, ::!.to::! 3:; 2.io2 :1:; " 44 14 

» 43,ltJO » li3,IUO » " tJ,O;iO 0/, H,050 05 " 49 !lJ 

11,81797 109.:IOGO!l 121,1240/i " 91,-16891
1 

Ul,IU8!11 » 29,9.,,15 

1 
)> l> » o >> ! 1> n n 

81l !i8 2;\391- 33 2H7!l 9·1 » 2Hl(i 66 25,H6 66 » 63 25 

37U)û3 30
1 

2,::139,:JS:i 90 'l,71i,340 2u » 2::!0!l,812 88 2.':!0!J,812 88 » 1i01,,'i36 32 

1/,79.773 48
1 

322.2fi3 01 1,80~.036 49 ,. 31i:{,2l8 26 ::i:;3,218 26 » 1,44-8818 ~3 

32,705,49:i (18 36,088;~08 3:1 !lH.793,704 01 " 3:; GOG,399 22 3èi.606,:~9\J 22 ,, 33,-187,304 79 

ti40,605 34 4.470,rn 8:J 5,111,34-7 17 ,, 4,'li::!::!~i 68 4,2i2,2:!7 (if! » 88!JH!J 49 

681 o:;, ·t.4~6 S,'.i 2,16ï !lO » 1,717 ·Ici 1 717 -lii ,, 150 7;; 1 

i 
400,601 so bi!U83 ;fü 1,1 R0,084 8\l » 4:;9 :118 fi8 439,:LIS 6~ ,; 640.866 :!I 

i'i,7l;i 19 èi.;J::!3 13 11.038 ::l~ " li.l:i65 4-\J liSti:i 49 » 4.172 8d 

28;:!H>./464 XI •Jij fi!i:!.!ill:/ füi !,3.868 [lliï .19 11 J';!,;'i'ili,71Jli H6 12,:i!lli,70!\ Hfj " li ".!7:! ':!60 63 

' 

':!73,507 12\1,71.'i,076 89 129.!ltitL'iSi 03 n l'l\HHü.9·15 " 1::!9 646.\/!ii " • 341,66!) 03 

___ •. __ ·17-1.710 :16 171 710 36 )) 171,7!0 36 171,71U 3ö )) . )) 1 

::?78.:lli,75:, 1011,,1.w,s:;,,1;80 • 2.~~8.~01,.:m 10 H,019,689 23 t,Hi7/ilil,'.1111 ~:11,!158,::1~1.osu 16 13,476,397 26 ~ 
1 1 
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77 

78 
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84 

PRÉVJSIOIIS 

REPOHT fr. 1 1,806,11':l,XSS » 

r.omplcs pour ordre. . . • • • 

Garanties versées par les abonnés au chemin de fer. 

B. - ADilll15TB,lTIO~ DE5 PCISH5. 

Eucaissement et paiement de quittances pour compte de tiers 

tFouds confiés à la poste el rendus payables sur mandats et bons de poste •... ~. 
Abonnemen1s-poste aux journaux payés aux éditeurs. 

Encaissement el paiement de coupoos . • 

C. - ADllllllST.114Tl01' DES TÉLÉGRAPHES. 

Provisions versées en garantie du paiement des taxes télégraphiques et téléphoniques . 

D. - AD■INISTR4TIOII DIi L4 Z.Ulll'IE. 

Remboursement des droits de pilotage 11 l'adrninlsiratlon néerlandaise 

Remboursement à b ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses (Anêté royal 
du 10 juiu 1822.) •. __ • . • . . . . • • . • • . • • . • • . • . . 

Ministère de la .Justice. 

Masse des détenus (administration des prisons) 

Colonies agricoles de bienfaisance, dépôts de mendicüé et maisons ,Je rcfuire dl) l'Ernt. 

Colonies el asiles d'aliénés de l'Etat 

lnstitution royale de Messines •. ";;. 

l'11ni11lère de l',\grlcnlture. 

Peusious 1•a}i•rs par les rlèn·s de l'Institu; agricole de l'Etat 

llètribu1ions payées par les élèves de l'Ecole de médecine vétériuaire de l'Etat . 

TITIŒ ll. - Dépense« sur ressources spéciales 
soumises au visu préalable rie la Cour des Comptes. 

S11•s11>is. - PARTS COHRIIDTIVP.S Dt TIF.RS DAH LA DBr81'SE DE TRH>OI PUBLIC~. 

Subsides offerts ~ l'Etat pour travaux d'utilité publique . 

pour constructlon de roules .. 

pour entretien ec 3mélioralion des routes. 

A RP.PORTEII. 

6,000,000 » 

:-100,000 , 

.-165,000,000 » 
"t' 

400,000,000 

2.800,0C0 >> 

1,t00,000 

·100,000 " 

~0.000 " 

,'J,000 ,, 

i'JU0,000 " 

;J,000,000 " 

·L8üü,OOO .. 
rno,ooo ,, 

70 000 )) 

:'iO UOO ,,i .- 

~o.ooo ,, 
I00.0UO » 

rn,ooo ,, 

fr. 1 2,G~7,7n7.~8fl , 
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,1011l Ic Tr~,,,r 1·11 
,lchllrur, 

l\ECEl'TES. 

TOTAi •. 

------------- ----- ··- 
f.lGÎ:Uf..\ 15 

au 1erjam•1er1u1t 
ou ,01111ne1 

,tant IP.Tn'1urc1l 
crl1anclcr, 

DÈPEN!!ES. 

UI r.' •11Nlla l9t 1. 
TOTAL. 

SITUATION 
au 1er janYier 191-i ----· --.......... -"":--~-------- 

.u:nr. 
Sommes dont 

le Trc!■or 

t•.tSSIP 

Sommes dunt 
le Tresor 

Hl dt!bileur. 

\li8,3!iï.i:,:; IOl-1.:11!1,:,:;1,uso -l2:12s,202,.1::,; ml i t,U·l9,689 231-!,04ï,8üi,3Ut ~3l1,95R,&~t,080 4GI i3,476,397 261282,79ï,1!H oo 

1 
:;,!l3l,7üH ni 5 !131,763 731 )) 

1 

5,931,76:1 731 !:i,931,763 731 )) 

1 

)) 

/i(i9/i46 )) 1 ;;:lJ :-15!! " 902,905 " .. 259,991 » %9,991 » fi42,914 » 
1 

•H,tmt,:-186 :!7 .~i!8.I :-11,:-191 38 ,il2,91i2.7ï7 65 527,014,134 43 527,02U:14 43 ., 15 938,ö4:-J 22 
i, ifäJi.ïO il ii 11,227 ,O!lH 2~ :;18,702.648 (i8 507 449677 6ö 501 ,449,(i77 66 H ,252.971 02 
~.162,3Ci9 88 3,IO!l.2ü7 2:! 5,27-J ,637 JO s.rss 282 50 3 Hi:-1282 50 2 H8,3:i,i 60 

7,04,i 07 9!iU,Uli7 7a 9ü7,11:! 80 960,-,75 85 960.275 85 " 6,836 95 

866,092 92 191.123 SOI l.057,2·16 42 80,240 08 )) 976,976 34 

54,904 -i3 :î4.\l04 43 )) M,904 43 

:-1.545 70 

54904 43 )) )) 

:lü8 ä8 3,509 47 a,878 o:; 3,ii45 70 332 35 

243,025 ·li 563,342 941 800,368 05 )) 5U4- 26·1 ,'.i1 564,261 M )) 242,iOO 54 
224,543 99 3 253,5ti6 77 3.4781 to 76 30ti/i,l82 76 s,mm.m 76 )) 42:!.928 >Î 

82,518 ,i'!! 1,880 819 {i8 ·l 963,3ü8 20 ·1,883!l;i0 W 1,883,91>0 ·19 )) 79,418 01 
22,928 81 H8,1,'i7 H2 171.0H(i 63 t4H,!l44 88 U8.9.t4 88 )) 22,UI 75 

4!1,389 ·12 

2,320 20 

7;i,85,'.i 48 

44,000 " 

·l\!n,24-i 60 

46.320 20 

83,398 /l!.I )) 

)) 43,84-1 69 

83,398 59 

43,~41 ü9 

4-1,846 Oi 

2,478 ,':if 

1,58,'i,938 0-1 177,8':!-I 42 1,7fö,760 03 1) 7,854 65 7,8;'l4 65 )) i.75.':,905 38 
212,925 22 250,324- 4H 468,249 68 )) 193,901 77 193,901 77 • 269,347 9i 
62,UH 21 9,886 O,':i 72,037 26 ll 30,2H 47 30,211 47 " 41,825 79 

~06,745,855 01:îl3,ooo,~oo.eGo :i21a,a1~.011;,s24 a1I ll,Ol!l,689 \!3l~998,W0,7M 1213,009,810,443 aäl 13,4-76,397 261 a16,0111,118 2a 



DÉSIGl.lA.TlON DES SERVICES. ,. ; 
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86 

Ki 

~H 
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Dil 

!J·l 

1 
!12 

i 1 93 

f[. 

!H 

1 
1 !Hi 

97 

!IS 

!.1!) 

100 

1[11 

10:! 

rn:i 

Br.l·OKT. . . . . fr. l 1,f;8i,ï9ï,588 

Subsides 01Trr1s ::t l'É1~t pour eurreur-n c·l amélioration des bâtiments civils. 

des canaux ei rivlères . 

Tr:11:a11x dt•l:ihli~~E-'lllf'lll dt' IHlll\'l':IIIX hacs l'l halraux: (lp pas,agP. 

Trav.inx 1l':1nh lioratiou d,• l'Yser 

Fi11r •• til'11 ,·1 :111,(•Ji0!':11io11 de, pons, côtes, phares, fa11:mx. 

l111,·rrc11tio11 dr tiers daus les dépenses «Il' premier ètahlissemeut, d'extension ou tie parachè- 
r,•11w11l tl1• CIH!111i11s de rer • • • . • . . . . • . • ••.••• 

Frai, tie coustructton d'une nouvelle église po111· la paroisse S:1i111-lla1·1in, à Arlou. 

Iutnrvenrion de la ,•illc de 1;and dans les dépenses relatives à l':imëlioration du caseruemenr. 

Subsides oflerts à l'l~tat pour eutretieu 1•t améliorations des prisons ...•.• 

\<'o:>11>S l>l-: 1\E)IPLOI. 

rente ou cession de vieua; motéri<mx et objets hors d'usage; uente d'obj~ls âivers ; rembour 
urnent <l'avances budyélaires; l(ixas, redevances el droits divers. 

t,llnlstère de l'lnlérleur. 

Produit du tir national. 

Produit <les taxes d'expertise des viandes ; 11ro!l11il des examens pour l'nlilf.•11tio11 du certificat 
d'expert iles vi:111l1Ps; prélèvement et analyse ,r,;chantillons 

Produit dr, la rente du Bu/leti11 de l'culminislrrail>n du ,ervice <le sa111é el rie l'l,y9ifoe. 

Service s:111itaire 11,'s ports de nier et (les froutièrcs : produit des patr-ures de santé el des droits 
sanitaires . . . . . . . . . • • . . . . . . . . • . • . . • . . . . • . • • • , 

]Uinlslère de l'Agrlcullure et des Travaux publics. 

;I) ACRICUI.TURE. 

l11specti?11 souiiaire des animaux domesuques importés thns le pay~. - Pro1lui1 ,les droils de 
contrôle, Service de la surveülancesanitaire à la frontière • . . • . • , .... • . 

1\colc moyenne prariqnc d'bortieulture de l'E1:H, à Ga,ul. Subsidrs. Produit lies ventes 
Il cocues !li VC !'SI'S 

d'horüculture de l'Etat, à Yilvorde, Subsides. Produit des ventes. 
Hi•ccHcs diverses. . . . . . . . . •. • 

d'a!(ricultur,. de l'Etat, :i lluy. Subsides, Produit des ventes . 
lteceues diverses . . . . . . • . . 

ll) T11n•AJ:x vuar.rcs. 

'B<·11,hourscme11l d'a1·anccs faites par l'Admlulstratinn des Ponts C't Chaussèes pour Ic> r(•nOoue 
meut ou la ,lps1ructio11 ile bateaux sombrés et pour réparations d'av:1riPs occasionnées 3UX 
ouvrages des p11rls ou iles voies navigables . 

At1'licr dr. photographie des pouls cl chaussées. Produit de la vente dt• plans, documents, 
l'Ublicat'ions, aunales, etc , ~,ff<'CI{~ au paiement de fournitures, de frais de surveillance, de 
clichés, d'autographies, de salaires d'ouvriers temporaires. . . . . . . . . . . • • • • 

7;;,000 » 

':!IJ0.000 r, 

100 I' 

10) 

50,1100 » 

:.oo.,m;, » 

1:;o,OOJ » 

·IUO,OUO » 

1--\00J » 

'l.0,000 » 

,\ REPORTER. , • . . fr. 

.'f/i,1:00 )) 

1.000 )) 

;i0,000 ,, 

~00,000 ., 

l.'100 " 

5,000 ,, 

1.500 ., 

':!0000 » 

lü,1100 " 



llECETTES. 
-------------·---:------- . ! 

€.t<:EIIE:"TS il Ol'ÉRA.TIO!'S 
au ter Janvier 1911 

OU JOmlD":! 1 
Jont le Trésor ll'Jt U'I 1.'.l1tNl;1 ID1I, 

1h!blh:ur. 
1 
1 

TOTAL. 

DÈl'ENSES. ________ ___, .. _ ----- ·-···- 
P.,cl\oon 

a u tnjaovicr 1911 
ou sommes 

,lont le l'résor dl 
ceéancsee. 

IIPÊRAl'IO~S 

TOTAi.. 

SITUATION 
au ic• janvier 191i. --------~- 

.\CTiP. 1 PA~Slf. 
Somme; dont Sommes Jo111 

le Trii!sor le 1'téJor 
est crt!oncier. Ht déblltu•. 

30ü.Hii,8;:i5 o;; ;{,OO!i,'100,()6\1 :l2 :l,3·12.\146,i,2I• ;n ll,0Hl.689 23 ':l,!1:;S,7!!0,ïa-i 1':l 3,009,810,443 ;-:._; l3,-H6.397 26 316,612,ns ':li; 

3 SüG 03 (ji(j )l lf,.i-12 03 1) :!,:\1:5 /17 ':1,:il(i 4ï )) 1,996 56 
.i-2\J ·144 08 ·! 064,544 Il!! 

, · .. · ~n :~12 0,1. 1,4!J.S,6S8 !'17 ,, 5i9,3ï2 0/k )) 9111,316 93 
A31 7!) ., 431 ï!) 11:i\. 63 18,i li3 -,. '1.47 16 

9 :i8 _,, \l .ï8 )) \J :;s !) :;s ., )) 

649.214 27 -1,719 3:3 (i,iO, !):{3 liO. 0 532,5'l!l 70 - 53:!,fi2!) 70 -I-18,40.\ sn 

:ff-J ü3!J IH !JO:l,21:{ ·18 1,2 ,5,852 7\1 :H5,l>i.i8 J7 3 ;(658 17 )) ll!I0,-1 lH fö! 

22,791 '.H 1-1,1-11 H 33,()02 32 Il -1-1,000 " 11 ouo )1 )) 22 !)()<-} ;J2 

30:J,000 )) I00,000 » 4011,000 >) )) ·1,800 )) 1 800 » )) ;m8,".!00 )) 

I0,028 ;,6 785 " J0,813 56 " ·10,809 \);; 10,809 H:, )) 3 61 

18.3!i9 28 . ·I 0, 100 :5!J 23,41î\l 87 ll 9,76'2 2;i 9 7üZ "25 » .. 13,6')7 62 

72,300 77 -11,618 /fi,, ·IIJ,919 21 l? 3~.890 !J9 :18,890 U!J ~ 75,028 22 
,W!':l7 1;18:'i ·13 ·I 627 1,0 9ii9 60 959 60 >) 667 80 

l:l'z,078 OJ ·136,8:>\I 13 'iG8,917 -1 'i )) "ll!l,'.:fü':l 36 2l9.3fi':l 3H }) 49,5G4 18 

380 GOI ·18 1\);;:Hl:i .t-1 t,75,(iOG :;n ,, 29:i,3U2 31 2!l:i,:-l!,'l :H )1 280,2H 28 

.J )1 887 2~ 887 28 " ;130 4!:i 330 ,rn )1 55(\ 83 

7 HiO 86 8,.''173 :;4 J.1,731- r.o 1) IO,H\8 ':l7 10,168 27 )) iJ,i56ü i3 

'i 5,0il-1- 29 1,600 •. H,(i:H ':l!I )) 192 \IQ l~:2 901 )) 1 ü,441 39 

·195,684 61 

10,;i!)(i 88 

2,98i 26 

·I O. '.!ï7 7:1. 

19/\,!i71 87 » I00,'10:~ 29 100,'203 29 

20,874 00 )) 12,·182 !J1 ·12,182 91 

98,1fi8 ~8 

" 8,6\H 69 
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DÉSIGili\1'101' UES SER \'lCES. 

!Ulnlstère des Sciences et des Arts. 

IIHOHT ...••..• fi'. 

Droits d'inscri111ion affecrés aux dépenses des jui·ys chargés de la délivrance des certiûeats de 
capacité pour l'enseignement du dessin, <le la gymuastique, Ms travaux manuels (écoles 
de garçons), de l'économie domestique el de l'agriculture (enseignement primaire) 

llt-nte consacrée à conserver les eellecrious léguées â l'État pour l'Uni,•ersité dt> t.iége p:ir le 
baron Willt>rt et à augmenter h•s Iivres et gravures anciens et les livres chinois(Arrêlé royal 
du 14 mai t\l03) •.•.......•...•.. 

Expositions générales des Beaux-Arts • 

Produit de la vente de moulages provenant du Musée des échanges. 

Produh de la vente des photographies provenant des Musées des Arts déeonuits et industriels . 

Part d'intervention des villes de Liège et de Gaud dans la construction d'instituts universitaires. 

·1-17 ! Services communs 
i-18 

.IUlnlstère de l'[nduBtrie et du Travail. 

JU!) 1 Droils d'inscription alfectés aux dépenses des j_urys chargés de la délivrance des certificats de 
capacité pour l'enselgnement de l'économie domestique et des travaux de ménage dans 
les écoles et classes ménagères subsidiées. . . • • • . . . • . . . . • • . • , . 

·1 IO I Produit des biens des unions professionnelles dissoutes (art. 1G de la loi du 31 mars 1808) 

itllnlstère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. 

du 

,l'•prhh H1uJget. 

Service des postes. • . • 

..d. - C11r;1111~s os ~HR. 

·J -!-1 1 Billes, rails et accessoires, matériel ûxe tenant à la voie. 

Service des voies et travaux, non compris les objets dénommés a 1 'article précédent 

Service de la traction et du matériel 

1-141 Service des trausports . 
·11 :'i Services en général • 

-J-16 1 Versements ayant une aûectation spéciale ou coucernant plusieurs services. 

B. - Pos res n Thioul!eu, 

11 \l I Service des télégraphes et des lèlé1ibo111•s. 

C. - MARINE, 

120 1 Service de la tracuou et du matériel • 

:.!,68!1/llfj,488 » 

·1.000 » 

1,1$00 » 

-15,000 " 

rnooo ,, 
1,000 » 

l) 

vOO " 

:iOO " 

1,000.000 " 

300,000 " 

3,000,000 » 

·J;i0,000 ,, 

300,000 " 
fö,000 » 

5,000 )\ 

20,000 " 
280 000 » 

80,000 )) 

A llE:PORTeH. . ••• , fr. 1 2,69-1,430,988 " 
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- 
UEC.:tffTES. DÉPENSES. 

SITUATION 
au 1er janvier t0t2. 

-·-· ---- ---- -- 
t:xr.tuF.f'IT!ô 

1,11l:11.4.·r101\.S 
1:.1:f:t;r,t:NTS 

fJIIÊRAflONS 
,U;TIF. t•ASSIP, 

au 1er j:unit•r 1911 uu IU janvier f91 t Sommes dont Sommes dont 
OU 10lllllll'' 

TOTAi... uu 1nmmu TOTAL. 
110111 Ir. Trr~u,· f'll DJ; 1.'1NNliK 1911. dent lcTri!1ur e1I Dl t.'A.NNIÎS WI 1. le Trè1or Ir Tré1or 

d1H1ih'ur. eréenerer. Cil créancier. UI débiteur. 

30!),312,138 33 :1,008,H91,1Ga :1;i 3,318,0U:l,301 fi6 u,019,689 2a 3,00U,96~,0-18 9n :J,01·1,\!81,138 22 -13,476,397 26 310,401,\JUO 70 

2:16 96 J,:i90 . l,H2fi 96 l) 870 )) 870 l) )) 756 96 

2,215 64 J,!!71 " 4,186 64 " 2.215 64 2,215 6i )) t,971 )) 

:JO-i ,'i8 60,000 )) 60 304 :iM " fi0,303 2/i 60,303 2;i • 1 33 

601:{ 52 rn.rn 60 2.'i,-18,'i 12 l) ·18,894 73 18,894 73 Il 6,290 39 

:124 78 1 130 l) 1,454 78 ., J,134 56 H34 56 ,. 320 22 

!R·l,58!) 97 " 131,589 97 l) 35.877 !J2 35,877 9~ " 95,712 05 

(i89 20 ,'i2U l) 1,20!1 20 " ., l) " -1,209 20 

46 94 HOO !J9 :m 93 " " " l) 347 93 

18;'i5831 !Jl l ,Oï9,6l 1 86 2 93~ 443 77 • 1 617.088 16 1,6-17,088 16 " 1,318,355 61 

178 3:!8 " li81,2!l-i 8!1 859,62:! 89 " ;,;:J7,\l66 26 !i37,961i 2ü )) 321,656 63 

8~9,\lûï % fi.27!) !JOH 2!1 7,109,876 'M ,, 3,3,itl /ili,'i 97 3,346,SG!; !)7 )) 3,763,310 27 

2s1 ,22~ 7\J 1,01,:;10 (16 782 7a3 7/j " i00,807 21 300,SOï 22 )1 481,926 53 

:182,:!73 !il :121 li8 fi-1 703 15".! IH " 22!l0:l7 78 229,637 ï8 " ·i?a,SU 40 
' 

16.481 40 6/i,OOIJ " 81 431 40 " 65,000 l) 65,000 )) » 16.431 40 

:i:! 47fi (il lli,Kl),Ï 1-11 71.:fü:! (H " 676 :;7 h7fi :;7 )) 70,6Sti 44 

Hi7,438 43 ,i8,W6 ä:i 116,13.i 06 " 8!1,217 7-1 :i9217 H ., -177,fH7 22 

1 15;\(J:!;'i :;; fiï!'l.:tO:i ,u; ·I, 731,22\I 02 )) 63H,i67 i8 638,767 48 )) 1,095,461 54 

1 

,il,ll!J 130 71,828 91 ·122948 7'1. " 33,893 11 338!13 H )) 89 055 61 

------·-· -- ·-------~- 
:lJ.l,4·13,675 92 3,018,132,8ti5 86 3,3:12,H'oO,!jH 1H H,01!1,689 23 3,001,SUO,!lûä :l8 3,0t8,!H0,6M 6! 13,476,397 26 :J-27,412,284 43 



LI~" iSS] 

..: .., 
"' .:, 
;;; 
; 
.,, 
..: 

'-' 

1 ~ : . ~ 1 

1 

( fJfj) 

DÉS1GllATI011 DES St:RYICES. 

Ill 

IV 

PI\É\'1$10:"1'.S 

123 

124 

125 

·l26 

>) 

·J27 

129 

130 

ltllnlstère de la Guerre. 

Service des ètahlissements de fabrication de Partillerie . 

Service de l'Institut cartograpblque militaire 

Service ,le la pharmacie centrale de l'armée. 

Service de la remonte spéciale des officiers 

€cole militaire - Pension des élèves 

Cautionnements des entrepreneurs défaillants. 

Création d'un établissement d'études mèdicales sous la déuomlnatlon <l'Institut Ronunelaere 
(fondation Arthur Renier) . . . . . . . . • • . . . . • . • . . . . . . . . . . • 

Remboursement des avances raites pour compte des provioces Pl des communes dans le pate 
ment des traitements de dlspouibilité, pour cause de suppression d'emploi, des instituteurs 
communaux . • . ......•...• 

Fo~os SPÉCIAUX CO:>STITOÊS ,o •OYEi'i ns CRf.OIU l'SCRITS 4U IIODGf.T UTl\40RDIIUIU 

ET OU PIODUIT o'OPÉHATIOl(S 1s•OIILIB!IES. 

Fonds spécial el temporaire institué par la loi du 26 aoüt t no::; pour l'ex écu lion de la conveuuon 
conclue entre l'E1a1 ri la ville de llruxcllcs en vue de la transformation du quartier de la 
Punerle el de ses abords. . . . . . . • . . . . . . • . • . . . • . . . . • • . • 

Fonds spécial et temporaire institué par l'article 6 de la loi du 30 mars l!l06 pour les travaus 
de fortification du nouveau système défensif d'Anvers. Liuera A •• 

Fonds spécial cl temporaire institué par l'article 6 de la loi du 311 mars 1906 pour les travaux 
de fortification du pouveau système défensif d'Anver~. Lutera 8 •••......... 

Fonds spécial et temporaire pour rarmem-ut de la position fortifiée d'Aa,ers institué par la 
loi du 5 juillet t90\J. . . . . . . . • . • . . • . . . • . . . . , 

To·au~ fr 

500.000 » 

:i0,000 

)) 

, .. \. 

-100,000 » 

'200,000 ,, 

100,000 » 

10,000 » 

120,000 » 

5,000,000 » 

43,481,'.J66 !J!l 

11,1 :.11 lï4 ':!:! 

!l,OOU,000 ,. 
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fiECt:'f'fES. 

l!XCP.DFI'! rs 
au I" janviert9tt 

OU JOJJ:tJnPI 
donl ie Tr~sor ru 

dëbueu r 

TOT\L. 

1 
SITUATION 1 

au I" .jan~ier 1912., 1 
-·-·- 1-- --~----' 

DÉPEMkS. 

f.XCÊDf-'TS 
au 1,·r janticr lOt t 

ou "1111n'le, 
J.a,n lt- Tresur est 

ereauc.er. 

Ol'f.111 TIO.îS 
TOTAL 

ACTIF 
Somme~ dont 

P4SSII' 
Sommes Jont 

te T •. t..or 
eu ,tOh~ur. 

314,413,675 92l3,0t8.n2,8U5 86!3,33~,8t6,M-1 1st ·ll,WJ,689 2313,007,890,965 38j3,0i8,~I0,6lS4- 6tl 13,476,397 261 3'27,41':l,2&1 ,fi 

62,192 66 769.~Wfl 73 831,402 39 )) 6G3,fä2 83 6!)3,f32 88 )) t:}8,269 56 

20.!fü7 33 m.062 m 78,469 95 )) 64,705 -15 64,795 Hl }) [3,674 80 

1,726 17 126,292 00 128,019 07 )) :-i8,070 78 38,070 78 )) 89,9-18 29 

84,910 8·1 28;'),300 » 370,240 81 )) 283,800 )) 283,800 }) )) 86,440 8-l 

24296 5'2 -113,90!} 48 ·138,i06 )) » H2,803 23 112,893 23 )) 2:S,312 77 

48,&IO 49 " 48,610 49 )) 207 09 207 09 )) 48,403 40 

3 83 ))· 3 83 )) )) )) )) 3 83 

-112,642 58 33,76-J 83 146,4-04 41 )) ::H,045 06 31,0-15 06 H/:i,359 31$ 

8,ö64182 28 2,349,9\)0 69 -I0,!114,172 <J7 1) 5,426,802 !î4 5,426,802 541 1) 

2.501,030 \J 1 5,002,,'i,'i 1 60 1,1m,482 51 » 6,80;j,5Q:-1 il 6,80:S/>03 711 )) 

1,67/J,H-!6 26 5,000,000 » 6,675,196 26 )) 3,08·1,789 6';! 3,081,789 621 )) 

3,000,000 ,, 6,000,000 » 9,000,000 n l) 4,761,i'fü8 28 /i,761,598 .:.!81 )) 

5,487,370 43 

7X7 ,978 80 1 

3,593 40B 64 ! 
' 1 

! 
.f,'2:!8,401 12 j 

1 

l---1---1---1---1 -- 1---i 
::i::;OJi9U.005 8l la,o38.lïl.14-• 1iöl:~,w1.110,w1 ni -1I,01n.68!'.I 23l:rn2u.HJO,tio:; e1ko10.:1w.".!\1<t ~ol t:-l.-176,397 -26\ :n2,oat;,st;. 8a \ 

1 

v) ,. 
-·> 
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L'article 24 de la loi du ·f ;j mai ,( 846 sur la comptabilité dispose que 
« tous paiements on restitutions à faire en dehors des allocations pour les 
dépenses générales de l'État ont lieu sur les fonds· spéciaux el particuliers 
institués pour les services qu'ils concernent, jusqu'à concurrence des recou 
vrements effectués à leur profit; les recettes et les dépenses de celte 
catégorie sont renseignées pour ordre dans les budgets et dans le!- comptes; 
elles se régularisent dans la comptabilité de la Trésorerie sous le contrôle 
de la Cour des Comptes ,>. 

La Cour eruit devoir reproduire ci-après les explications consignées par 
l'Administration de la Trésorerie, dans l'état justificatif des soldes au 
:li décembre i ~H ·1, en ce qui concerne les comptes clôturés par un solde 
débiteur envers le Trésor : 

1 ° /Jépóls ef[f!clué.~ chez les receveurs des coniribuuons pour compte 
de la Caisse générale d'épargne et de retruitc. . fr. 1,377,1'i69 v4 

Les paiements effectués pendant le quatrième trimestre 
,t 911 par les receveurs des contributions pour compte 
de la Caisse <l'épargne, mais dont le montant a été 
remboursé Ir 2~) janvier 19,12, se sont élevés 
à . . fr. 1, 733,,J 17 69 

D'un autre côté, les dépôts effectués 
pour compte de la Caisse d'épargne 
pendant le mois de décembre ,1 B11 n'ont 
été remboursés que les ä el 1 5 jan 
viert 912, par mandats s'élevant cnsem- 
ble à . . . fr. :UHJ,5!;.8 1 ;-, 

d'où un excédent en faveur du Trésor, 
au31 décembre1911,dc. . fr. ·1,377,569 54 

2° Conuo helqe . . . fr. ;JO 122 536 66 ., . ' , 
Le solde débiteur de . fr. 10,122,!'>36 66 

comparé à l'excédent de dépense constaté 
à la même époque dans l'étal de situation 
adressé au Département des Colonies 10,844,tH 2 24 

fait ressortir une différence de . . fr. 72-l ,915 58 

provenant de ce que la comptabilité du Trésor comprend, 
en moins, en dépense : 

a) Les pièces en portefeuille chez les a~ents. Ju 
Trésor . . fr. 378 34 

h) Les restants à payer pou!' solde . 72'1,ä9 ï 24 

DIFFÉRENCE ÉGALE, . fr. 721,97!) 58 
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L'iusulflsnuee des ressources du Budget colonial est couverte en partie par 
l'excédent de recettes du compte des receues el des dépenses pom· ordre 
s'élevant ù fr. 8,2215:648 39. D'autre part une émission de bons du Trésor 
a fait l'objet d'un versement de 2,500,0ÖO francs effectué dans la caisse de 
l'État, le 5 janvier 19·12, pour assurer le service des dépenses de la 
Colonie. 

3° Caisse de retraite et de secours des ouvriers du 
chemin de /á . . . . fr. 1,976,291 06 

Le solde débiteur <le 
comparé à l'excédent de dépense con 
staté à la même époque par le Conseil de 
la Caisse J 819 9~4 59 

) ' 
fait ressortir une différence de fr. 1 ~G,33G 4 7 

provenant de ce <1ue la comptabilité du Trésor n'a pas 
compris, eu receue, les retenues prévues sur les salaires 
des ouvriers <lu chemin de fer et des télégraphes pendant 
Ic mois de décembre ,191,1 . • . fr. 1 (>3,920 ï8 
taudis qu'on y a porté des versements 
de 191,J dont la n~g-ularisalion n'a eu 
lieu qu'P11 -J 9,12 7 n84 3,1 ' 

. fr. 

Le solde débiteur de Ir. ,J ,97 ll:291 Oü a été couvert par la réalisation 
d'un capital nominal de 2,J 99,000 francs en 3 °/o, 2~ sé~·ie, dont le pro 
duit, soit fr. 2J50,291l 2~, a été versé dans la caisse de l'Etat, à Bruxelles) 
11· 5 janvier ,1912. 

* • 

Le rapatriement des monnaies divisionnaires ll,Tecques effectué en exé 
cution de l'article /,_ de la convention monétaire du lt. novembre 11908, 
approuvée par la loi du 11 :3 murs 190~1, ~• néressit«, en 'l 9'10, une avance du 
Trésor de fr. 363/1 <l2 G8 qui a liguré parmi les opérations diverses en 
dehors du service lies budgets. 

(. 

Aux termes. de l'article ï de la dite convention, le remboursement doit 
s'opérer e11 cinq annuités, moyennant les intérêts slip11lös à l'article ü. 

Vu les eonrlitions de cette convention, la Cour avait exprimé l'avis, dans 
une lettre du ,1 cr décembre 1 911, qu'il conviendrait de solliciter un crédit 
de la Législature alin de ne pas laisser Ic Trésor à découvert. 

Par dé pèche du ;; janvier -1 ~H 2, le Département a fait connaitre que la 
dernière annuité était exigible le H, avril 19-1~ cl qu'il u'avait l'iuteutiou de 

2ü 



c 100 ; 

pétitionuer un crédit que si, ù celle date, le Gouvernement hellénique n'avait 
pas tenu tous ses engage.ueurs. 

Ne pouvant ronsidérer comme un simple mouvement de fonds l'octroi 
d'une avance rapportant iuiérèts et conseuue pour un délai assez 1011g, la 
Cour demanda une régularisation-inunédiate <le celle dépense au moyen d'un 
crédit budgétaire. 

Le Département se borna à répondre c, que la susdite loi du 13 mars -1909 
,, n'ayant pas prévu de crédit budgétaire pour l'exécution de la convention 
,, dont il s'agit, les recettes et les dépenses relatives au rapatriement des 
n monnaies grecques doivent ètre considérées comme de simples opérations 
,> de trésorerie et c'est r, ce titre qu'elles sont renseignées dans les écritures 
» de la comptabilité générale ,, . 

.\u 31 décembre ,t 9·11, l'avance était réduite ù fr. 289,MJO 9fi par suite 
du paiement de la première annuité. 

Avauccs raite~ L'Administration de la Trésorerie a fait, dans le cours de l'armé" -1911, 
t~_,\'~~s".-. des avances à divers Départements ministériels, en d-hors des prescrip- 

snns 11ntcncn11011 

d
de 1a lions de la loi sur la comptabilité publique, pour une somme de 

Cour ts Comptes. , 
fr. 21,2112,130 06. 

Le tableau ci-après fait connaitre, d'après une annexe du compte génPral 
de l'Administration des Flnauees, l'objet de ces avances, par service, les 
motifs de l'émission des mandats directs créés par ~l. le Ministre des 
Finances, ainsi que leur montant : 

Ol!JET DES CHÊ.-1.XO:S ET MOTIFS DE L'ÊlllSSIO~ IJES ~HNDHS. 

»oxrxx r 
,lt!S 

avances 

p:11· service. 

:Jli11iJtlre des Affaires Étrm1g~res. 

lusullisauce dt•, crédits alloués par les :ut ides .'i et l6 du Budget cl,· l'1•x1·rcice 1910. fr. 
Ces ;n-311Cl', 0111 étè régularisées à charge des crédits supplémentaires alloués par 

la loi du 7 aoùt 191·1. 

lnsuOisanr.r (les crédits alloués par les arueles 8 el 16 rlu Budg1•l de l'exr-rcic» ·191-1. 
CPS avaures nnt éu- r,•111hn11r,è,•:; par imp111a1ion sur •IC's crédits suppléruentnires 

accordes 11~r la loi du 17 mai 1912. 

,'1/ini1cfre du Chemins ,te fer, Postes et Télégraphes 

Insuffisance du cr~dif alloué par l'arrich- ~0 d11 llndg;,t ,Jr l'ererclee 19-10 pour comhus 
ublcs Pl aurres nbjets de con-onunnuon pour b rracuon ries convois 

Crs »vances ont été rr111hn11r~1;rs au Trésor à charge de crédits suppléruentairvs 
alloués p:11 les lois du 7 anùt ·1911. 

,ïl,ti75 :i6 

3,-177,285 96 

Drprnsf'~ de r,rr111in rl:1hli~sfmr111 r-t "" parachrvenw111 du chemin de f1•r N dépenses 
'n·lat•\"1', aux tournitures Ul' 111:1l1•ri,·I tie traction l'l d,• transport. . . . • • . 1 18,9;jl,8:i3 95 

L,, rrdi1 il,• l'articl« ~9/J -ru t:1hlr-a11 l!érwr:il dr, cn•,lir, d,·,lini•s aux rlépi-nses extra- 
ordi11:t1r1•s de• l'1•)1•:rict• HHO p.-c~•·11l;iil m, ,lbpnuihlr iu5uffi~a11l au moment où los 
créances soul devenues exig ihles ; celui de l'arttcle 53b eruit complètement ahsorb« 

A REPOIITU. , fr. 1 22,306,182 68 
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OBJET DES CR€,\NCf:S ET MOTIFS DE L'€3JISSIO.~ D~S &IANOATS. 

lllONTANT 
.d11s 

,1Y:IQC1!$ 

par srrvicc 

REPORT. 

A IIEPOIITEII. 

. rr 
En attendant le rote du 8nd~et extraordinnlre dè l'exercice 19H, et alln d'éviter l_c 

paiement de dommuges-Imèréts ou d'intérêts tie rerard.. t'emlssion de mandats 
d'avance a été autorisée. 

Ce~ avance, 0111 été remboursées au Trésor :1 concurrence de fr. 18,951,403 95 
chat du matériel de traction et de transport, de l'outillage et du mobilier du chemie 
de Ier de Termonde à Saint-Nicolas. • 

Aiin de permettre à la Compaguie de se libérer ',les patentes el contributions qu'elle 
a1·ai1 encore à payer PL d,• clörun-r sa liquidai ion, la somme qui lui restait due a étè 
mls« à s.1 cti~110.,itio11 au muyeu <l'un mandat tl'~vauce 

Lr- l'Pmhorm:••mPnt a t11i> effectué par impu•ation sur li> crédit ou sert à l'artiCIP 4, B, 
1° de la lui du 7 ;ioù• 1911, cumenaut Ic Bud~cl des recettes et tlépcnscs e1lraortlî- l 
naire:; tic l'ex,·rclct> 1911. • Î 

J/linisl~rc de t'Agrir,ult"re ri des Traoau» puf>lic1. 

111,uffi,:11,c·e tlu cMlit de l'artici• 10 ,lu Hu,fg.•t de l'e)lf'l'CÎC•· 1910 . 
C,·s avauees 0111 eu- r<'l-(Ll:ll i,1;,,s a1,rt"-s I,· :otl' dt> l:1 loi ,Ju 7 auùl i.911, all0U3111 des 

crt•tlit,; ~upplé1111·111:,in·~ à d1·s hu,l;.;1•1s tie cet exercice 

Co11co111s di-s animaux rrpruducteurs organisé à l'Exl'o~iliou de Charh-roi, Pàiernent des 
primes à au ribuer :111x concurrents . 

Ce111• avance a été rembour-ée il charr,c du crédit ouvert à l'article 12 du Budgel de 
l'Agricul1urt> pour l'exerc,çl'. 1911 

,\lt>11111•s dépPn,Ps relatives à la participation des st>rvic,·s des Ponts et Chaussées à 
l'Exj.oshlon de Charlewi • 

Cdtt• avnnce a été couseutie 1·n vue rl'é,·iter les réclarnatrons de Iournlsseurs 
1•rt>,sés d'obtenir le paiement de travaux effectues Le montaui en a éte remboursé au 
Trésor 

Acquisition de l'immeuble dénommé« Les !;rands Moulins à eau d'A,.rscbot ll 
Suivant le procès-verbal cle ,·,·nlP puhliqu», il y avaî• olilii:atiou de verser le mon 

tant d-s frai~• dans h-s huit jours de l'adjudication el d'acquuter les prix t>t acces 
soire~ dau,.. ,~ quiuzaine 

C•·lle avance a i>ré n•gnlaris,:f' ~ chargt> du r.rt"•,lil ri·:,iris à l'arlich· 3f •lu Tableau 
genèral des cr,·,111. dt>sti11é, aux dèp,•u:;,•,.. t'\lraor<Ji11:1i1·.,s dt• 1•,·xcrcicl' ·l9l1. 

111,lallatious murlri.ues tl'Auv,·rs Expropria1io11s, travaux, urag:ig,•s • 
Le credit de !"article 48a 1111 tableau général des crédits destinés aux dépenses 

estraordinatn-s de l'exerc.e- 1\H0 t:1a111 dt~VP1111 insuffisnnt au moment où les creances 
étaient engibles, le Gouvernc111e11l a autorisé l'émission de mandatsd'avance au Trésor. 
La régularisation de ces avances a eu lieu après le vote du Budget earraordlnaire 

de l'exercice 1911. 

L'allocation prévu- à l'artiele 25b ,1u tableau général rles crérlit::; de~linés aux rlépt'nses 
cxrraordinaires dP l'exercice 1910 pour les 1r:1rn11x d'umélior.ulou de l'Escaut se 
trouvait Ppuisee à t'époque oil des creauces soul devenues .-xigibles • 
Ali11 d'éviter le paierm-nt 1t'i11té11:1s dt> retard et event uellemeut la suspension des 

travaux eu cours, il a f.tllu recourir à l'cmbsioo <Ic mandats d'avance. 
Ces avances out été remboursées m Trésor. 

!tlir,islére de la Justice. 

Insuffisance du crédit de l'article 22 du Budget tie l'exercice 19-1 i. 
. Celle avance a été faite en vue de 1t(• pas différer li> palement des salaires du per 
sonnet du Mo11ilcur; elle :i el(• regutarisée à charge d'un crédit supplémentaire 
accortlé par la loi du 17 mai 1912. 

. fr. 

2'..!306,-18~ t;8 . 

1;.600 30 

5lfä,290 55 

·17,500 1) 

2,,100 )) 

49,000 » 

-1,054,910 50 

64-1-,026 09 

20,000 )} 

24,684,106 1 :l 
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OBJET DES CRÉANCES ET MOTlt'S 0E L'ÉMISSION DES MANl}ATS. 

RBl'0ll1. 

MONîAN'r l 
des ! 

avances 
par service . 

• fr. 1 24,684106 12 

111inf$lère de la Guerre. 

L'artlcle 23 du llu,lg,·L de l'exercice 1910 étant épuisé :1u mo11w11L ou des eréauces impu 
tables sur ce credit deveuaient exigibles, 11 a fallu émettre des mandats d'avance JtOUr 
une s0111111e de, • 

Ces avances 0111 été remboursées par imputai ion sur un crédit supplémentaire 
alloué par la loi du 7 aoüt 1911. 

Organisation d'un parc H d'une école d'aviation avec dépendances. 
Ces avances ont été raites en vue de liquider des dépenses résultant <le travaux 

urgents effectués pour assure!' le plus tùL possible I'Installatiou d'un service d'aviation 
militaire. 

Elles ont été régularisées-à charge de l'article 53 du Budget de la Gut>rre (JOUI' 
l'exercice 1911. 

Travaux <le construction et de parachèvement de la nouvelle. École mllltalre et travaux, 
fournil ures, etc, relatifs à l'ameublement des locaux du bâtimeut p,:i11cipal. . • 

Les créances 1·1a11L exigihleg daus le délai de trente jours après la réc<'ption des 
travaux ei fournitures, dt.'s mandats d'avnnce 011L été délivres aux interesses aüu 
d'éviter la réclarnatlou de dommages-intérêts ou le puierneut d'iutèrèts lie retard. 

Ces avances out été rernbnursées au Trésor à cbar:.m du üudget extraordinaire de 
l'exercice 1911 (articl,i 4, u, 1° de la loi du 7 aoùt 1911). 

Mfni.wke tie» Sciences el des Arts. 

Coustructlou d'un pavillon destiné à recevoir les œuvres des artistes belges qui partiel 
peront à l'Expostuo« uuiveiselle li~ Home . 

Les travaux étaient arrivés à nu degré d'avancement douuaut droit, couronnémcot 
au cahier des charges de l'entreprise, au paiement d'un acompte. 

Premier acompte dû, aux termes· du cahier des charges, sur le montant de l'eut reprise 
de sculptures deccratives au 11:1 vrliou des Beaux-Arts à Home 

Ces avances out éié régularisées à charge d'un erédit supplérneutaire au Budget tie 
l'exercice 1910, accordé par la loi du 7 aout 1911. 

Beute annuelle 1•t \'i;lj.(('l'C de 2,500 Iraucs rlue ('Il vertu du legs fait à l'Élal !JUi' 
M. Verrueer-ch (arrèté royal du 9 février ·1\H i). 

En aueudaut le vote du (lu,Jg,·t de l'exercice 1911, les deux premier, quartiers <le 
cette rt>[lll• out ere payés p.il' mandat u'avauc-. 

Un remhoursement à due concurrence a été effectué au Trésnr. 

Ministiw~ des Fillaticcs. 

Versement d11 ciuqulèrna et du sixième ~co111111e à valoir sur le moutsut de la souserip 
lion de l'État, au capital complémentaire de la Societé a11011yme du Caual et des. 
lnstallatious marltim-s de Bruxelles, 

Dépenses liqui.lées par d,•s mandais de la 'l'n-son-rie en raison de crue clrcoustance 
qu'une ~01111ue d,· i0,408,000 francs re,léc dispouihle s11 r le crédit de 14,408,00U francs 
alloue par l'artiel« 6, 1° <11'. la loi du 16 septembre IYU8 ,·n vue de l'cvecuuou tic la 
cou wu Lion couclue le 22 juin precedent a\'CC la due sucièrè, a été auuulee le 31 de 
cembre 1910, eoufut memeut aux dispusltions applicables a 1. durée des crédus 
ex traord i u aires. · 

Ces avances ont été régularisées à charge de l'article 11 du tableau géuéral des 
crédits destinés aux dèpeuses extraordinaires de l'exercice 1911. 

Acquisition d'lmmeubles situés :1 Auderghe111 au lieu dil u llouze Cloitre » movennant 1,• 
prix global de fr.1,4ö4,füi8 27 pai·:1blc au cnnuuaut à concurrence de fr. 24'2,8:'23 32 
CL 11• surplus eu ciuq versements d1· fr. 24:2,346 99 cx1giull•s ù':11111ee eu a1111el' à partir 
de 1911 . . . . . . . . · . · · · · · · · · · · · 

L'avance de fr. 197,924 Oi reprèseut« une partie du premier vcrscmeui qui 
arrivait a echéaucc Ic 1« juin 19:H; elle a ére réuularisee à charge de l'article Sb du 
tableau général des credits desunès aux dépenses extraordinaires de l'exercice 1911. 

A ai-:vonnR. • fr. 

46,8·16 85 

40;114 ·15 

·156,493 81 

17,375 ,, 

6,000 " 

-1,250 » 

~.000000 " 

-197 924 04 

27,iv0,079 97 
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1 

onrsr l)F,S CRtANŒS F.T MOTIFS DR L'ÉMISSION DES-MANDATS. 

MONTANT 
<les • 

avances 
par service, 

RP.PORT. . fr. I 27,-150 079 97 
Mini,tère de ï'filtérieur. 

i . . . #- 
)fatéricl ile désinfection à l'usage du service de santé et d~ l'hygièn», fourni en 1910 

Ces avances ont été remboursées à charge d'un crédit supplémeutatre alloué par la 
loi du 7 aoùt 19H. 

Achat de ti>rrain nécessaire :i l'Iustallatiou d'un· nouveáù lazaret à Doel 
Cette avance du Trésor a été consentie à l't•ffet de consiener la somme allouée par 

Ic Tribunal de Termonde aux parties inï éressées et de permettre à l'Etat d'entrer en 
nosses-lon des terraius expropriés alin cle pouvoir •. ntamèr immédiatement les travaux 
tie eonstruetion du lazaret. ·· 

La som mi> de fr .29.756 39 a été remboursée par imputauon sur l'article :S6 du 
Budget de l'exercice -i9H. 

lndPmnilés allouées par Arrèté roy:il d11 31 décembre i910, à divrrs docteurs en méde 
cine, pour missions remplles en ·19!0, dans l'intérêt du service sanitaire des ports de 
mer et des frontières • 

Celle avance a été remboursée au Trésor. 

28,4'17 .70 

29-7:56 39 

3,876 » 

ÎOTAL, •. , •• fr. 1 27,212,130 ()6 

COJIPTE DE LA DETTE PUBLIQUE POUR L'AN~ÉE 1911. Dette consolidée. 

Capi1al nominal. 

Le tableau ci-après, dressé par échéances, démontre que la Dette conso 
lidée s'est accrue d'un capital nominal de fr. 29,244,640 7 4. 

Elle s'élevait, aux dernières échéances de 11911, :'I fr. 3,713, 136,ö38 09. 



1 - 
~CHÈANCES. CAPITAL CAPITAL RESTANT EN CIRCUUTION 

en 
. . 

NATURE DE LA l>ETTE. des circulation AUGMENTATION. D1111 IN UTION. · . aux 
à 

nnérêts. ces échéances. deeuièrcs écht>:uicc•s d1• i 911. 

1 i/'t. o/o . . • fr. 1,o.r janvier i9H. 21.9,959,63:1. 74 )} ll 219,959,li3i 74 1 cr janvh;r 1Hi2 . 
# 

l 3 °/o, 1re série. 1••ja11vieri911. 5~.i.57,575 )) 1,~06,200 )) 2,37·U00 )) fr2i ,082,57H )) {er janvi(•J i.912. 

DeUl' ou emprunt à 

- 2• série. for novembre 19:10. 2,691,158,682 2't 44,224,900 )) 12,2:î7,300 )) 2,723,126,282 22 1. er novembre 1lH 1. 

- ;:le série. 1•• aoüt -1.910. 248,053,400 )) 237,000 )) ·1,1161.WO }) 247,174,UOO )) ;1er aoùt 19-11. 

Beute s à 3 010, à titre cl'i11demni1é~ du chef de servitudes militaires. 
13 avril 1910. ·1,091,428 39 (') 768,~:m 26 · 3~J2,86!) 13 

(Loi du 2 avril 1873). . . . . . . . . . . . . )) rn :wr;J 19i J. 

Renies à 3 o/0, à titre d'in<lemnilt>S ùn chef'üe servitudes militaires. !••septembre 1910. 1,47i,180 . 1,471,180 
(Loi tlu 19 aoùt 1893.) . )) )) )) )) f "r :wptembre 191 t. 

ÎOTAVX. • fr. 3,683,891,897 35 4.'î,758100 )) 16,513,459 26 3,713,:1.36,538 09 

--- 

~9;:U4,ö40 74 

tl) Par suite du dégrèvernent de certaines servitudes militaires. 

,--, 
7. :, 
,:.>~ 
O',) 

------ - 0 ,i.:,- 
, ...•.. 
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La rente annuelle à servir aux dernières échéances de t 911. s'élevait, Rente, annuelles : 
, I . f 29 29 , S . . .4,0ela~ette d après le ta ileau survant à r. 11 O,' . 4, 7 .3 soit une auementauon avec exp•·~ssiou de 1 ' :o capital. 

de fr. ·8ï7,:-rn9 (if> sur la rente à payer aux dernières échéances de '1910. 

Rente annuelle Rente annuelle 
aux aux 

:'iATl11Œ DE LA m:rrn. dernlères Augment:ition. Diminution. dernières 
échè ance s échéances 
de 1910 .. dei9H. 

21/i o/o .... . 5,498,990 78 " )) 5,498,990 78 

Dette 3 °/01 1re série .•. ·15,664,727 fö :;8,886 )) 71,136 » ·15,632,477 25 
' 

ou emprunt à - 2• série .•• 80,ï:U,760· 46 ·l,326,747 )) 367,719 )) 81,693,788 46 

- 3• série .•• 7,441,60'1 )) 7,H0 )) 33,49'1 )) 7,415,220 )) 

Heute 11 3 °/0, à Litr~ d'indemnités du 
cheï dt> servitudes militaires, (Loi 

:H.7-il 1:1:3 23,055 34 du 2 avril i873.). . • . . . . .• )) 9,685 49 

Heute â 3 °/0, à titre d'Iudemnités du 
cht>f de servitudes militaires. (Loi 
du 1 !) août i893.) . . • . . . • . 4-i;l3;; -10 )) )) 44;135 40 

ToTAGJ', .•. fr. 109,416,!157 72 1,::172,i-i3 )) 495,40::i 34 H0,294,297 38 

- 
877,339 66 

A mortisseme II t. 

Les sommes destinées i, l'amortissement se· composent des dotations por 
tées au Budget de ]a Helle publique et des intérêts des capitaux amortis. 

Le tableau ci-après fait connaître le détail de ces différentes sommes, 
ainsi que le montant du capital nominal amorti et des soultes versées au 
Trésor ia Litre de recette extraord inaire. ( Loi du 24 avril -1902.) 

Intérêts Capita] Yersement 

NATURE DE L.A I>ETTE. Dotations. des capitaux nominal au 
amortis. amorti. Trésor. 

{ 3 °/o, 1re série l ,613,160 22 533,4-16 :î0 2,37-1,200 )) ·145 " 
Delle ou 

8,343,976 74 2,850,399 12,257,300 8 29 ( - 2• série. )) ,, 
emprunt à 

- 3• série, 769,650 90 263,130 ,, 1,116,400 )) 83 59 

10,726,787 86 3,6,ifi,9.fü 50 15,74-I,900 )) 236 88 

-14,373,733 36 

27 
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n. ne la tl~tte Au ,1 or janvier 19,11, les rentes saus expression d1~ t·at)ilal s'élevaient ù 
sans expression de 

capital. fr. :rno,6:·Vi ;iO, savoir : 
,1° Rente annuelle créée au Jll"Ofil de la ville de Bruxelles, t!11 vi-rtu de la loi 

du /1- décembre 18&-2, 1)1 fornianl le prix de la cession fait,• it lï~tat tie divers 
immeubles, collections scientifiques d objets d'art. . fr. :300,000 ,, 

2° Hen te annuelle au norn de S. G. le Duc de Wel- 
lington, i, lilre de Prince de Waterloo. . . 80,6:n ~;o 

TOTAL l~fj,'\J,. fr . ;}80,M~, 50 
. Cette situation ne s'est pas modifiée au cours de l'année. 

De1te no1t,1nte. Au 1er janvier 1911, il y avait des hons du Trésor en circuhuinn pour 
un capital de . . fr. 136,204,;jûû » 

Il e11 a été créé pendant l'année ,J 9111, pom· . . 220,260,000 11 

TOTAi.. 

Les remboursements effectués pendant la même a11111~e 

s'étant élevés il 1 :>li-,8H~),000 1> 

il res1:ii1 en circulation, au 11·• janvier 1912, dPs hon~ 
du Trésor. pour 1111 capi1al de . . fr. 20·1 .:iG;,,;iOO (') 

· . L'article 9 du Budget de b1 Dellu publique pour 1 ~)1 J prévoyait IP crédit 
nécessaire pour faire face aux charge:::; résultant des intérêts et des Irais des 
bons du Trésor en circulation. 

Les sommes imputées de cc chef sur cet article s'élevaient, ;·1 la lin de 
l'exercice, à fr. ;_;,,H 9Jj;-H,i 88 . 

Annuités résultant Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées en 191 ·J 
la r~;rise pour le service des annuités dues par r1t1at, par suite de la reprise de liznes 

par n:1at de ligues '' 
et . el de matériel de chemins de fer: 

de matériel 
.le chemins de fer. rre"'==============================~ 

ANNfflTl:S 

-1• Annuités nècessalres ;1t1 service des intérêts ,·t de l'amorrissr-mcut dt·s actions privi- 
1,·•gii\ês de la Grande Compagnie du l.uxr-mhourg, des acrions pril"ilègiées ,·L ties 
obligations de la Société annuvme .Ju chemin ,h• r,·r d'Anvers a Gand. .les ;ictir111s 
1·1 1J1•s obligations de la Sr.C'.iété :111ony11w iles Cln~mius de fer de la l'landrt• ocel 
d,•111alP, ainsi que ,li'.s ohlig:11io11s d,•s Sociétes anonymes iles chemins ,te f.-r 
d'Eccloo ~ G:111,J, d'Anvers-Hourrdam, tie l'Est-lldi:;,.., ,le Charl,•t·oi à Louvnin, d,· 
Tongres a llilsen, du Llég-ois-Limhourguots, dt· Liège à 1tlacs1richt Cl de l'Entre 
Sa in h re-et ·Meuse . 

~0 Hcnlc constituant le prix de rachat du chemin tie fer de Jlons à Manage. 

3• Quaranter-t uuièm« annuité pour pri;,; du m~i,;riel d'exploitation, eic., rveriscn \·1•rt11 de 
l'article 10 de la Conv-ution du 25 avril 1870:ipprou,•éc par la loi du :1 juin suivant . 

4• ,\111111ités ducs par kilomètre sur la lnnt:ueu1· dt•s lignes ou sections ù,~ lignes livrée, 
à !'Etal. (Convention Ju 1er juin 1877.), . . • • . . . . . . . . 

;jo Annui1.é à payrr jusqu'en 1967. du chef du rachat de la con.x-ssiou du chemin de fer 
Ilcsbayc-ûoudroz (lign~ ue Land eu à CineJ) • . • . . . . . • • . 

6° An11ui1é à payer jusqu'en ·1937, du chd du rachat de 1~ concession du chemin rie fer 
de Landen à llassrlt 

ToTAL. • fr, 

:;_:li7,U07 :;o 
6ï:l,:no ,, 

Gl:!,00O » 

8/f71,837 ,, 

Hii8,287 G9 

190,90O » 

(l) Y compris 11n bon de '2,t>00 francs cl. un bon de 1,000 francs, échus Ic~ janvier 1910, 
ainsi que deux bons de 1,000 francs chacun, échus Ic~ janvier 1!111, el non encore rem 
boursés au 31 dècemhre suivant. 



( ·107 ) [N• f>S] 

Une fraction d'annuité s'élevant à fr. ,t 08 8~ a été prélevée à charge de 
l'article 30 <lu Butlgel de 1911, du chef de la reprise du réseau télépho 
nique de i\lalines (1). 

Le nombre des pensions inscrites et fi servir au Je• janvier '191,1 s'élevait 
à 1 ä,228 représentant une dépense de. . fr. 21,942,138 HO 

1,572 pensions nouvelles, accordées c11 ,1 U·l ·I, ont 
augmenté cette dépense de . . 2,ä27,1ä4 >> 

Ssvoru : 

Anuuilt's résultant 
de 

la reprise 
d'un 
réseau 

téléphonique. 

ft101uemen1 
des 

pensions pendnn 1 
l'annéci!:IH. 

NOMBRE MON'l'ANT 

"· NATURE OES PENSIONS. de, 

PllNSIOlU. PKR810N~ N"OUYILLES 

263 Militaires. . fr. 8ï8,6'26 )) 

!'5 Ordre de Léopold ;;oo )) 

88 l(cclésiastiques . 113,524 )) 

7Œi Civiles des divers départements t,,JS'.l,835 )) 

5H Professeurs et instituteurs communaux füH,6füJ )) 

~---~- 

1,1172 P..:Nsio."i~ s'f:LRVA:-IT 1:Nst-:nrn1.P. À. . fi'. 2,~27,154 )) 

TOTAL, . fr. 24/1-69,292 60 
9l.i-/4. pensions éteintes pendant la même période ont 

diminué celle dépense de 

SAVOIR : 

J,626,124 50 

NOMBRE MONTANT 
de N.\TUI\E DES PENSIONS. des 

P1!.1'Sl0N8. l'Kt'1SIONS li:Tttll'ITf.:~,. 

194 , Mililairt>S. . fr. :w,,45':l )) 

4 Ordre de Léopold ,iQO )) 

70 Ecclósb~l.iqllCS !n,rn1 )} 

: 
433 Civiles des divers dèpartutucuts \) j 2,':!4':l f,I) 

2B1 Prnfesxeu rs el instituteurs communaux ':l68,84H )) 

-- ----~ 

U1-4 Pf.N.:..lO~S s'ttEVANT f.:NSEmBl,E :\ . fr. 1,(i25,m so 

De sorte que Ic montant des pensions inscrites et à 
servir au Ier janvier ·I \M 2 était de. . . fr. t2,8,rn, i 68 l 0 

(1) Partie de l'annuité de fr. '2UG 11, duc jusqu'au 14 ruai 1UH inclus, date tie l'cxpi 
rat ion (le la CUJlCCSSÎOll. 

'28 



( ,t08 ) 

se divisant ainsi qu'il suit : 

1 
NOMBRE MONTANT 

de NATURE DES PENSIONS. de• 

UIISIOU. PI.J11910N8, 

3,l'H1 Militaires . . . . fr. 5,641,U-O )) 

72 Ordre de Léopold • . 7/lOO )) 

2 !llilitaires <le la marine, . 474 )) 

585 Ecclésiastiques , . 712,159 )) 

Civiles. 

20 Industrie et Travail. 56,838 )) 

22 Afl"aires Étrangères. . 100,402 )) 

356 Justice . . . 1,070,1>39 )) 

H.3 Intérieur. . 245,863 )) 

921 Sciences et Arts. . . 1,707,0;i3 )) 

2,754 Chemins de fer, Postes et Télégraphes 4,243,721 10 

72 Guerre . . . . 132,334 )) 

·1,840 Finances. . 2,683,169 )) 

382 Agriculture et Travaux publics . 508,419 )) 

,. Cour des Comptes • 19,963 i) . . )) 

5,201 Professeurs et instituteurs communaux . 5,113,894 )) 

15,856 Pr.11s,o~s s'i:LH4~1' E~sr.11111.11 A . fr . 22,843,-168 10 
.. 

JI y avait donc au 1er janvier 19112, comparativement à l'époque corres 
pondante de 1911, une augmentation de 628 pensions et une majoration 
de fr. 901,029. tso sur le montant de la dépense. 

Il importe toutefois de remarquer que les charges qui pèsent sur le Trésor 
public du chef des pensions des professeurs et instituteurs communaux, sont 
compensées, ;'1 concurrence des trois cinquièmes, par la quote-part des 
provinces et des communes. ( Loi du 16 mai 1876.) 
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CONCLUSION 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante le compte définitif nu 
Budget de l'exercice -191 O. 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, 
à. . . . . . . f I'. 

Les ressources réa lisées, i1. • 

Et les droits et produits à recouvrer, à . fr. 

82-1,028,2/t-9 71 
81S'S',404,i79 Mi 

:5,623,470 26 

ntPl~NSES. 

Les dépenses ordinaires, exceptionnelles et extra- 
ordinaires, à . . • . . . fr. 

Les paiements effectués et justifiés, il 

Et les restants à payer ou à justifier, à • fr. 

829,4;56,247 54, 
82~,,181,050 41 

4,27;.5,197 13 

FJXATJOI\ DES CRltIHTS. 

Les crédits alloués par les Bud~ets et les lois spé- 
ciales, à. . . . . . . . . fr. 1:008,502,814 -1 ~i 
dont il y a lieu de déduire : 

1 ° Les parties d'allocations nécessaires pour solder 
des sommes ·engagées sur les Budgets ordinaires des 
exercices 1906, 1907, ·1908, 1909 et 191 O, et 
dont le transfert ù l'exercice 1. !H 1 a eu lieu en 
conformité de l'article :10 dr. la loi de compta 
bilité • . . . . . fr. ;J,84:1, i69 27 

'2° Les sommes restées dispo 
nibles au 31. décembre 1910, sur 
les crédits alloués pour les dépenses 
extraordinaires et reportées à 11 exer- 
cice 19'11 . . . . . . J 60,21)6,430 09 

:3° Les excédents de crédits sans 
emploi à annuler définitivement. 1 ~\98!),l.1 :1: 61 

184,1.29,G12 97 

Fr. 82h-,:-37:-l,2(H ,16 
'29 
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fü~POI\T. . fr. 824,373,20{ 16 

li faut, par contre, y ajouter les crédits à voter pour 
les dépenses faites an delà des crédits non limitatifs du 
Budget, savoir : 

DETTE PUBLJQUE. 

( CHAl'll'RE l. -- SEll\'ICE 111:: LA. IH-:TTE PttûPREltE:\1' urrs.) 

AnT. 9. - Intérêts, amortissement et frais de la dette 
émise el à émettre pendant les années 1909 et '1910 
pour couvrir les dépenses sur ressources extraordinaires, 
intérêts et frais des bons du Trésor en circulation . '1,968,702 76 

( CHA.PITRE Ill. - bTÉRÈTS SUI\ CAliTIO:.'i~E~IE:'\'fS 

I-:T CO'.'iSIG:\ATIO:'iS.) 

Arn. 40. - Intérêts à 3 °/0 dus sur les cautionne- ' ments versés en numéraire dans les caisses du Trésor. 
- Intérêts arriérés du mème chef se rapportant ù des 
exercices clos . 

ART. 42. - Intérêts 11 2 1/-:1 °/,, dus sur les consigna 
tions en ~énéral ainsi que sur les cautionnements assi 
milés aux consignations; intérêts à 3 °/o sur les fonds 
consignés au profit de mineurs et d'interdits en vertu de 
la loi du ,J 6 décembre 1 SlH, ce taux continuant à être 
appliqué jusqu'à la majorité des mineurs émancipés pos 
térieurement à la consignation . . 

68,144 70 

62 3,13 13 ' 

)1l~JSTIŒ}: DE LA JUSTICE. 

(C,urmrn IV. - FRAIS nE Jt.::STICE.) 

ART. 18. - Frais de justice en matière criminelle, 
correctionnelle et de police, y compris les frais des com 
munications téléphoniques. - Frais de signification des 
arrêtés d'expulsion 38ö,·l57 04 

(CHAPITRE VJJI. -- Bmë'IFAISA1'"CE.) 

Atn. 3v. - Frais d'entretien et de transport. d'indi 
gents que la loi met à charge de l'État 

.\ HEPOHTf.11. fr. 827,989,fi85 8(> 
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(CuAPlTRE XI. - TRAITEMENTS DB msPONmILITI~, PENs10:ss 

l~T SBCOURS.) 

ART. 54. - Pensions civiles (Paiement des termes 
échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs à 
l'exercice 1910 et aux exercices clos) . 

AnT. ~rn. - Pensions ecclésiastiques (Paiement des 
termes échus avant l'inscription au Grand-Livre, relatifs 
à l'exercice 1910 et aux exercices clos) . 

1,246 96 

4,tH3 61 

MJNJSTÈRE DES AFFAIRES tTIUNC:ÈRES. 
~ 

(CHAPITRE VIII. - PENSIONS, SECOURS ET cRÉA:\CEs A1rn1ÉRÉEs.) 

ART. 25. - Premier terme des pensions à accorder 
éventuellement 2,641 75 

MINISTÈRE DE L'lNTÉHIEUR ET DE L'AGRICULTUHK 

Tableau A. 

(CHAPITRE II. - PENSIONS ET SECOURS.) 

ART. ö. - Premier terme des pensions à accorder à 
des fonctionnaires et employés de l'État, et prenant 
cours en 1910 ou antérieurement au 1 ci: janvier de la 
même année . ·J 223 os ' 

(CHAPITRE V. - ÁFFAII\ES ÉLECTORALES.) 

ART. 21. - Confection et. distribution du papier élec 
toral à fournir par l'État. Jetons de présence et indem 
nités de déplacement dus aux membres des bureaux des 
élections législatives, en exécution de l'article 14,9 du 
Code électoral. 

ART. 22. - Remboursement au Département des che 
mins de fer, postes et télégraphes des frais de transport 
des électeurs admis au parcours gratuil sur les chemins 
de fer de l'Etat. 

-1 7,684 96 

(CHAPITRE Vil. - GARDE CIVIUUE ET CORPS IJE SAPEURS-POMPIERS.) 

ART. 3n. - Frais de transport et de réunion des 

A nEPonTEn. . fr. 828,01 ï,229 ,~- 
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jeunes gardes pour les périodes d'exercices; indemnités 
aux officiers, sous-officiers, caporaux, brigadiers et gardes 
pour l'exécution d'un service en dehors de la commune 
de leur résidence 9,928 02 

MINlSTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

(CHAPITRE Jl. - PENSIONS ET SECOURS.) 

AnT. 6. - Premier terme des pensions à accorder à 
des fonctionnaires et employés de I'Jhat, à des profes 
seurs et instituteurs communaux et à des membres du 
personnel enseignant des écoles primaires adoptées, el 
prenant cours en 1910 ou antérieurement au 1er Janvier 
de la même année. 28,967 1 t 

(C1tAl'LTllE Vl. - ]~NSEIG,Œ~ŒNT l'RfäUJJIJ,.) 

AnT. 58. - Traitements des inspecteurs, de l'inspec 
trice et du vérificateur des économats des écoles nor 
males; traitement des inspecteurs principaux; traitement 
des inspecteurs cantonnaux. Traitement de l'agent con 
trôleur des projets de constructions scolaires. Traitement 
de disponibilité 10,448 79 

MJNLSTtBE DE L'INDlJSTHIE ln' DU TRAVAIL. 

(CnAP1'l'11.1,; VI. - P.lRTICIPATION n~: 1:fürAT .\ LA C:O;\'STITUTIOi'i 

DES l'E:'\SIONS DE VIEILLE~SE.) 

ART. :-m. -- Subventions aux sociétés mutualistes 
reconnues ayant pour objet. l'affiliation de leurs membres 
à la Caisse générale de retraite ( art. 12 de la loi du 
10 mai '1900). 54,992 11 

,uNISTf~RE DES CHEMINS DE FEB, POSTES 
ET Tl~LÉGHAPHES. 

(CHAPlTHE JlJ. - Posrus, Tl~Ll~GnAr>nr,s J~T TELEPHOi'IES. 

An.T. 3 i. - Indemnités il payer aux concessionnaires 
ou entrepreneurs de lignes régulières de navigation 

A HEPORTEH, • • fr. 828,'121 ,lS6i',. 66 
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transatlantique en vertu de conventions ou d'arrangements 
particuliers à titre de subvention, de minimum de pro 
duits garanti, de primes de régularité, de restitution de 
droits de pilotage étrangers . 3fi2 97 

(CHHITIII•; [V. - MAH1N1,;.) 

ART. 49. - Remises. /i.28,ä68 32 

( CnAl'ITRJ~ VH. - Psxsroxs.] 

Ain. 54. - Pensions : paiement des termes échus 
avant l'inscription au Grand-Livre . 28,182 97 

MINISTJtHE DJ~S FJNANCES. 

(C1t.\l'l'l'llt•: JIJ. - An)lli\lSTI\ATIOi'i DES cO:'iTHlllUTIONS DIIIEC'l'ES,. 

l>Ol:.\1-ms 1-:'l' ,\CCISES llAê'iS LES l'IIÜVE'iCl•:s.) 

Anr. 14. - Service des contributions directes, des 
accises et de la comptabilité. - Remises proportion 
nelles et indemnités . 173,0iH 12 

(C11.\l'ITHE IV. - A11m~1sTHATIO:'i IJE 1.'1,;~nE<.:1sT11i.;lmNT 

1,T llES llfnl\li'iES ll.\è\S LES l'I\OYli'iCES.) 

ART. 2ä. 
perception . 

Remises des receveurs. - Frais de 

( Cu.\ PrrBI; V. -- P 1~;:--s10:-;s ET SECOURS.). 

AnT. 31. - Premier tenue des pensions ù accorder 
éventuellement. 

i\O~-YALEFHS ET Hl~MBOUHSEMENTS. 

(C1uPmrn l'HEi\HEn. - NoN-ULEUns.) 

ART. f ~r. - Non-valeurs sur la contribution foncière. 
Ain. 2. - Non-valeurs sur la contribution person 

nelle 
AnT. ;.3. - Non-valeurs sur Ic droit. de patente . 

60,206 so 

,11 •. ,622 04- 

118, 13f, 86 

60,108 22 
129,88G 8B 

A REPOBTER. fr. 829,'I 34,690 ö1 
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(C1ui>nnE ll. -- REm1ouRSEliEXTS.) 

AnT. 6. - Contributions directes, douanes et accises. 
- Hestitutions de droits indûment perçus el rembour 
sements de fonds reconnus appartenir à <les tiers. - 
Hemhoursemcnts d'avances faites par Ic Trésor . . 

ART. 7. - Enrrqietremeut et domaines. - Restitu 
tions de droits indûment perçus, d'amendes, de frais, etc., 
en matière d'enregistrement; de domaines, etc. - Rem 
boursements de fonds reconnus appartenir à des tiers . 

ART. 8. - Trésorerie et autres administrations de 
recettes uon dé11ó111mies au presen: Budget. - Rem 
boursements divers . 

ART. 9. - 1Jlarine. - Restitutions de droits de pilo 
tage et autres, indùments perçus 

ART. 1 O. - Services de 11m1igation á väpeur cuire 
Anvers et les ports étronqers, - Hemboursements des 
droits de pilotage. . • . 

'148,424 09 

411,328 41 

91,~88 sn 

1,062 43 

38,753 60 

ToTAL des crédits définitifs de l'exercice 'l 91 O. fr. 829,H>fi,2!{, 7 54 

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUUGET DE L'EXERCICE 1 !HO. 

Services ordinaires. 

Hecettes. 
Dépenses 

Recettes 
Dépenses 

Excédent des recettes (boni) 

fr. 682,487,132 25 
. 6 ï 2, 9 ä 4-, 1 M, 3 8 

fr. 9,5:32,H85 87 

Services extraordinaires. 

fr. 1a2,911,Gliï 20 
1I ;i6,äÖ2/l 01 ,J 6 

Exc1~dP11l des dépenses. fr. 23,iS84,4ä3 96 
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s,,n1ù:r•s ordinaires et serrice« e.ctraordinairrs réunis. 

Recettes . fr. SHi,404, ï79 45 

Ssvoin : 

Services ordinaires . 
extraordinaires 

. fr. 682,48 ï ,'1 ;{2 2:-; 
. i:{2,9-17:647 20 

Soma: ÉGALE. 

Dépenses . 

SA vom : 

Q2l) !. '"'(' °2!. - ''4 <.> ' ,.,-;, ), ••• j ,) 

Budgets 
ordinaires. 

~ Services ordinaires . fr. 647 /1-82,798 /i-8 
( Dépenses exceptionnelles 25,.t7 ·1,34 7 90 

fr 672,954,146 ;38 
Dépenses extraordinaires . 1 ;;G,502,1 O·I 1G 

-- 
SmtME ,::GALE. . fr. 829)45fi,247 54 

Par conséquent, les dépenses dépassent les recettes de fr. 14,mH ,/i.68 09 
el comme l'exercice ·I 900 présentait mi mali de. . 224,7 451·108 20 

l'exercice 1910 se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . fr. 238,796,576 29 

Fait et délibéré en séance, .", Bruxelles, les '25 el 29 octobre cl 
6 décembre 19·12. 

PAn ORDONNANCE : LA Conn DES CoMPTES : 

Le (;re/fim·: Le Président, 
VANOERKERKEN. BOURGEOIS. 


